




Préface 

Entre 1969 et 1972, la DATAR a entrepris une série d'études axées sur 
l'organisation géographique de l'espace français. Un ensemble de publi- 
cations ont jalonné ces travaux : « Une image de la France en l'an 2000 », 
encore appelé « Scénario de l'inacceptable », « Scénarios pour les villes 

moyennes », « Transformation du monde rural », sans omettre les schémas 

d'aménagement des aires métropolitaines et les livres blancs des bassins 
fluviaux. 

A partir de 1972, les études du SESAME s'infléchissent sensiblement : elles 
abordent le contexte international d'une part, les problèmes de la société de 
l'autre. 

Certes, dans la période précédente, les aspects sociaux des problèmes 
d'aménagement du territoire ne sont pas oubliés : le scénario de l'inaccep- 
table ne se borne pas à donner une image territoriale déséquilibrée de la 
France à la fin du siècle, elle fournit une image assez sombre de la société 

française elle-même si, d'ici là, des politiques plus énergiques n'étaient 

pas mises en oeuvre. De même - et le titre l'indique - la « Transformation 
du monde rural n'est pas une simple analyse des modifications appor- 
tées à l'espace rural, à ses paysages, à sa structure géographique ; elle 
est aussi une analyse des répercussions du fort développement industriel 
et urbain sur l'ensemble du corps rural français, des hommes et des 
femmes qui le composent, des mouvements qui l'animent. 

Sans renier la géographie, l'aménagement du territoire doit mettre, avant 
toute chose, les hommes et leurs rapports sociaux au centre de ses 
réflexions et de ses actions. 

Mieux connaître la société, c'est mieux assurer les politiques générales 
et les actions particulières en matière d'aménagement du territoire. 

Certaines analyses ont déjà été publiées : « Questions à la société 
tertiaire », « Les transformations du travail industriel », « Le travail 
féminin p. D'autres vont l'être prochainement, sur des sujets aussi divers 

que les rapports entre les syndicats et les firmes multinationales, sur les 
conflits du travail dans les entreprises décentralisées, sur les jeunes, 
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sur les cadres. Le présent document aborde un problème très important : 
l'analyse des processus de qualification dans leur double mouvement 
de déqualification absolue et de surqualification relative qui affecte toute 
la population active. 

L'ensemble doit permettre de cerner différents aspects des problèmes 
sociaux de notre pays sans prétendre à l'exhaustivité, et sans considérer 
l'examen des questions abordées autrement que comme une série de 
« points de vue au sens propre du terme. Le SESAME proposera une 

synthèse dans un document qui, sous le titre de « scénarios de politique 
sociale devrait bientôt apporter une contribution nouvelle à la manière 
d'aborder l'aménagement du territoire. 

Jérôme MONOD, 

Délégué à l'aménagement du territoire 
et à l'action régionale. 
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Avant-propos 

Deux événements majeurs ont favorisé la prise de conscience de la fragi- 
lité des sociétés industrielles : « Mai 1968 » à l'échelle interne et « Octobre 
1973 » à l'échelle de la planète. Ils symbolisent l'émergence de nouveaux 
déséquilibres, constituent de véritables défis et légitiment le thème du 
changement. Durant près de deux décennies, on fut pénétré de l'idée 
que la croissance résoudrait tous les problèmes et permettrait à terme 
l'intégration de toutes les classes ou couches sociales aux valeurs domi- 
nantes. Cette foi trouvait son fondement dans le modèle américain et s'ar- 
ticulait dans un discours socio-économique : sous l'effet du développement 
de la science et de la technique, la classe ouvrière perdrait de son impor- 
tance et l'on s'acheminerait vers une société tertiaire aux statuts sociaux 
valorisés ; de plus, la croissance favoriserait presque naturellement ou 
grâce à quelques mécanismes correcteurs, une société plus égalitaire 
où le savoir, les revenus, les activités, etc., seraient de mieux en mieux 
répartis entre les hommes et sur le territoire, permettant ainsi l'établisse- 
ment durable de la paix sociale. Or, depuis quelques années, on assiste 
à une sensible inversion des réflexions sur les sociétés industrielles et 
leur avenir. A la vision d'une évolution linéaire tournée vers le progrès 
succède une multitude d'interrogations sur les « désillusions qu'il engen- 
dre. Dans une société où l'on parle d'abondance et où de nombreux experts 
évoquaient les perspectives d'une « civilisation de loisirs a, la sphère du 
travail y demeure un des lieux principaux de conflits ou d'insatisfaction. 

Depuis l'aube de la révolution industrielle, les conditions de travail dans 
l'industrie ont été ressenties comme une contrainte particulièrement forte. 
Même si, de nos jours, elles ne s'apparentent guère à celles du début de 
l'ère industrielle et si elles s'améliorent, à bien des égards, au fil des 
décennies, il n'en demeure pas moins que l'on voit s'accentuer des signes 
de distance et parfois de refus vis-à-vis du travail industriel. Si l'on n'y 
prenait garde, le phénomène pourrait à terme s'opposer au développement 
de l'industrie et donc très largement à la prospérité de la société, voire, 
dans une période de concurrence internationale particulièrement aiguë, 
porter atteinte aux intérêts nationaux. 

L'Aménagement du territoire ne peut rester passif devant ces évolutions 
nocives (1). La création de nouveaux emplois industriels dans les régions 
qui en demandent, a été son objectif premier. Son action était jugée au 

(1) Transformations du travail Industriel (Collection Travaux et Recherches de Prospective, n° 52). 
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nombre d'emplois nouveaux et à leur localisation. Désormais, tout en 
sachant que l'Aménagement du territoire ne peut avoir la vertu de trans- 
former radicalement les aspects sociaux des phénomènes industriels et 

' 
qu'il est, par essence, bien plus capable de déplacer des activités que de 
les rendre exactement conformes aux préférences des salariés, on doit 
de plus en plus se demander quelles sont ou quelles seront les réelles 

conséquences, sur le plan humain, des opérations qu'on a encouragées. 
C'est pourquoi, maintenant, il faut porter autant d'attention aux résultats 

qualitatifs qu'aux résultats quantitatifs. 

Après la publication d'un rapport de synthèse sur le travail industriel (1), 
d'un « point de vue r sur le changement social et le travail féminin (2), il 
nous a paru apportun de présenter maintenant une étude sur le phénomène 
de la qualification du travail. Elle est l'oeuvre de Michel Freyssenet, du 
Centre de Sociologie Urbaine, qui nous livre, sur ce thème, les résultats 
d'une réflexion libre, c'est-à-dire personnelle. Quelles que soient les criti- 

ques auxquelles elles donneront lieu, nous sommes persuadés que les 

analyses de l'auteur sont au coeur du problème de l'évolution moderne du 
travail industriel et tertiaire. 

Tous les sociologues qui s'intéressent au phénomène des qualifications se 
heurtent à des difficultés théoriques considérables relatives à la définition 
même du concept. Michel Freyssenet a opéré un choix ; pour lui, « la qua- 
lification d'un travail se mesure au degré et à la fréquence de l'activité 
intellectuelle qu'il exige pour être exécuté ». A partir de ce critère, la 
thèse qu'il défend semble difficilement contestable, il s'en dégage une 
sorte de processus irréversible de la déqualification du travail, puisque, 
dans le mouvement de « déqualification-surqualification p, le deuxième 
terme du processus sera affecté lui-même par la déqualification dans une 
phase ultérieure. Georges Friedman, dans l'avant-propos de la première 
édition (1956) de son ouvrage « Le travail en miettes », dénonçait toute 
une littérature « journalistique et futuriste » prédisant la suppression dans 
un proche avenir des tâches parcellisées. Dans la seconde édition (1963), 
il précisait : « les prophéties optimistes, fréquentes il y a dix ans, sont 

aujourd'hui bien plus modérées et plus rares. Néanmoins, il est bien cer- 
tain que l'étape décrite par ce livre sera un jour entièrement franchie : 
il ne constituera alors qu'un témoignage historique entre bien d'autres A. 
Deux décennies après la sortie de cet ouvrage, il semble que son appré- 
ciation s'avère pertinente puisque près de 60 % d'une classe ouvrière en 
nombre toujours croissant relève des statuts d'O.S. et de manoeuvre. Cette 
structure de qualification dans la sphère industrielle marquera probable- 
ment, avec des ordres de grandeur comparables, les deux décennies à 
venir et posera à la société des problèmes et de nouveaux défis. 

* 
** * 

Jusqu'à la révolution industrielle, la production non agricole a été le fait 
de l'artisan. Il décidait lui-même de la forme de son produit. L'apparition 
de la grande industrie a bouleversé cet état de choses. Avec la manufac- 
ture, déjà, les compagnons ainsi regroupés ne fabriquent plus chacun qu'un 
élément du produit. L'introduction de la machine-outil placera l'homme dans 
une situation subordonnée vis-à-vis de la machine, l'ouvrier a perdu toute 
initiative dans la production, le travail est parcellisé. Parallèlement, le tra- 
vail d'adaptation des machines, leur invention, leur conception relèvent 

(1) Transformations du travail industriel (Collection Travaux et Recherches de Prospective, n° 52). 
(2) Travail féminin : un point de vue (Collection Travaux et Recherches de Prospective, n° 54). 
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du travail d'ingénieurs et de techniciens. Le travail manuel et le travail 
intellectuel se sont séparés dans la production. Au début du XXe siècle, 
Taylor systématisera le principe de la division du travail de telle sorte que 
son application aboutisse à son organisation dite « scientifique · impli- 
quant d'une part la spécialisation maximale en limitant à la fois le nombre 
des tâches dans un poste et la variété des tâches, d'autre part la répéti- 
tivité maximale et une période de formation réduite au minimum. 

Pour Michel Freyssenet, les diverses phases du progrès technique peuvent 
être interprétées dans l'ensemble comme l'histoire d'un double phénomène 
de déqualification et de surqualification des agents de la production, l'auto- 
matisation renforçant ce processus. Contrairement à certaines prévisions 
ou à certaines analyses théoriques, on n'a pas assisté à une diminution 
des emplois faiblement qualifiés dans notre société ni à une diminution 
du poids de la classe ouvrière. Le développement des forces de produc- 
tion et la modernisation de l'appareil de production a bien favorisé l'accrois- 
sement massif des techniciens et ingénieurs mais aussi, pour s'en tenir aux 
statistiques de l'INSEE, au fort développement du nombre des O.S. Certes, 
la notion de qualification à partir de la grille des classifications Parodi (*) 
peut prêter à critiques : il parait en effet bien difficile de comparer la 
« qualification de tel ou tel poste de travail selon les branches ou 
secteurs économiques : deux personnes ayant le même poste de travail 
peuvent être ici O.S., là O.P. selon les rapports sociaux. Dans une même 
branche ou une même entreprise, on peut assister à des glissements de 
qualification ne correspondant pas nécessairement à une modification du 
contenu du poste de travail : un tel, nanti d'un C.A.P., sera, selon l'offre 
de travail, O.S. ou O.P., etc. 

Toutefois, par-delà l'ambiguïté que peut recouvrir la notion de qualifica- 
tion, il apparaît que certaines analyses des années 50-60 sont contredites 
par les faits et Michel Freyssenet nous le rappelle avec force. 

On a pu ainsi caractériser l'évolution du processus de production par trois 
phases : 

- une première phase est caractérisée par le métier, un processus de 
travail et par le contrôle de l'ouvrier sur ses oeuvres ; 
- une deuxième phase, issue de la taylorisation et qui caractérise encore 
la majeure partie des activités contemporaines, est le règne de la parcelli- 
sation du travail, de la formation rapide sur le tas des O.S. en nombre 
croissant, d'une décomposition du processus du travail aboutissant au 
travail à la chaîne ; 
- enfin, la troisième phase, qui coïncide avec l'apparition de la techno- 
logie révolutionnaire de l'automation, relègue de plus en plus l'intervention 
de l'homme à l'amont (travail de création intellectuelle et de conception) 
et à l'aval (tâche de contrôle) du processus proprement dit (3). 

Si l'on avait clairement mis en évidence la coexistence de ces trois phases 
dans une même entreprise ou dans l'ensemble du système productif, il 
semble qu'on ait trop rapidement conclu à un développement rapide de la 
troisième phase (automatisation). En fait, l'industrialisation de notre pays 
s'est faite principalement à partir de branches faiblement inductrices d'em- 
plois qualifiés et cela s'est traduit dans l'évolution du mouvement social. 

(`) Les classifications « ?arodi », qui datent de 1945, déterminent les règtes permettant, dans chaque pro- 
fession, de fixer les catégories professionnelles d'ouvriers, employés, agents de maîtrise et cadres. A 
l'intérieur de chaque catégorie, sont effectués d'autres classements. 

(3) Nous évoquons ainsi les travaux d'Alain TOURAINE, notamment L'évolution du travail ouvrler aux usines 
Renault (1955). 
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Ce n'est pas la « nouvelle classe ouvrière (4) qui a joué un rôle moteur 
dans la volonté de changement social ; le développement des forces 

productives et la stratégie industrielle ont fait surgir un acteur nouveau sur 

la scène sociale : celui qui, par un glissement schématique, lourd de 

contenu, est appelé « ouvrier spécialisé », c'est-à-dire sans spécialité. Ce 

n'est pas une entité dont la distribution se fait au hasard, il recouvre en 
fait majoritairement trois statuts sociaux marginalisés dans notre société : 

les femmes, les jeunes et les travailleurs immigrés. 

Depuis quelques années, une inversion partielle du processus de déqua- 
lification tend à se manifester. On découvre de plus en plus que l'organi- 
sation actuelle du travail, par les résistances, l'indolence, l'hostilité diffuse 

qu'elle provoque, prive la firme de la « créativité ouvrière. Les malfaçons, 
les erreurs, les sabotages, les accidents, les grèves augmentent, le taux 
d'absentéisme et de roulement du personnel (turn over) s'intensifient, le 
recrutement devient difficile ; bref, tous les symptômes suggèrent l'idée 
d'une désaffection vis-à-vis du travail industriel. 

L'organisation « scientifique p du travail est en crise. La mutation qualita- 
tive de la force de travail qui s'oppose au principe de Taylor dans son 

apostrophe à l'ouvrier Shartle : « on ne vous demande pas de penser, il y a 
d'autres gens qui sont payés pour cela explique en partie le phénomène 
mais il semble aussi que l'on ait assisté, ici et là, à une aggravation des 
conditions de travail. Le fossé s'est creusé entre les attentes des individus 
et le poste de travail offert. Frédérik Herzberg (5) a souligné l'importance 
des besoins de réalisation de soi-même, d'accomplissement et de respon- 
sabilité. Le travail industriel par le type de relation de travail et la déqua- 
lification qu'il a impliqués jusqu'à présent en est la négation. La concurrence 
intérieure et internationale se faisant de plus en plus contraignante, les 
cadences se sont accrues et l'utilisation maximale du capital fixe a engen- 
dré le développement régulier du travail posté (2 x 8, 3 x 8, etc.) ; la 
civilisation urbaine et la pénétration de l'industrie dans les zones rurales 
accroissent un temps de transport de plus en plus vécu comme temps 
contraint, les progrès dans la diminution du temps de travail se trouvent 
annihilés, la logique d'un certain type de croissance annule le progrès 
dont elle était virtuellement porteuse. 

Les ouvriers de l'industrie ne sont pas les seuls à ressentir un malaise 
et à exprimer de nouvelles exigences. Le discours aujourd'hui fréquent 
sur la déqualification des employés signifie que, pour eux, le contenu du 
travail, le statut, les rémunérations et par suite la position dans la hiérar- 
chie se rapprochent de plus en plus de ceux des ouvriers. De ce fait, la 
distinction juridique entre ouvrier et employé tend à ne plus correspondre 
à une distinction sociale et politique. L'employé, technicien ou non, fut 
souvent une sorte de fondé de pouvoir du chef d'entreprise, alors que 
l'ouvrier ne faisait qu'exécuter. Le rapport de confiance motivait le traite- 
ment de faveur de l'employé, même lorsque la valeur du travail fourni était 
inférieure à celle de l'ouvrier. Plus ou moins subjectivement, le travail 
d'employé était confondu avec celui des couches supérieures. Sa déqua- 
lification récente provient des profonds changements que subit le déve- 
loppement économique moderne. La concentration industrielle implique 

- __ 

(4) Serge MALLET, La nouvelle classe ouvrière. Editions du Seuil, 1963. 

(5) Frédérick HERZBERG, Le travail et la nature d,e l'homme. E.M.E., Paris 1971. 
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l'accroissement des informations techniques et de gestion qui lui sont 
nécessaires, le travail de classement et de sélection est dévolu à une 
masse croissante d'employés. Dans cette sphère aussi, il faut désormais 
rechercher des gains de productivité et donc imposer une rationalité du 
vail plus pénibles physiquement et nerveusement, entraîneront nécessaire- 
dans des unités de travail de plus en plus importantes (banques, chèques 
postaux, assurances, etc.), une division du travail et des rythmes de tra- 
vail plus pénibles, physiquement et nerveusement, entraîneront nécessaire- 
ment des conflits sociaux plus importants. La grève des banques d'avril 
1974 traduit en fait la profonde mutation sociale des « cols blancs ». 

s, ** * 

Plusieurs phénomènes, que la crise actuelle ne fait qu'exacerber, indiquent 
que la période actuelle - celle du milieu des années 70 et qui pourraient 
se prolonger sur une dizaine d'années - est une période de transition 
entre un ordre ancien et un nouvel environnement international encore 
incertain. Un des traits caractéristiques de la crise actuelle, dont l'aspect 
énergétique a surtout valeur de symbole, est de mettre en évidence les 
conflits politiques et économiques, que masquait la stabilité de l'environ- 
nement international. Des mécanismes que d'aucuns se plaisaient à croire 
naturels se trouvent cassés, ainsi une certaine division internationale du 
travail (6) fortement remise en question par la volonté des pays produc- 
teurs de s'engager dans l'industrialisation, depuis celle des produits inter- 
médiaires jusqu'éventuellement celle des produits de consommation finale. 
A terme, l'aggravation de la concurrence internationale entre pays riches 
va se conjuguer avec celle de nouveaux promus sur la scène du marché 
international. Même si le développement de certains pays comme l'Iran, 
l'Algérie, ou le Brésil est freiné par des rigidités culturelles et socio-éco- 

nomiques, on peut sans se tromper affirmer qu'il y a là en germe de graves 
risques pour de nombreuses branches industrielles dans les pays avancés. 

Que ces pays, où les coûts de main-d'oeuvre sont faibles et où la paix 
sociale est garantie, développent des activités dans le textile, la confec- 
tion, le cuir, l'automobile, etc., et c'est la croissance de nos activités 
nationales qui en serait affectée. La structure de qualification évolue forte- 
ment selon les branches industrielles et les secteurs d'activité ; on ne 
saurait donc l'analyser en faisant abstraction de la nouvelle division 
internationale du travail. 

Il serait alors tentant de raisonner en fonction d'une délocalisation hors du 
territoire des branches à faible valeur ajoutée par tête, tout en conservant 
sur l'espace national les services de gestion et de recherches, et en déve- 

loppant massivement des secteurs à fort degré capitalistique (machines- 
outils, biens d'équipement) qui utilisent proportionnellement peu d'ouvriers 
et surtout des ouvriers qualifiés, des techniciens et des cadres. Si le 
deuxième terme de l'alternative, non exclusive au demeurant, apparaît 
souhaitable, il faudrait se méfier, pour des raisons qui tiennent à l'indépen- 
dance nationale et au volume de l'emploi, des séductions d'une division 
internationale du travail trop accentuée entre le « centre et la « péri- 
phérie 

(6) Les firmes multinationales et la division internationale du travail (Collection Travaux et Recherches de 
Prospective, sous presse). 

9 



Sans préjuger la profondeur de la crise qui frappe les sociétés avancées et 
sa portée socio-politique, il apparaît qu'elle risque de présenter une double 
discontinuité par rapport à un passé récent : fin de l'augmentation régulière 
du pouvoir d'achat des salariés et permanence d'un fort taux de chômage. 
Si la croissance du pouvoir d'achat et le plein emploi permettaient une 
relative « paix sociale » et constituaient les fondements du système socio- 
économique, par contre, la nouvelle situation va rendre la régulation sociale 

plus difficile. 

Les réelles tensions qui risquent de se produire à terme sur le marché de 
l'emploi impliquent une redéfinition globale de la politique de l'emploi. Il 

apparaît vite alors que la revalorisation du travail manuel correspond, outre 
son aspect humain, à une nécessité objective d'ordre économique, cette 

exigence apparaissant encore plus nettement en période de crise. 

Parallèlement, et pour partie corrélativement, celle-ci implique que, dans 
chaque pays définissant de nouvelles stratégies de développement et de 
restructuration industriels - phénomènes à vrai dire permanents depuis 
plus d'un siècle - interviennent cette fois de profondes modifications dans 
la répartition des activités par secteur et par régions, et un accroissement 
de la mobilité géographique et professionnelle. Ces nouveaux déséquilibres 
sociaux sont d'autant plus porteurs de fortes tensions qu'ils surviennent 
à une époque de profonde remise en cause des statuts et des rôles dans 
la société. 

En période de crise, les « maillons les plus faibles = rompent les premiers ; 
cette loi historique s'applique aux niveaux des statuts individuels, des orga- 
nisations (économiques et autres) et des espaces. Sur le plan du travail, 
les femmes, les travailleurs immigrés et les jeunes à la recherche d'un 
premier emploi vont être les premières victimes de la crise industrielle. Les 
difficultés économiques des unités de production à faible degré capitalisti- 
que, la délocalisation de certaines activités industrielles, l'accélération de la 
modernisation et de la recherche de gains de productivité dans le tertiaire 
vont affecter directement le travail féminin. Les demandes de travail des 
femmes correspondent depuis plus d'une décennie à une exigence cultu- 
relle et aussi à une accélération des « besoins » des ménages ; qu'advien- 
dra-t-il si elles pâtissaient plus que d'autres de la crise ? 

Depuis plusieurs mois, il est fréquent d'entendre dire que les travailleurs 

immigrés pourraient constituer, comme l'histoire nous l'enseigne, la soupape 
de sûreté du marché de l'emploi. En réalité, sans poser le problème éthique 
que soulève cette hypothèse, il semble difficile de l'envisager en terme 
de substitution de force de travail. En effet, les travailleurs immigrés ont 

toujours constitué les couches subalternes de la classe ouvrière, assumé 
des rôles sociaux subordonnés dans le tertiaire et constitué un appoint de 
main-d'oeuvre pour l'agriculture, permettant ainsi de fait une promotion 
sociale des Français. Seule une crise économique longue et profonde 
rendrait l'hypothèse plausible ; dans ce cas, tous les travailleurs français, 
même ceux qui anticipent un poste de travail tertiaire, devraient accepter 
tout poste de travail qui se présenterait ; l'amélioration des conditions de 
travail apparaîtrait vite alors comme une nécessité, afin que les ajustements 
se fassent dans des conditions supportables. 

* 
* * 
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Depuis le début de la révolution industrielle, l'accroissement de la division 
technique et de la division sociale du travail a eu pour effet l'accentuation 
de la dépréciation du travail manuel et notamment du travail industriel. 

Le système de valeur dominant a rationalisé cet état de choses, il fallait 

que le travailleur « manuel se considère lui-même comme inférieur aux 
travailleurs « intellectuels pour supporter physiquement et psychologique- 
ment son statut et son rôle social. La mutation qualitative de la force de 
travail et les nécessités de développement industriel rendent de plus en 

plus inadéquat le cloisonnement de la société. 

Rompre avec cette idéologie de la suprématie du travail non manuel ou du 
travail « intellectuel correspondrait, n'en doutons pas, à une profonde 
mutation des équilibres socio-politiques et socio-économiques dans notre 
pays. La tâche est immense, mais elle est à l'exacte mesure des évolutions 
nécessaires. Une double démarche parallèle s'impose pour la mener à bien : 
une action de persuasion dans le sens d'une évolution culturelle, et une 
transformation de la vie concrète des travailleurs. 

Toutes choses égales par ailleurs, il conviendrait d'entreprendre pour le 
travail manuel la même approche que celle amorcée par le Secrétariat 
d'Etat à la Condition féminine vis-à-vis du statut de la femme dans notre 
société : évacuer des livres scolaires, de la publicité, etc., les fondements 

idéologiques qui articulent l'attitude ségrégative que nous avons soulignée. 
Le vieux stéréotype renvoyant le statut de l'ouvrier à un échec scolaire 
ou à une inaptitude essentielle justifiant l' « exclusion» sociale doit dispa- 
raître. 

L'appareil scolaire et universitaire, les différentes media, les leaders d'opi- 
nion... seraient de puissants soutiens dans une campagne de valorisation 
du travail manuel. 

Historiquement, le déclin de la valorisation des statuts ou des rôles sociaux 
est presque toujours (à l'exception de quelques survivances) l'expression 
de modifications dans les conditions matérielles d'existence. La volonté de 
persuasion, phase nécessaire de la démarche, ne pourra avoir quelques 
résultats que si elle s'accompagne de mesures concrètes (salaires, caden- 
ces, durée de travail, rythme de travail, sécurité, formation professionnelle, 
environnement, taille des unités de production, durabilité des produits...). 
Les techniques capables de diminuer la peine des travailleurs ont pris un 
retard considérable par rapport à celles qui permettent d'accroitre la pro- 
ductivité, elles ne semblent pourtant pas contradictoires. Elles apparaîtront 
de plus en plus comme la condition de la réussite de la restructuration 
industrielle. Faute de percevoir cette nécessité avec suffisamment de 
discernement, on assisterait à la remise en cause radicale de l'industriali- 
sation. 

Depuis un demi-siècle, la condition salariale a connu des progrès impor- 
tants, mais l'histoire de l'humanité montre à chacune de ses phases l'émer- 
gence de nouveaux besoins. Si des satisfactions matérielles, la rotation des 
postes de travail, l'élargissement des tâches, les horaires libres vont dans 
le sens d'une évolution positive, ils ne constituent pas autant de voies 
royales, car ils répondent partiellement aux demandes nouvelles. L'école 
des « Relations humaines » a échoué, car elle pensait qu'il suffit d'élargir 
l'Organisation scientifique du travail (O.S.T.) en améliorant les communi- 
cations interpersonnelles au sein des usines pour améliorer sensiblement 
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le travail humain ; elle négligeait un aspect décisif : le contenu du poste 
de travail et l'influence qu'il a sur le travailleur. Depuis, deux courants 

principaux, l'un américain, l'autre britannique, inspirent des expériences 
très novatrices qui rompent avec l'O.S.T. Pour Herzberg, l'homme naît 
motivé, il faut donc proposer aux individus un travail qui leur offre la 

possibilité de se réaliser ; par l'enrichissement des tâches, ils accroissent 
leur responsabilité et ont un travail plus intéressant. L'institut Tavistock 
tend à démontrer que l'entreprise est un système socio-technique ; dans 
cette optique, l'optimisation des conditions de travail doit tenir compte 
des deux facteurs technique et social ; il conduit à la constitution de grou- 
pes semi-autonomes qui permettent aux ouvriers de planifier le travail, de 

répartir les postes, de procéder aux embauches et de contrôler la qualité 
de son travail. Ces nouvelles formes d'organisation du travail qui modifient 
la structure des qualifications abordent le problème dans sa vraie dimen- 
sion puisque les salariés reprennent - fût-ce partiellement - le contrôle 
de l'organisation du travail et que l'on introduit de nouveaux rapports 
sociaux dans l'entreprise ou l'atelier. Ces principes soulèveront des diffi- 
cultés à l'intérieur des entreprises puisqu'ils posent en termes nouveaux 
la technologie et les rapports hiérarchiques (problème de l'encadrement) ; 
parfois elles s'avéreront impossibles ; dans ce cas, les améliorations plus 
traditionnelles seraient autant d'étapes vers la revalorisation du travail 
manuel. 

Gérard LE GALL, 

Chargé de mission, 
DATAR - SESAME. 
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Introduction 

En France, la thèse dominante de l'après-guerre jusque vers les années 
1966-1967 sur l'évolution du travail peut se résumer ainsi : 

Le machinisme - et en particulier le taylorisme - a donné naissance à 
des tâches répétitives, dans lesquelles l'intelligence et les capacités adap- 
tatives du travailleur, non seulement ne peuvent pas s'investir, mais ne 
doivent pas s'investir. 

Cette phase de l'évolution du travail est certes négative pour les travail- 
leurs affectés aux tâches répétitives, mais elle est positive pour l'ensemble 
de la société en raison de l'abondance des biens qu'elle a permis de 
produire. De plus, elle va laisser la place à une phase nouvelle. Celle-ci 
se caractérisera, grâce à l'automatisation toujours plus poussée du pro- 
cessus de production, par la disparition des tâches répétitives au bénéfice 
des emplois très qualifiés d'ingénieurs et de techniciens. Les recensements 
et les enquêtes ne le confirment-ils pas ? Le nombre d'ingénieurs et de 
techniciens s'accroît très rapidement et le pourcentage d'O.S. et de 
manoeuvres régresse. La structure des emplois dans des sociétés capita- 
listes plus avancées confirme qu'il s'agit d'une tendance irréversible. 

Le machinisme et l'automatisation sont les produits de la science et de la 
technique, et sont indépendants du système économique. La meilleure 
preuve en est que l'on retrouve dans les « pays socialistes = les mêmes 
formes d'organisation du travail, les variantes que l'on peut observer 
(cadence moins forte, sécurité plus grande) ne remettant pas en cause la 
nature même du travail à effectuer. Les responsables de ces pays, ainsi que 
leurs chercheurs, nourrissent d'ailleurs les mêmes espoirs dans l'auto- 
matisation pour faire disparaître les tâches répétitives. Ces « faits » 
fondent le concept de société industrielle qui aurait une variante capitaliste 
et une variante socialiste. 

Cette thèse comporte un quatrième volet, très peu souvent développé, mais 
nettement implicite. La division du travail n'a d'importance que dans le cadre 
de l'entreprise, et ses effets sur la vie sociale restent mineurs. La société 
industrielle présente des aspects beaucoup plus décisifs : abondance des 
biens, temps libre, élévation du niveau scolaire, développement de la 
science et de la technique, mobilité, élévation du niveau de vie, disparition 
des liens traditionnels contraignants (familiaux, de voisinage) au bénéfice 
de liens choisis, etc. 
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Trois séries « d'événements ont provoqué une révision de cette thèse : 

a la répétition de plus en plus fréquente, depuis quelques années, de 
luttes ouvrières contre différents aspects de l'organisation du travail dans 
sa forme la plus avancée : l'automatisation, et ses conséquences sur la vie 
sociale. L'automatisation, loin d'être la solution à de nombreux problèmes 
ouvriers, apparait au contraire comme la source d'un mécontentement 
encore plus grand ; 

e les contre-performances de l'organisation actuelle du travail (absen- 
téisme, accidents, maladies, « sabotage a, grèves, rigidité, etc.). Finalement 
coûteuses non seulement pour l'ensemble de la société mais pour les 

entreprises elles-mêmes, elles ont amené le patronat et les pouvoirs publics 
à se poser ouvertement la question : la division du travail sur le mode 
de la séparation de la partie manuelle et de la partie intellectuelle est-elle 
l'outil privilégié pour accroître la productivité ? Pour y répondre, patronat 
et pouvoirs publics se sont dotés d'instruments d'études, en particulier 
l'Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail ; 

e un courant d'idées. Quelles que soient les appréciations que l'on puisse 
porter sur la situation en Chine et les événements qui s'y sont produits, 
on ne peut négliger l'intérêt éveillé dans un certain nombre de milieux 
sur le processus de division du travail qu'y a ou qu'y aurait introduit la 
révolution culturelle. A travers les modifications complexes de situation 
qu'a connues ce pays, il est parvenu jusqu'à l'Occident l'idée qu'une autre 
forme de développement était choisie qui n'empruntait plus à un processus 
de division du travail fondé sur la séparation croissante de la partie 
manuelle et de la partie intellectuelle du travail. Cette idée a d'autant plus 
appelé l'attention - quoique de manière diffuse et malgré des informa- 
tions très partielles - qu'il s'agit d'un grand pays et que l'orientation de 
ce nouveau processus apparaît plus radicale et plus massive. 

Les faits que nous venons de citer ne sont pas les seuls à avoir remis 
en cause la thèse dominante, mais ils ont le plus contribué au développe- 
ment d'un débat public où s'est affirmée une autre théorie dont l'essentiel 
peut se présenter ainsi : -. 

- L'automatisation, loin d'enrichir les tâches, ne fait qu'accentuer encore 
plus la séparation entre la partie manuelle et la partie intellectuelle du 
travail. 

- Ce mode de division du travail est spécifique au mode de production 
capitaliste, c'est-à-dire qu'il est inhérent à la séparation du capital et du 
travail. I. 

- Il se matérialise dans les machines et dans les aptitudes ou inaptitudes 
individuelles des travailleurs. 

- Toute société se déclarant socialiste, mais où l'on observe le même 
mode de division du travail, sans que l'on parvienne à en modifier le 
cours, est en fait encore régie par des rapports de production de type 
capitaliste malgré la propriété d'Etat de tous les moyens de production. 
(Variante : ou à cause de la seule propriété d'Etat des moyens de produc- 
tion, sans « possession = réelle par les travailleurs directs.) 

Suivant les connaissances, l'expérience et les appréciations de ceux qui 
rejettent la thèse en cours avant 1968, les uns admettent la totalité, les 
autres ne retiennent qu'une partie de ces quatre affirmations. 

16 



Cette étude se veut une première contribution au débat en cours. Pour 
avancer dans la discussion, nous apportons des matériaux afin de montrer 
comment s'opère la division du travail et quelques-unes des conséquences 
de ce processus sur les rapports sociaux. La démonstration définitive de 
ce que nous affirmons ici reste à faire par des vérifications systématiques 
dans toutes les sphères de la production (ce qui dépasse très largement 
le cadre d'une étude). 

Les points les plus importants que nous avons essayé d'établir dans une 
première partie sont les suivants : 

1) Depuis l'origine du mode de production capitaliste, la division du tra- 
vail s'effectue par la déqualification du plus grand nombre de travailleurs 
et la surqualification d'un petit nombre. 

2) Ce mode de division est inhérent à la séparation du capital et du travail, 
et l'accroissement de la séparation de la partie manuelle et de la partie 
intellectuelle du travail se fait au rythme de la séparation toujours plus 
grande du capital et du travail. 

3) Les « qualifications officielles ne sont que l'expression, dans le cadre 
du processus de « déqualification-surqualification », du rapport de force 
entre travailleurs et patronat. 

Le processus de déqualification-surqualification a des « implications dans 
des « domaines très différents de la vie sociale et donne naissance à 
des contradictions secondaires. Trois de ces conséquences sont étudiées 
dans la deuxième partie ; elles concernent le volume et le type d'emplois, 
leur localisation, et la formation de la main-d'oeuvre : 

1) Le processus de « déqualification-surqualification provoque un mouve- 
ment incessant de création et de suppression d'emplois sur une tendance 
à l'augmentation de la masse de capital nécessaire à la création d'un 
emploi. 

Il nécessite la mise au travail de catégories nouvelles de travailleurs : 
femmes, immigrés, ruraux, etc., supprimant par là même les survivances de 
modes de production précapitalistes. 

2) C'est à partir du moment où certaines productions ont pu être réalisées 
totalement ou partiellement par de la main-d'oeuvre sans qualification que 
l'industrialisation des régions ou pays pauvres a été non seulement possi- 
ble, mais est devenue nécessaire au capital pour assurer le maintien de 
son taux de profit, donnant naissance à une nouvelle forme de la division 
spatiale du travail au plan national et international. 

3) Une contradiction se développe entre le processus de « déqualification- 
surqualification - et les institutions de formation de la force de travail. 
Quelles sont les solutions retenues pour surmonter cette contradiction ? 
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PREMlÈRE PARTIE 

Mise en évidence du processus 
de " 

déaualification- 
surqualification 

" 

de la force de travail 



1 

La division du travail 
dans le mode de production capitaliste : 

une séparation croissante de la partie manuelle 
et de la partie intellectuelle du travail. 

. Un mouvement contradictoire de déqualification de la grande masse des 
travailleurs et de surqualification » d'un petit nombre se manifeste. La 
déqualification s'opère par une réduction de l'activité intellectuelle néces- 
saire pour effectuer la tâche attribuée. La « surqualification p se traduit 
par un accroissement de l'activité de conception, de préparation, d'orga- 
nisation et de décision. 

. La « surqualification des uns a pour origine la déqualification des 
autres. L'activité intellectuelle qui est enlevée au plus grand nombre est 
attribuée à un petit nombre. 

. Ce mouvement contradictoire découle directement de la caractéristique 
du mode de production capitaliste, c'est-à-dire de la séparation du capital 
et du travail. 

il II se généralise et s'accélère. 

il II est observable non seulement historiquement, mais également au 
cours d'une même période, car il ne s'effectue pas à la même vitesse dans 
toutes les sphères de production, et dans chaque sphère de production 
pour toutes les tâches (*). 

Tel est l'objet de ce chapitre. 

* ** * 

On peut distinguer, à l'heure actuelle, quatre phases dans la division du 
travail : : 

- la coopération, qui est le rassemblement sous l'autorité du détenteur 
du capital, d'artisans dépossédés de leurs moyens de production, mais dont 
la force de travail conserve toute sa valeur. A ce stade, le travailleur perd 
la maîtrise du procès de production ; 

(') Pour instant, nous n'avons pas encore suffisamment élaboré la problématique de la division croissante 
de la partie intellectuelle et de la partie manuelle du travail pour pouvoir montrer avec clarté deux 
autres caractéristiques de ce mouvement : 
- non seulement il découle directement de la séparation du capital et du travail, mais encore il est 

spécifique au mode de production capitaliste ; 
- il s'effectue non pas au rythme des découvertes scientifiques et techniques, mais en fonction des 

difficultés de rémunération du capital. 
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- la manufacture, qui est la réduction du champ d'activité de chaque 
ouvrier, tout en lui laissant la maitrise de son travail. Le travailleur perd la 
maîtrise du procès de travail ; 

- le machinisme, qui d'une part transforme l'ouvrier en assistant d'une 
machine, et le place sous sa dépendance, et qui d'autre part fait naître des 
catégories nouvelles de travailleurs, chargés de concevoir, de mettre au 
point les machines, de les entretenir et de les réparer ; 
- l'automatisation, qui d'un côté enlève à l'ouvrier tout contact direct avec 
la machine et la matière, le réduit à être un surveillant d'automate, devant 
réagir à des signaux sonores ou optiques, et qui d'un autre côté permet la 
centralisation des informations et des décisions, même les plus petites, 
sur les détenteurs réels du capital. 

1. LA COOPÉRATION : PERTE DE LA MAITRISE DU PROCÉS DE PRO- 
DUCTION 

Le principe coopératif qui implique la conjugaison de plusieurs forces de 
travail en vue d'un même objectif, permet d'obtenir un effet plus rapide 
et plus grand, qui n'aurait pu être atteint par ces mêmes forces isolées. 
Ce rassemblement peut se réaliser de deux manières : par association de 
plusieurs forces pour effectuer un même travail - il est alors nécessaire 
de se réunir en un même lieu -, ou par délégation à une des forces de 
travail d'une tâche utile à tous - une entente suffit -. 

La productivité du travail s'accroit dans chaque cas : 

. par rassemblement de plusieurs forces de travail 

Avec un plus grand nombre de travailleurs, les inégalités d'habileté, de 
rapidité se compensent, et l'on parvient plus facilement à une productivité 
moyenne et constante. Par contre, dans un petit atelier, les variations de 
productivité peuvent être importantes. 

En raison de ce regroupement dans un même espace d'un grand nombre 
d'ouvriers, des économies de matériel peuvent être faites. L'usage des 
bâtiments, de certains outils devient commun. 

La concentration et la juxtaposition d'ouvriers fabriquant les mêmes biens 
provoquent entre eux une émulation qui élève la quantité produite, dans 
le même laps de temps. 

Enfin, grâce à cette organisation, il devient possible de combiner les forces 
individuelles : 

- soit en utilisant en même temps l'ensemble des travailleurs pour une 
même tâche, irréalisable par des forces isolées, telle que déplacer une 
lourde charge, construire des canaux navigables, etc., 
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- soit pour raccourcir le temps de production. Certains travaux doivent 
être faits en un temps déterminé pour éviter des pertes : récoltes, saison 
de pêche... Certaines valeurs d'usage, une maison par exemple, sont la 
combinaison d'éléments dont la fabrication peut s'effectuer simultanément 
si une masse suffisante de travailleurs peut être mobilisée en même temps. 

0 par délégation à une des forces de travail d'une tâche utile à tous 

Certaines tâches utiles à tous peuvent être effectuées par une seule per- 
sonne, permettant alors aux autres d'exécuter d'autres travaux. Ainsi, des 
producteurs peuvent s'entendre pour confier à l'un d'entre eux le transport 
ou l'échange de ce qui a été produit et se libérer de la sorte pour d'autres 
emplois. D'autres exemples peuvent être pris : l'approvisionnement, une 
activité nouvelle, etc. 

A) LA MISE EN OEUVRE DU PRINCIPE COOPÉRATIF. 

La mise en coopération des forces de travail ne s'est pas faite 
historiquement par la libre association des producteurs, mais elle s'est 
développée et généralisée sur la base de la séparation du capital et du 
travail. Il en a été ainsi : 

- parce que des producteurs ou commerçants ont été en mesure, grâce 
au capital qu'ils avaient accumulé et aux « libertés politiques qu'ils avaient 
arrachées, d'acheter la force de travail d'un grand nombre de travailleurs ; 

- parce que des producteurs indépendants ont perdu la possession de 
leurs moyens de production, et qu'ils ont été contraints de vendre leur 
force de travail pour vivre et faire vivre leur famille. 

Ce double mouvement, de centralisation du capital sur les uns par perte des 
moyens de production des autres, a fait que la coopération n'a pu se réa- 
liser que sous l'autorité du capital. 

En effet, à partir du moment où les ouvriers sont rassemblés de cette 
façon pour coopérer, le commandement du capital devient une nécessité 
pour l'exécution concrète du travail collectif. Le détenteur des moyens de 
production représente alors l'unité et la volonté du travailleur collectif. Il 
commence par enlever à la réunion des travailleurs le pouvoir de décider 
des productions, des tâches à effectuer et de leur répartition, et de l'utili- 
sation des biens produits et des bénéfices faits. Dès lors, une fraction de 
la partie intellectuelle du travail qu'effectuait le producteur indépendant, 
maître de ses moyens de production, commence, à ce stade-là de la divi- 
sion du travail, à se concentrer en une personne, support du capital. 

La séparation du capital et du travail a entraîné dès l'origine la séparation 
de la partie intellectuelle et de la partie manuelle du travail. 

Historiquement, les biens produits sur ce mode ont rapidement concurrencé 
les biens produits par les petits producteurs indépendants isolés, en rai- 
son de leur moindre coût. L'échelle de la production sur le mode capitaliste 
s'est donc accrue rapidement et d'autant plus vite qu'elle augmentait. 

Le détenteur du capital n'est plus, dès lors, en mesure d'assurer seul le 
travail de direction, d'organisation et de surveillance. Il ne va pas faire 
partager la totalité de son travail à d'autres travailleurs, puisqu'il ne peut 
qu'être l'unité et la volonté du travailleur collectif, mais remettre à autant 
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de catégories nouvelles de salariés quelques parties seulement de son 
travail : contremaîtres, inspecteurs, directeurs administratifs. bureaux 
d'études », etc. L'activité intellectuelle du travail, précédemment concentrée 
sur lui, est fractionnée et distribuée, mais il conserve la maîtrise de cette 
répartition et de l'ensemble. 

De la même façon, il va promouvoir entre les travailleurs une forme de 
coopération permettant à la fois de contraindre au rendement maximum 
supportable, et de payer moins cher la force de travail en en abaissant 
la valeur, c'est-à-dire en diminuant le temps nécessaire pour la former. 
Il va parvenir à obtenir des salariés une production accrue à un coût moyen 
moindre, en édictant des règlements de travail, en établissant le salaire 
au rendement, en provoquant la concurrence entre travailleurs, en les 
spécialisant dans des tâches pour lesquelles ils fournissent l'effet maxi- 
mum, et en les payant en fonction du temps nécessaire pour y parvenir. 
C'est l'amorce de la seconde phase de la division du travail : le stade de 
la manufacture. 

Organiser le travail selon ce mode est un impératif pour le détenteur 
du capital, s'il veut que ce dernier continue à être rémunéré à un taux 
convenable, c'est-à-dire à un taux moyen dans la période. 

Il est en effet soumis au risque de la concurrence, à l'élévation du prix 
de la main-d'oeuvre, et aux luttes des travailleurs. Les biens qu'il fait 
produire aux ouvriers dont il a acheté la force de travail peuvent être 
concurrencés par les biens qu'un autre entrepreneur fait produire par des 
ouvriers qu'il parvient à moins payer ou à faire produire plus dans le même 
temps. 

Il se heurte de plus à une contradiction, caractéristique du mode de 
production capitaliste, qui impose une course toujours plus rapide à la 
productivité, c'est-à-dire à la valorisation d'une masse croissante de capital 
par un nombre plus réduit de travailleurs. Le capital se valorise plus 
rapidement que la force de travail ne se reproduit. Les travailleurs plus 
nombreux, que le capital valorisé enrôle, produisent à leur tour une masse 
de plus-value plus importante, qui, en s'adjoignant au capital initial, permet 
d'acheter la force de travail de nouveaux travailleurs. Pour peu que de 
nouveaux marchés apparaissent, le capital n'a de cesse d'être mis en 
valeur par le travail, au point qu'à terme la demande de force de travail 
ne peut plus être satisfaite. Dès lors, les salaires s'élèvent et diminuent les 
profits (*). Ils s'élèvent d'autant plus que la qualification de la main- 
être satisfaite. Dès lors, les salaires s'élèvent et diminuent les pro- 
fits (*). Ils s'élèvent d'autant plus que la qualification de la main- 
d'oeuvre nécessite plus de temps pour être acquise qu'il n'en faut au 
capital pour être valorisé. C'est donc un impératif, non seulement pour le 
capitaliste individuel, mais aussi pour la classe capitaliste dans son 
ensemble, de pouvoir recourir à la fois à une main-d'oeuvre simple (donc 
moins chère, immédiatement mobilisable et facilement reproductible) pour 
obtenir même les biens les plus complexes, et à une main-d'oeuvre rela- 

(*) Ce mouvement tend à faire croire qu'il y a un lien direct entre le niveau des salaires et · l'expansion 
économique .. En fait, ce lien ne s'observe que dans deux cas : 
- toutes les fois que la base technique d'une production ne subit pas de modifications importantes, 

et que la catégorie de main-d'?uvre dont on a besoin fait progressivement défaut, toutes choses 
étant égales par ailleurs ; 

- toutes les fois que la base technique de la production change tellement vite que les travailleurs 
surqualifiés - dont on a besoin ne sont pas encore formés en nombre suffisant, et que le travail 
déqualifié correspondant est reporté dans une autre branche, une autre région, un autre pays. 
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tivement moins nombreuse par rapport à la masse de capital en fonction- 
nement. Ce résultat est obtenu en élevant la productivité du travail par 
une division plus grande de la partie manuelle et de la partie intellectuelle 
du travail. 

Enfin, le détenteur du capital se heurte à la non-collaboration des salariés 
aux objectifs qui sont les siens. Ceux-ci n'ont aucun intérêt à accroître 
une production qu'ils n'ont pas décidée, dont ils ne maîtrisent pas la desti- 
nation, et qui se fait selon des modalités qui les dévalorisent. L'industriel 
est souvent en butte à leur « mauvaise volonté ». Or, au stade de divi- 
sion du travail considéré ici, les travailleurs conservent encore un pouvoir 
très important. Ils sont peu nombreux à pouvoir faire le travail pour lequel 
ils ont été embauchés : car, à ce stade, le travail est encore très qualifié, 
c'est-à-dire qu'il nécessite un long apprentissage pour pouvoir être 
effectué correctement. 

Nombre de patrons doivent accepter leurs exigences, en particulier celles 
des ouvriers les plus qualifiés. Le développement de la division du travail 
va permettre de briser ce « despotisme du travail ». 

En résumé, ce premier mouvement de séparation de la partie intel- 
lectuelle et de la partie manuelle du travail se confond avec le mouvement 
de séparation du capital et du travail. Dans sa séparation du travail, le 
capital lui enlève et concentre sur lui l'activité de réflexion et de décision 
sur la production, sur sa finalité, et sur ses modes concrets. 

Par la suite, le capital va parvenir à briser l'autonomie intellectuelle du 
travailleur dans son travail en créant des nécessités techniques, en 
matérialisant son ordre dans des machines, et en modelant la force de 
travail en fonction de cet ordre matériel. 

La séparation de la partie manuelle et de la partie intellectuelle du travail 
n'est donc pas une technique que le capital utilise pour accroître la produc- 
tivité, parmi tant d'autres possibles. C'est le mode nécessaire et unique 
de division du travail dans le mode de production capitaliste. Il lui est 
inhérent. 

B) LES DEUX MODES DE MISE EN OUVRE DU PRINCIPE COOPÉRATIF. 

La coopération peut donc se faire soit par conjugaison des forces, soit 
par délégation à l'une d'elles d'une tâche utile aux autres. 

Le premier mode coopératif va prendre la forme d'un rassemblement dans 
un même atelier ou sur un même chantier de travailleurs sous l'autorité du 
détenteur du capital. L'organisation du travail n'y diffère apparemment en 
rien de celle de l'atelier familial de l'artisan ou de l'atelier de l'artisan qui 
travaille avec quelques compagnons et apprentis, si ce n'est le plus 
grand nombre d'ouvriers rassemblés. La différence fondamentale est que 
le pouvoir de penser et de décider la production est transféré au détenteur 
du capital. 

Le deuxième mode de mise en oeuvre du principe coopératif est une « mise 
en sous-traitance d'artisans par un détenteur de capital commercial. 
Les artisans appauvris, s'ils conservent leur atelier et leurs outils, ne sont 
plus en mesure d'acheter la matière première nécessaire, de stocker leur 
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recherche. On commence à redécouvrir la nécessité d'une démarche glo- 
balisante dans la recherche ; 

- en partie inutilisées : ne sont réellement exploitées que les connais- 
sances permettant soit une élévation de la productivité, soit un abaisse- 
ment du coût de reproduction de la force de travail ; 

- difficilement applicables : elles ont été produites sur la base d'une 
conception positiviste de la science (recherche de la cause) et non sur 
la base d'une recherche des processus. 

B) LES CONDITIONS NÉCESSAIRES POUR ORGANISER LE TRAVAIL SUR LE MODE 
MANUFACTURIER. 

. Avoir accumulé un capital plus important qu'il n'en faut au stade de la 
coopération. En effet, à ce stade, il suffit, pour accroître la production, 
d'ajouter un capital équivalent à un ouvrier, ses outils et la matière pre- 
mière qu'il peut traiter. Avec la parcellarisation, toute augmentation ne 
peut se faire que par multiple. Pour produire plus, il faut disposer d'un 
coup du capital indispensable pour l'embauche de tous les ouvriers 
nécessaires dorénavant pour fabriquer une marchandise, pour l'achat de 
multiples outils spécialisés, des matières premières plus abondantes, 
pour l'extension des bâtiments, etc. 

e Accroitre la part relative du capital constant (machines, bâtiments) par 
rapport au capital variable (salaires), c'est-à-dire élever la composition 
organique du capital. Nous avons vu en effet que la parcellarisation du 
travail entraînait l'accroissement du nombre et de la diversité des outils 
qui ne sont utiles que pour des opérations bien déterminées, l'augmentation 
de la quantité des matières premières traitées par ouvrier, etc. 

C) L'INDUSTRIE HORLOGÈRE AU STADE DE LA MANUFACTURE. 

Dans son ouvrage sur l'industrie horlogère, Viviane Isambert-Jamati décrit 
le stade manufacturier pour le montage et la terminaison des montres. 

« Un « établisseur » fondait un comptoir, avec le minimum de frais géné- 
raux : un tout petit bureau suffisait au vérificateur de mouvements et au 
service commercial. Il faisait la mise de fonds nécessaire pour stocker 
un bon nombre de douzaines de chaque pièce, puis il distribuait le tra- 
vail entre divers salariés. Plusieurs solutions s'offraient alors à lui : faire 
travailler un petit nombre de bons horlogers, ou s'adresser à de nombreux 
spécialistes. 

« Un cas extrême de cette spécialisation nous paraît être le suivant : 

« - le planteur d'échappement avait lui-même sous ses ordres trois sortes 
d'ouvriers : les sertisseurs, spécialisés dans les pierres d'échappement ; les 
pivoteurs, chargés du tournage et du polissage des axes et des pivots 
(souvent des femmes) ; et les acheveurs, qui établissaient les pièces de 
l'échappement entre elles ; 
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« - le régleur effectuait la « mise en équilibre du balancier, puis choi- 
sissait le spiral, comptait ses oscillations et le fixait ; 

« - le pierriste-sertisseur retouchait les pierres du rouage et les mettait 
en place ; 

« - le repasseur posait le cadran et les aiguilles ; 

« - l'emboïteur modifiait la boite en fonction du mouvement et ajustait 
la poussette de mise à l'heure ; 

« - le démonteur vérifiait tous les engrenages, numérotait et empaque- 
tait toutes les pièces en vue du dorage ; 
« - le répareur formait les angles des ponts, et ébavait les pièces mal 
finies ; 

« - le doreur-nickeleur se chargeait de mettre la couche protectrice sur 
les platines, ponts et roues ; 
« - le polisseur donnait le dernier poli aux pièces d'acier ; 
« - le remonteur recevait toutes les pièces achevées, et devait les 
monter de manière à mettre la montre en bon état de marche. 

« Enfin, au comptoir même s'effectuait une dernière vérification générale, 
parfois faite par l'établisseur lui-même (son nom indique bien qu'il tra- 
vaillait à l'origine à l'établi), mais le plus souvent par un salarié, l'établis- 
seur se chargeant seulement de la partie commerciale. 
.................... 

« Confiés à un nombre plus ou moins grand d'ouvriers, ces travaux compor- 
taient toujours une part importante de rectification des pièces. Tout le 
« métier », toute la valeur des horlogers d'alors, résidaient dans leur habi- 
leté à les rectifier. » (l, 1.) 

La déqualification des « horlogers complets qui, au stade de la coopé- 
ration, montent et finissent entièrement la montre, s'est faite par accrois- 
sement de l'activité intellectuelle de l'établisseur puisqu'il a à penser et 
à organiser la ligne de production, et par accroissement de la qualifica- 
tion du remonteur ou de l'établisseur sur qui est concentrée la partie la plus 
intéressante du travail : vérification de tous les engrenages, la mise en état 
de marche de la montre, et les retouches. 

3. LA MÉCANISATION ; PERTE DE LA MAITRISE DU TRAVAIL 

Le principe mécanique consiste à actionner un ou plusieurs outils par l'in- 
termédiaire d'une transmission. Dès lors, la production commence à se 

- libérer d'une des trois limites de l'homme : 
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- le nombre de ses membres, 
- la force qu'il est capable de fournir, 
- ses capacités intellectuelles. 

L'homme, en effet, s'il ne peut manier qu'un seul outil à la fois, est capable 
par contre d'en diriger plusieurs par l'action d'un mécanisme. 

La seconde limite de l'homme est dépassée à partir du moment où il est 

remplacé par un moteur capable d'engendrer sa propre force motrice. Le 
moteur a de plus l'avantage d'engendrer un mouvement plus continu et 

plus uniforme que celui de l'homme. Enfin, en en développant la puissance, 
ce dernier peut mettre en mouvement plusieurs machines à la fois. 

A) LA MISE EN ouvre DU PRINCIPE MÉCANIQUE : LE MACHINISME. 

C'est à dessein que nous n'écrivons pas : l'utilisation capitaliste des 
machines. Car cette formulation tend à faire croire que les machines sont 
en quelque sorte neutres par rapport à leur utilisation, alors que la concep- 
tion des machines est dictée par le mode d'exploitation de la force 
de travail. La séparation de la partie manuelle et de la partie intellectuelle 
du travail se matérialise dans les machines elles-mêmes, et s'impose aux 
travailleurs comme force extérieure intangible. 

Si le principe mécanique est indépendant des modes de production, ses 
concrétisations en sont par contre les produits. 

Sa mise en oeuvre va se faire sur la base de la division du travail et de la 
manufacture et va historiquement consister à faire actionner par un moteur 
et une transmission l'outil parcellaire conçu et mis au point durant la 

période manufacturière. 

Les outils spéciaux du batteur, du cardeur, du tordeur, du fileur, etc., de la 
manufacture de laine, par exemple, vont se transformer en autant de 
machines spéciales. 

A la juxtaposition de procès partiels de travail accomplis par autant de 
travailleurs distincts va historiquement se substituer la combinaison de 
machines effectuant ces procès partiels à la place des travailleurs. Désor- 
mais, ceux-ci ont pour unique tâche de les alimenter en matière à traiter et 
de les surveiller. 

Dès lors, la spécialité qui consistait à manier toute sa vie un ou plusieurs 
outils parcellaires se transforme en spécialité de servir, sa vie durant, une 
machine parcellaire. Le capital peut alors faire appel à une force de travail 
simple et confier à un tout petit nombre de salariés le travail qualifié 
d'entretien, de réparation, de mise au point de nouvelles machines et 
techniques. 

Le développement du machinisme n'est que le développement du type 
de division de travail instauré par la manufacture. Il matérialise, dans un 
mécanisme mort, indépendant de la force de travail et s'imposant à elle, 
une division du travail produite par la séparation du capital et du travail (*). 

(*) Oublier l'origine sociale des techniques, c'est objectiver, autonomiser leur conception et leur essor 
par rapport aux rapports sociaux. C'est introduire dans l'histoire une fatalité : celle du travail répétitif, 
vidé de toute intelligence, avant, assure-t-on, sa disparition grâce - nouvelle fatalité - aux sciences 
et techniques qui permettront d'automatiser entièrement le procès de travail. 
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A la déqualification du travail ouvrier de fabrication, correspond l'appari- 
tion et le développement : 

- d'un travail de conception du produit et de mise au point, qui est attri- 
bué à un bureau d'études et à un atelier spécialisé ; 

- d'un travail d'organisation générale de l'usine, d'étude des postes de 
travail, de chronométrage : c'est le bureau des méthodes ; 

- d'une industrie nouvelle, l'industrie de la machine-outil qui nécessite des 
travailleurs qualifiés : ingénieurs, techniciens, professionnels... ; 

- d'un travail d'entretien, de réparation, et parfois de réglage des 
machines. 

B) LA DÉQUALIFICATION DU TRAVAIL OUVRIER AU STADE DU MACHINISME. 

0 Le machinisme a pris deux formes. L'une est constituée par des 

lignes de machines, assistées chacune d'un ouvrier ; cela peut être une 

ligne de tours par exemple. Chaque ouvrier réalise une opération et ce 
n'est qu'en fin de ligne que la pièce est entièrement usinée. Les machines 
sont indépendantes et la cadence de travail d'un ouvrier ne contraint pas 
directement, mécaniquement, l'ouvrier suivant. Il en est autrement avec 
la deuxième forme : la pièce à usiner, l'ensemble à monter sont fixés sur 
un ou des convoyeurs qui se déplacent. Dans ce cas, l'ouvrier peut conti- 
nuer à travailler avec un outil (tournevis, clef, fer à souder, etc.). Le 

convoyage des pièces suppose un travail extrêmement décomposé. 

Rapidement, ces deux formes de machinisme se rapprochent. L'ouvrier 
sur la chaîne est également affecté à une machine : perceuse, machine à 
souder, etc. 

. Les degrés de mécanisation et de spécialisation des machines sont 
très variés et vont rapidement s'élever, jetant les bases de l'automatisa- 
tion. Le machinisme ne s'est pas non plus imposé d'emblée pour toutes les 
fabrications. Dans une même usine, ont cohabité longtemps des ouvriers 
de métier et des ouvriers sur machine. Et - fait important à noter - les 
seconds étaient considérés à l'époque comme des travailleurs déqualifiés 
par rapport aux premiers. 

Parlant des premiers ouvriers affectés à des machines, tourneurs et usi- 
neurs, aux usines Renault (1, 2), Alain Touraine écrit : 

« Leur nombre n'était pas considérable et, à côté des usineurs, des tour- 
neurs, se trouvaient, en beaucoup plus grand nombre, des monteurs et des 
ouvriers de métier travaillant à la main : forgerons, serruriers, charpentiers, 
etc. L'usineur était même considéré comme inférieur au monteur ; il était en 
effet chargé des travaux de dégrossissage ; il appartenait au monteur de 
finir, à son étau d'ajusteur, les pièces seulement ébauchées par des machi- 
nes encore peu précises. 

(...) = en 1910, le développement de l'usinage signifie pour les mécaniciens 
une perte de valeur professionnelle. L'usineur, en effet, est astreint à des 
travaux répétés, monotones même, donc il se spécialise, et ses connais- 
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sances, son habileté sont inférieures à celles du monteur ou de l'outilleur. 
Même lorsque l'usineur, payé aux pièces, gagne 0,10 F ou 0,20 F de plus 
que l'outilleur, payé à l'heure, il l'envie, alors que jamais l'appât d'un salaire 

plus élevé ne pousse celui-ci à travailler à la fabrication, sur un tour ou 
sur une fraiseuse. Car le travail d'outillage est plus varié, il permet mieux 
de se perfectionner. Il fait constamment travailler l'esprit. Au contraire, le 

professionnel de fabrication finit par s'abêtir ; donc, ce qui fait que l'outil- 
leur est, par l'ouvrier lui-même, placé au-dessus des autres mécaniciens, 
c'est l'amour du travail intelligent, et l'amour-propre proress/onneA » (1, 3.) 

Les ouvriers sur machine étaient à ce point considérés comme déqualifiés 
que leur classification dans l'échelle hiérarchique était celle de manoeuvre 
sur machine. Pourtant leurs machines étaient encore très peu spécialisées. 
Aujourd'hui, on qualifie les machines qu'ils utilisaient « d'universelles » ! 
Comme le note A. Touraine, le professionnel auquel songent les vieux 
ouvriers qualifiés d'aujourd'hui lorsqu'ils déplorent la baisse actuelle de 

qualification du travail, ce n'est pas l'ouvrier de métier travaillant à la 
main, mais c'est l'ouvrier sur machine. Un tel ouvrier, classé manoeuvre 
autrefois, est aujourd'hui P 2 ou P 3 ! 

Nous voyons donc d'une part que les classifications et les qualifications 
officielles sont toutes relatives, et, d'autre part, à quel point la déqualifica- 
tion est grande depuis l'origine jusqu'à maintenant. 

0 Quelle est la nature exacte du travail de l'ouvrier sur machine ? 

Avec la machine, « l'habileté ouvrière n'a plus pour but de parvenir, par 
ses propres moyens, au résultat demandé, mais de se mettre au service 
de la machine, en se soumettant à son rythme et à ses possibilités. La 
machine commande (l, 2). 

Cependant, au départ, elle reste encore imprécise. 

 L'ouvrier doit savoir ce qu'il peut attendre de sa machine, s'ingénier à 
lui garder sa précision. L'ouvr/er « bricole -. Il place ici ou là, du « clin- 
quant = pour diminuer les jeux, rétablir une ligne horizontale, serrer mieux 
une pièce. Il est impossible de créer un outillage complet pour chaque 
modèle nouveau. L'ouvrier de fabrication doit faire preuve d'initiative, 
s'adapter. 11 possède son petit outillage personnel : pied à coulisse, compas, 
jeu de cales (...). 

« A défaut d'une connaissance rigoureuse des métaux et du mode de tra- 
vail des outils, c'est à l'expérience personnelle de l'ouvrier qu'il faut se 
confier. Le modeleur-bois choisit lui-même sa matière ; le tourneur sent la 
vibration de la pièce mal bridée, trop profondément attaquée par l'outil (...). 
« Les anciennes perceuses étaient appelées sensitives. Le perceur, comme 
le tourneur, modifiait continuellement, par des mouvements délicats, la 
marche de la machine, l'adaptant à la nature du métal et à la précision 
du travail à obtenir. » (l, 2.) 

L'augmentation de la productivité grâce aux premières machines provoque 
l'accroissement du nombre des « manoeuvres pour la manoeuvre » c'est-à- 
dire des manoeuvres qui sont chargés de transporter les matières premiè- 
res, les pièces usinées d'un atelier à un autre, d'une machine à une autre. 
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Dans la forme de machinisme que nous considérons ici, le transport n'étant 

pas mécanisé, le nombre de manoeuvres s'accroît proportionnellement à 
la production. 

Malgré des machines encore peu spécialisées, les détenteurs du capital 
cherchent à réduire l'autonomie intellectuelle du travail ouvrier à ce stade 
en ne faisant pas usiner toute la pièce par le même ouvrier. Déjà, on spé- 
cialise le travail lui-même sur machine universelle, préparant ainsi sur le 

plan conceptuel la spécialisation des machines. 

En France, Louis Renault est un des premiers, avec Marius Berliet, à tenter 
d'introduire le taylorisme (1, 4). La concurrence des constructeurs amé- 
ricains d'automobiles rendait nécessaire l'accroissement de la productivité. 

« En 1908, le personnel employé par RENAULT était plus nombreux que 
celui de FORD et la surface couverte des usines RENAULT, supérieure 
à celle de FORD, bien que celui-ci produisît deux fois et demie autant de 
voitures que RENAULT. b (I, 5.) 

Louis Renault réforme l'outillage en accroissant considérablement le nom- 
bre de machines-outils, et il introduit le chronométrage et le salaire aux 
pièces. 

« A partir de 1907, l'accroissement du nombre des machines va de pair avec 
l'accroissement, aussi bien absolu que relatif, du nombre des manoeuvre, 
qui se poursuit avec beaucoup de régularité. (1, 5.) 

De 1905 à 1914, le nombre de machines-outils passe de 400 à 2.250 ; le 
nombre de manoeuvres de 85 en 1906 à 1.203 en 1914. Nous ne possédons 
malheureusement pas d'indication sur la croissance des effectifs de cadres 
et d'ingénieurs. Toutefois, l'évolution du nombre des dessinateurs peut 
être un indicateur de la concentration de l'activité intellectuelle corres- 
pondant à la déqualification croissante du travail ouvrier. Leur nombre 
était de 18 en 1906 et de 200 en 1914. 

En 1912, un manoeuvre sur tour gagnait 0,95 F de l'heure alors qu'un 
chef compagnon recevait 1,50 F. L'accroissement de la proportion de ma- 
noeuvres représentait un avantage évident. 

Mais l'accroissement de la productivité et la déqualification se fait au prix 
d'une modification de la composition organique du capital. La part du 
capital placée en équipement par rapport au capital nécessaire à l'achat 
de la force de travail s'accroît sensiblement. 

0 La réaction des travailleurs s'est traduite d'abord par le départ de 
bon nombre d'ouvriers des ateliers taylorisés. Le 4 décembre 1912, éclate 
la première grève contre la nouvelle organisation du travail, alors que l'on 
ne comptait que 50 syndiqués sur 4.000 ouvriers et employés. Louis Renault 
venait d'étendre au quart des ateliers le taylorisme. Devant ce mouvement, 
il temporise en proposant que deux délégués par atelier soient élus pour 
contrôler les conséquences des mesures nouvelles. 
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La même année, des grèves semblables éclatent chez de DIETRICH à 

Argenteuil en juin, et chez BRASIER à Ivry en décembre. 

Alphonse Merrheim, secrétaire de la Fédération C.G.T. des Métaux, écri- 
vait en 1913 dans la Vie Ouvrière : 

« L'intelligence est chassée des ateliers et des usines, il ne doit y rester 
que des bras sans cerveaux, des automates de chair et d'os adaptés à 
des automates de fer et d'acier. Si c'est cela qu'on appelle le progrès, 
nous devons être contre cette forme de progrès. Mais ce n'est pas le 

progrès. » 

On ne peut mieux dire que la forme de développement des forces 
productives est dictée par les rapports sociaux de production. 

La grève de RENAULT, commencée le 10 février, dure jusqu'au 26 mars. 
Elle s'achève par un échec total. L. Renault avait fermé ses ateliers et 
licencié tous les ouvriers. Il réouvrit progressivement les ateliers, réembau- 
chant seulement les ouvriers désirables, et envoyant des contremaîtres 
au Havre et au Creusot pour engager des ouvriers acceptant les nouvelles 
conditions de travail (1, 5). 

. Ce grave échec des ouvriers, puis la guerre de 1914-1918, vont 
permettre l'extension du machinisme. 

Les usines Renault sont en grande partie reconverties en usines d'ar- 
mements et de munitions. Il fallait produire vite en grande quantité, avec 
des effectifs non seulement réduits mais aussi peu ou pas qualifiés du 
tout, puisque nombre d'ouvriers de métier et d'ouvriers sur machines 
étaient « au front ». 
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Mais, le 10 février 1913, les ouvriers se mettent à nouveau en grève, aucune 
modification n'ayant été apportée au plan initial de réorganisation du travail. 

Quelques jours plus tôt, les ouvriers de la société ARBEL à Douai (1.700 
personnes) s'étaient également arrêtés de travailler pour obtenir la sup- 
pression du taylorisme. 



Le nombre des machines-outils double entre 1914 et 1920 (de 2.250 à 
5.210). En raison du prix élevé des machines-outils que L. Renault doit 
acheter à l'étranger en l'absence d'une industrie française de la machine- 
outil, il décide de créer une division machine-outil. 

Le personnel sans qualification augmente : travailleurs immigrés et fem- 
mes. Pour leur part, les femmes constituent 18,3 % de l'effectif ouvrier 
en décembre 1916. Leur proportion atteint 38,2 % à l'atelier des obus. 

Entre les deux guerres, L. Renault introduit donc dans ses usines les machi- 
nes spécialisées à la place des premières machines universelles, et le 
travail à la chaîne grâce à la mise en place de convoyeurs. 

C'est au cours de cette période que l'ouvrier sur machine devient un 
ouvrier de plus en plus spécialisé, capable de produire en peu de temps : 
l'O.S. 

En dix ans, de 1920 à 1929, le nombre de journées d'ouvriers par voiture 
est passé de 563 à 129 pour l'ensemble de l'industrie automobile française. 
CITROEN parvient, semble-t-il, à une productivité plus élevée encore : 
100 journées d'ouvriers par voiture produite contre 160 chez RENAULT. 
CITROEN a instauré immédiatement après !a première guerre le travail 
à la chaîne. Renault, bien que farouche partisan des convoyeurs, n'en géné- 
ralisera l'utilisation que plus tardivement et plus progressivement (*). 
Citroën a opté également pour une gamme de voitures plus restreinte, 
alors que Renault maintient une fabrication de voitures de luxe qui, à l'épo- 
que, ne peut être faite en série. 

Concurrencé, subissant même des pertes sur la fabrication automobile en 
1928 ét 1929, Renault décide, après un nouveau voyage aux Etats-Unis en 
1928, de réorganiser toute son entreprise. 

Il fait construire en 1929 et 1930 dans l'île Seguin de nouveaux ateliers 
afin que les fabrications de même ordre soient rassemblées et ordonnées. 
Le travail à la chaîne est généralisé. Cette opération est facilitée par la 
réduction du nombre de modèles d'automobiles. 

Cela se traduit immédiatement par l'appel à une main-d'oeuvre moins 
qualifiée, voire même sans qualification, et moins coûteuse. 

« Depuis la création de l'île Seguin, le nombre de professionnels employés 
a considérablement diminué =, note L. Renault le 9 juillet 1931, un an 
après la construction des nouveaux ateliers (1, 5). 

Le travail à la chaîne s'est depuis beaucoup « raffiné a dans la division du 
travail, provoquant le « coulage de la production, l'absentéisme, et régu- 
lièrement des grèves qualifiées de «sauvages ». Jean-Pierre Dumont, dans 
son ouvrage « La fin des O.S. ? rapporte les paroles d'ouvriers travail- 
lant à une chaîne de montage de Renault-Billancourt. 

« Sous prétexte qu'on modernise, que notre travail est plus perfectionné 
on demande à l'ouvrier d'accomplir des tâches toujours plus monotones 
et on le « déqualifie JO. Un exemple ?... sur la chaîne de montage, celui qui 
montait les capotes de la 4 CV était professionnel, c'était un « P 1 - , 
Quand on a installé la chaîne des R 6, il est tombé de l'indice 165 dans 
la grille des salaires, à l'indice 140. Un autre exemple ? Avant, sur la 

- --- -- - 
(*) Selon P. FRIDENSON, il faut attribuer ce retard à la crainte des grèves (« De fait, une grève éclata 

aux usines Citroën à propos des tarifs des pièces quand le travail à la chaîne y fut introduit ·), mais, 
surtout, au manque de moyens financiers. Toute mécanisation suppose en effet une mobilisation 
importante de capital. 
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4 CV, une équipe de deux O.S. montait entièrement une aile, jusqu'au 
bout ; maintenant, le travail est divisé : il y en a un qui pose une vis, un 
autre qui serre, etc. Vous vous rendez compte : mettre huit boulons, et ne 
faire que cela, sans jamais les serrer ! Bien sûr la Direction a dû trouver 

qu'avant on perdait du temps ; l'équipe des deux O.S. devait « descendre » 
la chaîne sur 10 à 15 mètres pour faire son boulot ; et quand on « remon- 
tait on croisait deux ou trois gars ; on pouvait lancer une plaisanterie. 
Maintenant, la Direction a découpé les tâches : un gars fait deux ou trois 
mètres sur la ligne et après c'en est un autre. Plus question de bavarder. » 

(1, 6.) > 

 Le machinisme ne déqualifie pas seulement le travail des ouvriers 

qui sont « sur » machines. Il est à l'origine de la disparition pure et simple 
de certains métiers et l'occasion d'une nouvelle déqualification touchant 

également ceux qui ne travaillent pas sur machines. 

On se souvient que le « métier » des « horlogers complets et des horlo- 

gers parcellaires de la manufacture, résidait dans leur capacité à « rec- 
tifier » les ébauches. 

« Il en fut tout autrement du jour où les fabriques d'ébauches purent les 
livrer exactes dans leurs dimensions, empierrées et ébavées : le montage 
d'une montre devint chose si rapide qu'il y eut une très grave crise pour 
les ouvriers termineurs. C'est de cette époque que date la chute verticale 
du nombre d'horlogers dans le département, malgré l'augmentation de la 
production. Les vieux horlogers se souviennent d'avoir vu autour d'eux, 
vers 1910, le nombre des chômeurs croître chaque jour. Beaucoup d'hor- 
logers prirent de tout autres métiers, jusqu'aux plus humbles, puisqu'on 
en cite qui se firent balayeurs municipaux à Besançon. D'autres se pla- 
cèrent comme spécialistes de telle ou telle partie de la terminaison (1, 1.) 

La meilleure qualité des ébauches, obtenue grâce à des machines spécia- 
lisées, a rendu inutile ce qui « qualifiait » le travail des horlogers complets 
ou parcellaires : la rectification. Mais les effets des machines spécialisées 
ne s'arrêtent pas là. 

« Quoique le travail de montage fût devenu simple, il fut rarement confié 
à un seul ouvrier. Ce fut le plus souvent, au contraire, l'occasion de diviser 
la tâche entre plusieurs spécialistes, dont certains n'auraient qu'un appren- 
tissage rapide et une responsabilité très faible (...). (La spécialisation) 
présente le grand avantage, aux yeux des employeurs, de réaliser une 
économie en faisant exécuter par une main-d'oeuvre bon marché des tâches 
jusque-là confiées à des ouvriers qualifiés, dont le travail est plus coû- 
teux. » (l, 1.) ) 

Chez RENAULT, l'évolution est la même. Les ouvriers de métier qui termi- 
naient à la main les pièces qui n'étaient que dégrossies à la machine, 
devinrent inutiles quand les machines furent spécialisées. Les pièces étant 
plus précises et standardisées, le travail de montage en fut simplifié. 

0 Jusqu'à présent, nous avons pris deux exemples pour illustrer la 
progression du mouvement contradictoire de « déqualification-surqualifi- 
cation b. Ces exemples n'ont bien sûr rien de particulier. On peut prendre 
d'autres branches d'activités. 
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Dans son ouvrage sur les problèmes humains du machinisme industriel, 

Georges Friedmann observe aussi le mouvement de déqualification-surqua- 
lification dans le textile, le bâtiment et les travaux publics, l'industrie de la 

chaussure... Il en tire la conclusion suivante : 

« Partout, dans l'industrie de série, on observe les mêmes tendances, 

les connaissances de la matière travaillée (pâte, verre, cuir, métal, papier, 
fibres textiles, tissus, etc.) sont de moins en moins requises au fiir a-e 

à mesure que la mécanisation progresse. Mais, en revanche, les connais- 

sances mécaniques ont été concentrées par la rationalisation entre quel- 

ques ouvriers d'élite, et les exigences du profit s'efforcent, partout où 

cela est possible, de contourner cette nouvelle habileté professionnelle. » 

(1, 7.) 

C) LA SURQUALIFICATION D'UN PETIT NOMBRE DE TRAVAILLEURS. 

L'activité intellectuelle enlevée aux ouvriers de fabrication est attribuée 

à quatre nouveaux secteurs : 

- l'entretien et la réparation, 
- l'outillage et la fabrication des machines-outils, 
- le bureau d'études, 
- le bureau des méthodes. 

L'entretien et la réparation. 

Ce secteur a, pour l'essentiel, la charge de l'entretien des machines et du 

réseau électrique. Les machines devenant de plus en plus complexes, et 

peu étant du même type en raison de leur spécialisation, les ouvriers de 

l'entretien, qui sont surtout des ajusteurs et des électriciens, ont une acti- 
vité variée, exigeant de l'initiative et une longue expérience. 

A la Régie Nationale des Usines Renault (R.N.U.R.), en 1948 (année la plus 
ancienne pour laquelle nous ayons une répartition par qualification des 
ouvriers des différents secteurs de l'usine de Billancourt), le secteur 
« entretien outillage comprend 67,5 % d'ouvriers professionnels contre 

17,5 % à l'usinage, 24,4 % à la fonderie, 32,8 % au « montage-tôlerie- 

emboutissage ». En 1952, les pourcentages sont respectivement de 70,2 %, 
contre 18,1 %, 23,8 %, 24,3 % (1, 2). 

En 1930 (1, 5), 2.600 ouvriers environ sont affectés à l'entretien et à la 

réparation, 24.865 à la fabrication. Le rapport entre entretien-réparation et 
fabrication ne fera qu'augmenter par la suite. 

L'outillage et la fabrication des machines-outils. 

Aujourd'hui, ce sont des secteurs distincts. Le secteur machines-outils est 
même devenu une division autonome (R.M.O.), dont la production n'est 

pas réservée à la Régie. 
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« Le travail qualifié disparaît des ateliers de fabrication, chassé par la 
grande série et se réfugie dans les ateliers d'outillage. L'étireur ou le tréfi- 
leur fabriquait autrefois son outillage lui-même. Il le reçoit maintenant, 
fabriqué par de nouveaux professionnels très qualifiés : les diamantaires 
- filiéristes, regroupés à l'A.O.C. (atelier d'outillage central). 
« L'atelier des études de la tôlerie du D. 12 réunit presque tous les profes- 
sionnels du département, sauf ceux qui entrent dans la catégorie des 
ouvriers de fabrication. De cet atelier s'est même détaché, depuis 1947, 
un service spécial de préparation des prototypes. L'atelier du D. 12 
conserve la mise en route des fabrications nouvelles et la modification 
des montages et de l'outillage. n (I, 2.) 

De fait, les ateliers d'outillage sont les secteurs où l'on trouve la plus 
grande proportion de professionnels. En 1953, à l'atelier « outillage 
forge », leur pourcentage parmi les ouvriers était de 81,9 % ; à « l'outil- 
lage emboutissage », 85,8 % ; à « l'outillage fonderie », 92,9 %. En 1965, 
année la plus récente pour laquelle nous ayons les qualifications par 
secteur, les pourcentages étaient respectivement de 77,7 %, 88,7 % et 
94,9 %. 

Pour apprécier le mouvement de déqualification des secteurs de fabrica- 
tion et de surqualification des secteurs d'entretien et d'outillage, il faut 
savoir que le pourcentage d'ouvriers qualifiés est passé au secteur « Car- 
rosserie-Montage = de 32,8 % en 1948, à 25,0 % en 1953, et à 13,0 % en 
1965. Au département 74, atelier de montage, le pourcentage était, en 
1969, de 8,9 %, au département 12 (emboutissage) de 10,6 %. A l'usinage, la 
proportion des O.Q. est passée de 17,5 % en 1949, 18,5 % en 1953, 
16,1 % en 1960 à 14,4 % en 1965. Au département 14 (usinage de grandes 
séries), il est de 7,9 % en 1969. Mais dans le cas du 14, nous sommes déjà 
au stade de l'automatisation (*). 



En mai 1930, le secteur outillage central compte 1.301 ouvriers. Leur nom- 
bre n'est guère plus élevé aujourd'hui (1.468 en 1965), mais depuis le 
secteur machine-outil a été créé et séparé de l'outillage. 

En 1953, le secteur machine-outil rassemblait 3.000 ouvriers dont 66,7 % 
de professionnels. Ce pourcentage s'est élevé à 71,8 % en 1965. 

Bureau d'études et bureau des méthodes. 

Nous disposons de très peu d'informations sur l'activité de ces bureaux, 
durant la phase qui nous intéresse, aux usines Renault ; nous savons seu- 
lement que le pourcentage de salariés mensualisés passe de 6,5 % du 
total du personnel en 1919 à 19,9 % en 1949. Mais le personnel mensualisé 
comprend aussi les « administratifs ». En 1932 les services de Direction 
des Fabrications comprennent 531 personnes et 86 mensuels sont affectés 
au chronométrage. L'histoire de la réorganisation des « services géné- 
raux » durant l'entre-deux-guerres est très significative de l'évolution de 
la division du travail. 

Les services généraux se limitaient pendant la première guerre mondiale, 
à deux bâtiments centralisés comprenant « la direction avec les services 
de comptabilité, d'entretien, de construction, le bureau d'études, le service 
d'approvisionnement le bureau d'établissement des prix, le service de per- 
sonnel chargé de l'embauche et de la réglementation du travail, le labora- 
toire des métaux (l, 5). 

L. Renault, très impressionné par l'organisation des bureaux de la FORD, 
écrit le 12 décembre 1928 : 

« Ford a fait un immense hall de plain-pied dans lequel tous les collabora- 
teurs travaillent sans qu'il y ait à quelque endroit une seule cloison. Tous 
les bureaux (...) sont à même le grand hall, groupés par service. » 

Aussi, L. Renault décide la construction d'un « bâtiment le plus grand, le 
plus homogène, le plus compact qui nous permette de nous rapprocher 
autant que possible de l'organisation citée ci-dessus, et qui SERA EVI- 
DEMMENT LE CERVEAU DE L'USINE 

L. Renault cherche à donner à la nouvelle division du travail le cadre 
spatial où, pense-t-il, elle atteindra le maximum de son efficacité. L'image 
qu'il utilise des « bureaux-cerveau » commandant les « ateliers-membres », 
exprime clairement que le travail d'atelier tendra de plus en plus à être un 
travail d'exécution strictement prédéterminé. 

Le cerveau de l'usine, tel qu'il le conçoit, est lui-même très compartimenté. 
Il prévoit la disposition du bâtiment ainsi : 

- rez-de-chaussée : documentation commerciale relative à la clientèle 
réception des fournisseurs, centres de pointage, archives, service d'im- 
primerie ; 
- premier étage : les divers services commerciaux, le service achats, 
les services de fabrication, une dépendance du service des études pour 
l'étude des prototypes ; 

(') Souligné par nous.. 
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- second étage : études diverses, services techniques d'études, chrono- 
métrage, étude des outillages, machines-outils et étude de divers matériels ; 
- troisième étage : laboratoire, documentation (publicité notamment) ; 
- sur le toit : salle de réception des agents ; 
- bâtiment annexe : la comptabilité. 

D) L'EVOLUTION D'ENSEMBLE. 

Il est clair que numériquement l'augmentation du nombre de travailleurs 
surqualifiés (ouvriers d'entretien, d'outillage, dessinateurs, techniciens, 
ingénieurs) ne compense pas la déqualification des ouvriers de fabrication, 
bien que, proportionnellement à la production, le nombre de ces derniers 
se réduise. 

Par exemple, le pourcentage d'O.S.-manoeuvres parmi les ouvriers a évolué 
ainsi aux usines Renault : 

1925 : 53,7 1955 : 68,4 (*) 1965 : 71,0 
1939 : 67,7 7 1958 : 69,4 1969 : 75,5 

Après 1970, par suite d'un changement de politique de classification, les 
statistiques ne sont plus comparables. 

Mais nous ne sommes pas au terme du processus de déqualification par 
surqualification d'un petit nombre. Au fur et à mesure que progresse l'auto- 
matisation des machines, des transferts entre machines et des opérations 
préparatoires à la commande des machines, les travailleurs vont même 
perdre le contact de la matière à traiter et la proximité avec la machine, 
source de savoir et occasion de quelques initiatives. 

4. L'AUTOMATISATION : UNE SURVEILLANCE PUREMENT RÉFLEXE. 

Le principe automatique se définit ainsi : l'automatisation se développe 
dès qu'un autre mécanisme peut déclencher le mouvement de la machine 
(ou d'un ensemble de machines) en en modifiant le rythme, la forme et 
l'utilisation. 

(') Les chiffres de 1955 et les suivants concernent l'ensemble de la Régie. Car, après la guerre, de 
nombreuses usines sont créées en province et le travail ouvrier qualifié tend à être concentré à 
Billancourt et le travail déqualifié reporté en province. 

42 



Des moyens très divers sont utilisés pour automatiser : moyens mécani- 

ques, hydrauliques, pneumatiques, électriques, magnétiques, etc. Mais, 
dès qu'il a été possible de convertir un phénomène physique en signal 
électrique, le principe automatique a pu être largement utilisé : ce sont 
les techniques électroniques. L'absence d'inertie, la précision et les possi- 
bilités d'amplification du signal électrique donnent à ces techniques un 
caractère universel (1, 10). 

A) LA MISE EN ouvre DU PRINCIPE AUTOMATIQUE. 

Le principe automatique va être utilisé pour réduire encore plus la petite 
partie d'activité intellectuelle qui reste au travailleur. Au stade du machi- 
nisme, l'ouvrier alimente la machine, surveille son fonctionnement et effec- 
tue, dans bien des cas, une première vérification de la conformité de la 
pièce. 

Aussi restreinte que soit cette tâche, elle nécessite encore une parcelle 
d'activité intellectuelle. L'ouvrier doit convenablement placer la matière 
à usiner et tenir compte simultanément du poids de la pièce, de sa forme, 
de la vitesse de la machine, de la forme et de la matière du support, parfois 
des conditions variables de température, etc. 

Pour surveiller le bon fonctionnement de la machine, il devra regarder et 
tester à plusieurs endroits le mécanisme, et arrêter la machine éventuel- 
lement. 

Enfin, il doit apprendre, d'un coup d'oeil rapide, à vérifier la bonne confor- 
mité du produit avant de l'envoyer vers l'opération suivante. Dans certains 
cas, il doit changer l'outil actionné par la machine, donc le mettre conve- 
nablement en place. 

L'automatisation, tout en supprimant de nombreux emplois, va réduire en 
même temps le travail du plus grand nombre à une surveillance purement 
réflexe. 

B) LA DÉQUALIFICATION AU STADE DE L'AUTOMATISATION. 

L'automatisation est progressive : telle fonction est automatisée, puis telle 
autre. L'intégration de différents automatiseurs partiels commence juste à 
se généraliser dans certains secteurs, en France. 

Pour les travaux de .grande série, c'est en général l'alimentation de la 
machine en pièces à travailler qui a été automatisée : c'est la machine- 
transfert. 

« La machine-transfert réunit en un seul ensemble automatique une suite 
de machines-outils spécialisées. Elle effectue donc, sans discontinuer, une 
suite de travaux partiels, auparavant isolés, réalisés chacun par une 
machine parcellaire. 
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Sur les premières machines-transfert, le serrage de la pièce à l'entrée 
et le desserrage à la sortie étaient manuels. Ils deviennent automatiques, 
ce qui permet le passage sans intervention humaine d'une machine-trans- 
fert à une autre et la réalisation de chaînes de machines-transferts. 

Grâce à différents automatismes, les machines s'arrêtent d'elles-mêmes 
dès que le fonctionnement est anormal : fil qui casse sur les métiers à 
tisser, élévation dangereuse de la température, etc. Ou bien des voyants 
lumineux ou une sonnerie signalent un mauvais fonctionnement. La tâche 
de l'ouvrier est alors d'arrêter la machine. Dans les deux cas, il doit appe- 
ler un spécialiste, régleur ou « chef d'équipe ". Souvent déqualifié, il 
n'aura qu'à effectuer des opérations simples suivant le type de panne : 
par exemple, mettre des éléments neufs à la place de ceux qui sont 
défectueux, sans rechercher la nature exacte de la panne. La partie défec- 
tueuse sera soit jetée, soit réparée par quelques ouvriers qualifiés dans 
un atelier particulier. La machine n'aura subi qu'un interruption minime, et 
son arrêt nécessitera l'intervention d'une force de travail la plus simple 
possible. 

La vérification rapide de la conformité du produit est même enlevée à 
l'ouvrier parcellaire. 

La machine-transfert est équipée d'un dispositif qui vérifie, avant la trans- 
lation de la pièce d'un poste à un autre, que tout est en état : serrage, retrait 
des outils, etc. 

Pour les petites séries, ce sont les mouvements de l'outil qui sont automa- 
tisés, et l'alimentation de la machine qui reste manuelle. 

Pour illustrer l'évolution du travail à ce stade d'automatisation, nous pou- 
vons prendre l'exemple d'une ligne d'usinage équipée de tours semi-auto- 
matiques dans une entreprise de construction de poids-lourds, telle qu'elle 
nous est présentée dans l'ouvrage « Trois ateliers d'O.S. » (1, 12). 

La production de cette ligne consiste à usiner des pièces venant directe- 
ment de la fonderie. Il s'agit d'opérations de décolletage, d'alésage ou de 
taraudage à l'aide de tours verticaux et horizontaux semi-automatiques et 
de rectifieurs. Les modèles de pièces sont nombreux : ce qui amène à de 
fréquentes mises au point des machines. 

Le travail sur la ligne est organisé ainsi : 

- Le travail d'usinage est décomposé en opérations successives : prise 
de mors, dégrossissage, mise à la cote, chanfreinage, taraudage, assem- 
blage, rectification. Un ouvrier et une ou plusieurs machines sont affectés 
à une opération. Le passage des pièces d'une opération à une autre se fait 
par casiers ou palettes. Le transfert n'est pas automatique. L'ouvrier n'est 
donc pas mécaniquement contraint à une cadence par le déplacement d'un 
convoyeur. 
- La tâche des quinze ouvriers (tous O.S.) affectés aux tours, consiste à 
mettre les pièces sur les machines, à s'assurer de la bonne position, à 
mettre la machine en route et, l'opération terminée, à stopper la machine 
quand l'arrêt n'est pas automatique, enfin à enlever la pièce, puis, à nou- 
veau, à en mettre une autre... Il doit effectuer rapidement un contrôle de 
la pièce usinée. 

Selon le règlement, l'O.S. ne doit effectuer aucune autre tâche. En parti- 
culier, il ne doit ni changer d'outils, ni régler la machine. 

Aucun apprentissage n'est nécessaire. Quelques minutes suffisent. 
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- La ligne comprend trois régleurs, en raison de la fréquence de chan- 

gement des modèles de pièce à usiner. Leur tâche consiste donc à régler 
les machines selon le modèle de pièce, à entretenir les outils et à opérer 
les réparations simples. Elle est donc irrégulière et relativement variée. 

- En bout de ligne, trois ouvriers qualifiés contrôlent les pièces. 

- Deux manoeuvres sont chargés du balayage de l'atelier et du déplace- 
ment des casiers et palettes d'une machine à une autre. 

- Un chef d'équipe a pour fonction d'affecter les O.S. aux postes de 
travail, de contrôler la production, d'assurer la discipline (présence au 
travail, bons de déplacement dans l'usine, bons de sortie, etc.). Un contre- 
maitre se charge de l'approvisionnement régulier de la ligne ainsi que de 

l'approvisionnement des lignes de montage situées en aval. 

- Les pièces ratées mais récupérables sont envoyées à un groupe d'ou- 
vriers hautement qualifiés. 

- Les grosses réparations, l'aménagement de la ligne, relèvent des 

équipes d'entretien de l'usine. 

Le principe d'organisation du travail est donc très clair : la moindre acti- 
vité requérant plus de connaissances et d'expérience est enlevée à l'ou- 

. vrier sur la ligne et elle est confiée à un petit nombre d'ouvriers plus 
qualifiés : réglage, contrôle, retouche, réparation. 

Les bureaux de « méthode cherchent à l'heure actuelle des formes 

d'organisation du travail où la division soit encore plus poussée. 

La fabrication des petites et moyennes séries nécessite des arrêts et des 

réglages fréquents des machines qui accroissent le temps pendant lequel 
la machine ne « produit » pas (immobilisation du capital, diminuant son taux 
de rotation, donc son taux de profit) et le temps de travailleur qualifié. 

La « technologie de groupe », qui permet de réduire ce temps, comporte 
plusieurs aspects (1, 11) : 

- la fabrication par « famille de pièces ». On usine par lot de pièces pré- 
sentant des similitudes de géométrie et nécessitant des techniques de fabri- 
cation semblables. Pour parvenir à ce résultat (qui a pour conséquence de 
diminuer le temps des régleurs), le bureau des méthodes effectue au 

préalable une étude de la morphologie des pièces ; 

- la réorganisation des ateliers. Au lieu d'organiser les ateliers selon le 

type de machines-outils et la nature des opérations (taraudage, décolletage, 
etc.), on les organise selon les opérations nécessaires à l'usinage d'une 
famille de pièces ; 

- la révision de la notion de machine-outil « indivisible ». 

« En conservant le principe de la cellule ou de la ligne (...), on en vient 
à considérer la machine comme un ensemble d'éléments opérationnels 
relativement simples et interchangeables remplissant des fonctions élé- 
mentaires telles que les mouvements de travail, l'alimentation, le serrage 
des pièces, etc. A (1, 11.) 

- la simplification de la préparation du travail en établissant des gammes 
types, adaptables aux différents modèles de pièces. 
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« C'est évidemment du bureau d'études que doit partir la constitution des 
familles de pièces, ce qui impose ici aussi un regroupement des différentes 
formes élémentaires et l'établissement de catalogues de standards. Finale- 
ment, le travail de bureau d'études en sera simplifié et pourra lui aussi 
être automatisé. » (l, 11.) 

C) AVANT L'AUTOMATISATION GÉNÉRALISÉE. 

Bien qu'à ce niveau de décomposition du travail, tous les gestes de 
l'ouvrier soient théoriquement prédéterminés, nous ne sommes pas par- 
venus encore au stade ultime de déqualification. 

Trois éléments permettent au travailleur de conserver une parcelle d'acti- 
vité intellectuelle : 

- la proximité de la matière et de la machine, à défaut de leur manie- 
ment direct, et la présence dans l'atelier de production directe, 

- la standardisation de son poste, alors qu'il est un individu singulier, 

- « l'irrationalité de l'organisation du travail. - 

il II lui reste en effet un contact, ou, plus exactement à ce stade, une 
proximité avec la machine et parfois avec la matière traitée qui est source 
d'un savoir spécifiquement ouvrier. S'il demeure au même poste de tra- 
vail ou sur le même type de machines, il a la possibilité d'appréhender la 
réalité, d'en avoir une connaissance, par sa fatigue, par ses sens. Un 
effort plus grand ou différent va attirer l'attention de l'ouvrier sur une 
usure imperceptible de l'outil ou une variation infime dans la qualité de 
la matière traitée, qui n'auront pas été décelées au contrôle. Une faible 
élévation de la température dans l'atelier va inquiéter les travailleurs et 
leur faire présager une panne prochaine dans les installations, voire un 
accident... Cela peut être une odeur, un goût qui reste dans la bouche, un 
bruit, alors qu'aucun instrument de mesure n'a relevé un fait anormal. 

A ce stade, l'organisation du travail laisse aux travailleurs l'exercice de la 
plupart de leurs sens. Ils ont alors la possibilité d'enregistrer des « régu- 
larités » et ainsi de repérer des anomalies. 

Dans l'ouvrage, « Trois ateliers d'O.S. a, les auteurs (1, 12) observent : < Le 
travailleur manuel, au contraire, appréhende la réalité avec ses mains ; 
avec sa fatigue. Même lorsqu'il y a un thermomètre pour mesurer la tem- 
pérature d'une canalisation, il n'est pas rare de voir l'ouvrier mettre la 
main pour vérifier si c'est chaud ou froid. " 

A notre avis, l'ouvrier ne met pas la main pour vérifier, comme si, par 
archaïsme, il ne faisait pas confiance au thermomètre pour lui donner la 
température. En fait, ce geste, ce contact direct avec le corps chaud lui 
apporte des informations supplémentaires sur l'état de l'installation et 
son évolution. Ce geste, mille fois répété dans la pratique, apparemment 
primitif dans une usine où les instruments de mesures et les signaux 
d'avertissement abondent, nous rappelle qu'un phénomène spécifique (ici 
la chaleur d'une canalisation en telle matière, où circule tel fluide dans telle 
atmosphère) ne se réduit pas à une seule mesure : ici, la mesure thermo- 
métrique. C'est un phénomène complexe que la conjugaison de l'intelli- 
gence, des sens et de la pratique de l'homme appréhende mieux dans 
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toutes ses dimensions qu'une mesure unidimensionnelle. Cette connais- 
sance globale, qualifiée habituellement et très improprement d'intuitive, 
montre simplement que notre savoir scientifique et les instruments de 
mesure qu'il a permis de mettre au point sont loin d'épuiser la réalité, et 
qu'ils ne réussissent pas encore à en saisir tous les aspects. 

Cet exemple nous indique que l'ouvrier, à ce stade d'organisation du 
travail, se sait encore détenteur d'un savoir, dû à une longue fréquentation 
des installations. Les travailleurs « intellectuels de l'entreprise n'ont pas 
cet acquis et ne peuvent l'avoir. Toute l'organisation du travail et toute 
leur formation scientifique de fondement positiviste orientent les ingé- 
nieurs, les cadres, vers un autre type de connaissance, vers un autre 
mode d'appréhension de la réalité. Ils n'ont généralement pas une prati- 
que préalable faite d'utilisation du produit ou de la machine en vue d'un 
effet précis. 

Ce mode ouvrier de connaissance - qui n'est pas reconnu comme tel - 

a bien sûr l'inconvénient du manque de précision (la précision est à la 
mesure de ce que nos sens peuvent distinguer), mais a l'avantage de 
saisir un phénomène dans sa totalité. 

Quand le savoir de l'ouvrier se confondait avec le savoir-faire, il n'était 
pas contestable. Il ne pouvait être obtenu que par expérience. Au stade 
de la décomposition des tâches, et de l'automatisation partielle, l'ouvrier 
est réduit à de la force de travail simple et n'a plus besoin de ce « tour 
de main p fait d'intelligence et de nombreuses connaissances pratiques. 
Mais sa proximité avec la matière et les machines lui permet encore 
d'acquérir un savoir spécifique sur un mode spécifique. 

e Le poste de travail est souvent conçu pour un travailleur standard : 
homme de 20 ans en bonne santé. Suivant ses caractéristiques propres, 
le travailleur doit, en fait, élaborer ses propres automatismes pour parvenir 
à respecter la cadence imposée (directement, ou indirectement par le 
salaire) et à garder son emploi. 

D'où la réflexion de nombreux travailleurs : la prétendue organisation 
rationnelle du travail, c'est une plaisanterie ». Les postes de travail ne 
sont pas rationnels, car ils ne tiennent aucun compte des caractéristiques 
particulières des travailleurs (1, 13). 

En outre, il existe toujours des incidents perturbateurs non prévus par le 
système automatique. De microvariations rendent nécessaire une activité 
manuelle différente de celle prévue (1, 14). Dans une phase de mise en 
oeuvre du système automatique, les lacunes peuvent être importantes et 
nombreuses. Les travailleurs qui ont en définitive à assurer la production 
sont contraints de les combler et doivent faire preuve d'initiative. Ils 
constatent que le mépris de leur savoir et de leur expérience conduit à des 
aberrations atteignant même le profit de l'entreprise. Dans la phase de 
mise au point, si leur esprit d'invention et d'adaptation est particulièrement 
apprécié, leur qualification, constatent-ils, n'est guère reconnue. 

a La volonté de rationalité que manifeste l'organisation du travail en minu- 
tant et prédéterminant tous les gestes jusqu'à l'obsession apparaît souvent 
comme une mauvaise plaisanterie aux yeux des travailleurs. En effet la 
machine automatique que les organisateurs du travail voudraient que 
soit l'entreprise, présente des « ratés importants qui rendent souvent 
quelque peu risible la recherche du moindre gain de productivité par la 
déqualification du travail : machines fonctionnant mal, manque d'outillage, 
machines modernes inutilisées, approvisionnement irrégulier, stockage 
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pendant des mois de pièces fabriquées en grande hâte, etc. Pour atténuer 
ces dysfonctionnements, les ouvriers se débrouillent et remarquent que, 
grâce à leur « système D », l'usine peut continuer à produire. 

« Concrètement, dans l'atelier, ce sont les compagnons qui font fonction- 
ner les machines et produire l'usine en partie contre la logique organisa- 
tionnelle paralysante. L'application rigoureuse de toutes les consignes en 
effet - la grève du zèle - paralyserait l'usine et ferait tomber fortement 
la production. On en prendra un exemple tiré de la ligne d'usinage : le 

principe de l'atelier veut que seuls les régleurs aient le droit de changer 
les outils sur les machines, ici des tours semi-automatiques horizontaux, 
outils qui sont souvent de petites plaquettes de métal très dures mais 
dont l'usure est généralement rapide. Les compagnons - les O.S. - qui 
sont sur les machines ne doivent théoriquement pas changer ces outils, ni 

régler ensuite la machine. Ce principe est tellement vrai qu'ils ne reçoivent 
ni les outils de démontage nécessaires, ni les plaquettes. Or, que se 
passe-t-il en fait ? Régleurs et compagnons s'entendent, les premiers 
prêtent aux seconds les instruments nécessaires et la poupart des compa- 
gnons font ce travail à la place des régleurs. S'ils ne le faisaient pas, ces 
derniers ne pourraient suffire à la tâche, et l'atelier serait alors partiel- 
lement paralysé. 
.................... 

« Pour faire fonctionner l'atelier, ce sont les compagnons qui mettent en 
oeuvre une logique de l'efficacité. » (l, 12.) 

L'automatisation partielle, puis de plus en plus intégrée, du procès de 
travail, va enlever à l'ouvrier cette marge de liberté, cette parcelle d'acti- 
vité intellectuelle qui lui reste encore lorsque la division du travail n'est 
pas encore totalement matérialisée dans les machines. 

D) L'AUTOMATISATION RAPIDE ET GÉNÉRALISÉE : DE LA COMMANDE NUMÉRIQUE 
« CLASSIQUE A LA COMMANDE NUMÉRIQUE INTÉGRÉE. 

La commande numérique « clastique » = consiste à associer à une 
machine-outil un directeur de commande qui lui envoie, au fur et à mesure 
de la progression du travail, toutes les instructions nécessaires aux fonc- 
tions des organes de la machine. Outre les mouvements des organes de 
travail, le système commande également un certain nombre de fonctions 
telles que mise en marche-arrêt, descente d'outil, changement de vitesse, 
changement automatique d'outil, arrosage, etc. n (I, 11). 

Le fonctionnement de ce type de machine suppose : 
- l'établissement des gammes des pièces à usiner et du bordereau de 
programmation. Ce travail est effectué par un préparateur d'usinage. Le 
langage de programmation se simplifie constamment : un programmeur 
n'est pas nécessaire ; 

- la perforation sur la bande du « directeur de commande des instruc- 
tions à la machine à partir du bordereau de programmation se fait sur 
simple perforatrice ; 
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- le montage et le réglage des outils nécessaires à l'usinage de la série 
de pièces prévues. C'est le travail du régleur. Mais de plus en plus, sur 
machines à commande numérique spécialisée, la gamme des outils possi- 
bles est déjà montée, et le positionnement de l'outil pour telle opération 
peut s'effectuer par le directeur de commande. Le travail du régleur 
devient une surveillance générale des machines, au point que l'opérateur 
peut de plus en plus s'en charger ; 

- le montage de la pièce à usiner est effectué par l'opérateur et il sur- 
veille l'exécution. Le temps de montage se réduisant relativement au 

temps d'exécution, l'opérateur est chargé de plusieurs machines. Les 
ouvriers sur machines à commande numérique décrivent ainsi la phase 
d'exécution de la pièce : 

« - mettre la machine en position départ, 
« - déclencher le déroulement de la bande, 
« - écouter si le bruit est normal, 
« - regarder si possible. 

« On pourrait rire des deux dernières opérations, d'autant plus que le 
conducteur de la machine est assourdi par le bruit de la machine et ne 

peut pas voir l'outil perdu dans le brouillard d'huile et les projections 
de copeaux. Mais, comme tout travail de surveillance, c'est un travail 

pénible, car il n'y a que peu à faire, il faut attendre et surveiller, et en 
cas de défaut ou de panne il faut travailler vite et les responsabilités sont 

grandes, notamment avec ces machines qui se dérèglent facilement. » 

(1, 15). 

L'utilisation de l'ordinateur dans la commande numérique des machines 
est un pas de plus dans la déqualification non seulement du travail 
manuel, mais aussi du travail plus intellectuel de préparation de l'usinage. 

Avec la commande numérique classique, le « préparateur d'usinage » 

(ou le bureau des méthodes), doit effectuer des calculs parfois compliqués. 
Dorénavant l'ordinateur s'en charge moyennant les instructions nécessai- 
res. Il est possible aussi de corriger un programme d'usinage, stocké 
en mémoire, et de l'utiliser pour l'usinage d'autres pièces. On en vient à 
élaborer des programmes standards pour des familles de pièces. Il suffit, 
pour l'usinage d'une série de pièces données, d'introduire les spécifica- 
tions concernant cette série. 

L'ordinateur permet de plus une « commande adaptative Il s'agit de 

réguler la vitesse de coupe de l'outil ou son avance en fonction de la 
résistance qu'il rencontre. Cette résistance naît de la rencontre d'un maté- 
riau donné à un moment donné (de température, humidité, etc.), avec un 
outil d'une forme donnée, d'une vitesse donnée et d'un degré d'usure 
particulier. Cette commande adaptative réduit les occasions de panne, de 
réglage, de pièces « ratées JO, et la quantité de matière perdue sous forme 
de copeaux. 

Enfin, le programme lui-même tend à être écrit par l'ordinateur. 

« Pendant longtemps, on s'est fait un monde du problème de la program- 
mation (...). La situation a évolué et les constructeurs se sont ingéniés à 
mettre l'écriture de ces programmes à la portée des techniciens de l'usi- 
nage. Plusieurs d'entre eux ont mis au point des systèmes rapides et éco- 
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nomiques permettant d'obtenir les bandes perforées en faisant appel à un 
ordinateur en temps partagé (« Time Sharing »). 

« Le programmeur décrit la pièce à fabriquer et les opérations d'usinage à 
effectuer par des instructions écrites en un langage dérivant de la termi- 

nologie courante, donc facile à apprendre et à utiliser. Les instructions, 
transcrites sur un ruban perforé au moyen du terminal, sont ensuite trans- 
mises au centre de calcul. Le traitement effectué traduit les instructions 
en codes de commande adaptés à la machine. A la fin du traitement, une 
bande machine, prête à être utilisée sur la machine-outil correspondante, 
est produite par le terminal. Le temps nécessaire pour effectuer toutes 
ces opérations s'exprime en minutes. Ce système se montre particulière- 
ment souple et performant pour des opérations de tournage, fraisage, 
perçage, formage, découpage, électroérosion, etc. (1, 11.) 

& La technique de la commande numérique a par elle-même un rayonne- 
ment, si l'on peut dire, assez extraordinaire, note Thilliez (1, 16), au plan 
même de la philosophie de l'organisation de l'entreprise. Elle sépare le 
travail intellectuel du travail d'exécution comme c'est depuis longtemps 
le cas pour les fabrications de grandes séries sur machines spéciales, et 
cette séparation des fonctions permet d'exécuter l'une et l'autre dans des 
conditions techniques mieux adaptées avec une meilleure organisation 
donc en fin de compte plus rentable. » 

E) LA « SURQUALIFICATION · AU STADE DE L'AUTOMATISATION. 

La contrepartie de la déqualification est constituée par la concentration 
de l'activité intellectuelle dans les bureaux d'études (conception et mise 
au point), et dans l'industrie de la machine-outil. Mais ce qui est caracté- 
ristique de la phase de l'automatisation, c'est la concentration particuliè- 
rement grande de l'activité intellectuelle qui s'opère dans les sociétés 
d'études et de conseils. L'automatisation de la production est à l'origine 
d'une nouvelle vague de développement de ces sociétés. Les principales, 
qui dépendent toutes, soit d'un groupe bancaire, soit d'un groupe indus- 
triel, ont créé un service ou une filiale, spécialisés dans l'automatisme. 
Ainsi (1, 17) : 

- TECHNIP : le département d'Informatique industrielle en liaison avec le 
département Procédés et Instrumentation. 

- HEURTEY du groupe PARIBAS : la SIRMA. 

- SODETEG, contrôlée à 99'% par THOMSON-CSF : la SODETEG-TAI 
(transmission, automatique, informatique) qui a à son actif : l'automatisation 
du métro de Mexico, de laminoirs, de cimenteries, d'installations de la 
SNCF, du centre de triage de livres pour HACHETTE, etc. 

- La C.G.E. : la Compagnie Générale d'Automatisme (la C.G.A.). 
- SAINT-GOBAIN - PONT-A-MOUSSON : en 1972, le Groupement Indus- 
triel pour l'Automatisation (G.I.A.) avec sa Société d'Ingéniérie Nucléaire 
(S.G.N.) et avec SAUNIER-DUVAL. 

- le Groupe SCHNEIDER : la Compagnie d'Etudes et de Réalisation de 
Cybernétique Industrielle (CERCI) en 1962. 

- etc. 
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Les sociétés d'études et de conseils étaient surtout consultées pour résou- 
dre tel problème technique particulier ; elles interviennent de plus en plus 
dans la conception et la construction des usines, l'organisation du travail, 
la mise en place de système informatique dans les entreprises. A ce 
niveau de conception et d'intégration, les problèmes de fabrication, de 

gestion, de commercialisation des produits fabriqués, et de rentabilité 
ne sont plus dissociables. Les sociétés d'études et de conseiis intervien- 
nent, aussi et en même temps, dans l'organisation des activités improduc- 
tives de l'entreprise (comptabilité, vente, etc.) qui, elles aussi, connais- 
sent un processus de « déqualification-surqualification », comme nous le 
verrons dans le chapitre suivant. 

Or, il est important de noter que, depuis une dizaine d'années en France, 
les banques et les grands groupes industriels ont créé ou pris le contrôle 
des sociétés d'ingéniérie. Tout se passe comme si la concentration de 
l'activité intellectuelle se faisait au rythme de la centralisation du capital. 
C'est ce processus que nous voudrions éclairer maintenant. 

F) LA CONCENTRATION DE L'ACTIVITÉ INTELLECTUELLE AU RYTHME DE LA CENTRA- 
LISATION DU CAPITAL. 

Le nombre de grandes sociétés d'ingéniérie réellement indépen- 
dantes se réduirait, en 1973, à SOCETEG, OCCR Inter G, et le groupe 
OPERA' KREBS (1, 17). 

Les grandes sociétés d'ingéniérie concentrent de plus l'essentiel de 
l'activité d'étude et de conseil. Selon l'enquête annuelle du Service Cen- 
tral de la Statistique et des Informations Industrielles (S.C.S.I.I.) du Minis- 
tère de l'Industrie, les sociétés de plus de 100 salariés dans le secteur 
des études techniques ne représentent en 1970 que 3,2 % du nombre 
total des bureaux d'études et de conseils (y compris « les moins de 
6 salariés ») et des « ingénieurs-conseils », mais elles rassemblent 57,1 % 
des effectifs du secteur, elles distribuent 61,7 % des appointements, et 
elles réalisent 57,5 % des honoraires de production. Dans le secteur 
« Organisation-Formation-Informatique =, elles constituent 8.6 % du nombre 
total d'entreprises, 64,6 % des effectifs, 59,8% des appointements, 60,1 % 
des honoraires de production (1, 18). 

Ces pourcentages seraient encore plus élevés si l'enquête du Ministère 
n'excluait pas de son champ les bureaux d'études intégrés à de grandes 
entreprises (c'est-à-dire juridiquement non autonomes), bien qu'ils réali- 
sent fréquemment des études pour des tiers. 

Aucune des sociétés de plus de 500 personnes répertoriées par le 
S.C.S.1.1. du Ministère de l'Industrie n'est indépendante à l'heure 
actuelle (*). 

La concentration de l'activité d'ingéniérie s'est effectuée autour des deux 
grands foyers de centralisation du capital, relativement autonomes, qui 
se sont constitués et considérablement développés ces dernières années : 
les banques, y compris les banques nationalisées d'une part, et quelques 

(*)Bertin et Cie, CAP (Centre d'Analyse et de .Programmatlon), Centre Expérimental de Recherches et 
d'Etudes du Bâtiment et des Travaux Publics, Foster Wherler Française, Groupement CEGOS, Société 
HEURTEY, OTH, SCET international, SEMA, SERETE S.A., Société d'Etudes Techniques et d'Entre- 
prises Générales . SODETEG », SOFRESID, TECHNIP. 
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grands groupes industriels, comprenant les sociétés nationales, d'autre 
part. Ces derniers ont des ressources financières très importantes qui 
les dispensent d'être dépendants des banques. 

« On sait que certains très grands groupes, tels que PECHINEY ou 
RENAULT, tirent un bénéfice de leurs activités financières, qui avoisine 
celui de leur activité industrielle. Ils commencent en outre à jouer le ban- 
quier eux-mêmes. (t, 19.) 

S'ils recourent au crédit bancaire, ils arrivent à mettre en concurrence 
les banques entre elles et parviennent à faire baisser les taux d'intérêt 
au point qu'ils ne dépassent souvent plus que de 0,50 % le taux que 
les banques doivent payer sur le marché monétaire. Aussi les banques 
s'intéressent-elles beaucoup plus aux entreprises de moindre taille. 

Les banques développent leurs « services aulx entreprises et 
prennent des participations majoritaires dans des sociétés d'études et de 
conseils. 

Les réformes de 1966-1967 ont supprimé un ensemble de contraintes 
qui gênaient les banques pour se procurer des ressources nouvelles, et 
qui limitaient la concurrence entre elles. 

A partir de cette date, les banques ont multiplié les formules nouvelles de 
financement : crédit-bail, « factoring », création de sociétés de financement 
spécialisé, crédits à terme en eurodollars, etc. 

Cette politique a exigé que leurs services d'études financières et de 
contrôle se développent pour s'assurer de la bonne marche des entre- 
prises clientes. Pour améliorer la rentabilité des capitaux placés, elles ont 
été amenées à conseiller et parfois à provoquer des restructurations dans 
certaines branches industrielles, etc. Enfin la concurrence s'accentuant, 
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les taux d'intérêt offerts s'égalisant en conséquence, les banques cher- 
chent aussi à emporter la décision du client par les services qu'elles 
offrent : stratégie générale de l'entreprise, conseils en matière de gestion 
de la trésorerie, conseils en organisation, en traitement de l'information, 
en politique d'exportation, etc. 

En 1972, la B.F.C.E. (Banque française du Commerce extérieur), la SEMA 
et Synergie Publicité, créent Export-Assistance, société fournissant un 
conseil complet sur toutes les étapes des opérations d'exportation : étude 
de marché, test de produit, élaboration d'une politique d'implantation ou 
d'une politique commerciale, etc. 

Dans le domaine de l'ingéniérie financière, l'équipe de recherche opéra- 
tionnelle du Crédit Lyonnais a mis au point trois modèles. Le premier, 
appelé SERAFIN, fournit « le plan de développement à moyen terme, les 
données financières de l'entreprise et un diagnostic sur la santé finan- 
cière. Sur la base de l'hypothèse de développement retenue par SERAFIN, 
SOFIE (simulation et optimisation du financement des entreprises) s'atta- 
che à guider l'utilisateur dans le choix de ses financements. Compte tenu 
de la nature de l'investissement envisagé et de la structure financière de 
l'entreprise, BAIL permet la construction de contrats de leasing courants 
ou spéciaux » (1, 19). 

Dans le domaine des conseils en « organisation n, les banques se sont 
dotées d'ingénieurs-conseils, de conseillers juridiques et font appel à des 
cabinets d'organisation dont elles prennent le contrôle, ou dont elles sont 
le client quasi exclusif. Elles sont intervenues à Carrefour, Manufrance et 
Lesieur. En 1971, la B.N.P., l'Algemene Bank Venderland, la Banca Nazio- 
nale del Lavoro, la Bank of America, la Banque de Bruxelles, la Barclays 
Bank et la Dresdner Bank ont créé avec la CEGOS (société de conseils 
en organisation) la compagnie internationale pour le développement INTER- 
FINEXA qui a fait parler d'elle lors du conflit LIP. Son but est l'étude et 
l'organisation d'opérations de regroupement et de développement d'entre- 
prises en France et à l'étranger (1, 20). 

La Banque de Paris et des Pays-Bas s'est dotée d'un département indus- 
triel rassemblant une soixantaine d'ingénieurs et d'économistes dont 
l'activité consiste à suivre l'évolution de chaque branche d'industrie, et à 
suggérer ou à provoquer des opérations de restructuration, de rationalisa- 
tion, d'investissements dans des secteurs nouveaux, etc. 

Jacques de Fouchier, PDG de Paribas, disait de ces hommes, en septembre 
1971 (1, 20) qu'ils « ont mis en fiche l'industrie dont ils sont responsables. 
Ils la connaissent à fond. Ils ont noué des relations les plus étroites avec 
les dirigeants. Ils cherchent à longueur de journée à prendre de nouveaux 
contacts, à découvrir les cas où notre intervention pourrait être utile : je 
veux ajouter que je cherche à étendre cette tâche spécifique de la banque 
d'affaires du plan français au plan européen et même mondial. C'est 
désormais un réseau international de relations au centre duquel se trouve 
Paribas grâce à l'utilisation par le département industriel de nos succur- 
sales ou de nos filiales étrangères ". 

L'intervention des banques dans le secteur des services et conseils en 
informatique est devenue considérable. La Banque de Paris et des Pays- 
Bas a pris le contrôle de SEMA-METRA (S.I.A.). Le Crédit Industriel et 
Commercial du groupe SUEZ détient le C.A.P. (Centre d'Analyse et de 
Programmation). La SLIGOS (union de CEGOS Informatique et la SLIGA) 
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dépend du Crédit Lyonnais qui, par ailleurs, a créé une filiale informatique 
« la Société de Télé-traitement La B.N.P. a créé la Nationale de service 

informatique, etc. (1, 19). 

Les banques pénètrent aussi dans le secteur des « études techniques 
En 1969, la B.N.P., la Hambros Bank de Londres et la firme d'ingénieurs- 
conseils PROMOCHIN Ltd ont créé en commun à Bâle LIDECHIM A.G, 
dont le but est d'étudier la création d'entreprises chimiques là où les 
conditions de production sont les plus compétitives (1, 17). 

Le Crédit Lyonnais a créé avec la société d'ingéniérie SERETE, liée au 

groupe SUEZ, une filiale SERETE Amenagement qui a reçu comme contrat 

l'aménagement de Cergy-Pontoise et la construction d'ensembles commer- 
ciaux. 

La Banque de Paris et des Pays-Bas a pris le contrôle de HEURTEY (la 
plus ancienne société française d'ingéniérie, créée en 1872), société 
« d'entreprise générale pour la réalisation d'usines pétrochimiques en 
particulier, et de l'OTH, bureau d'études pour la réalisation d'ensembles 
immobiliers ou de plans d'urbanisme, intervenant aussi bien auprès des 
maîtres d'ouvrages qu'auprès des entreprises. 

Dans une interview à la revue L'Expansion, Jacques de Fouchier déclarait 
que Paribas avait constitué un ensemble complet de sociétés pouvant réali- 
ser et contrôler toutes les activités nécessaires à la réalisation d'opéra- 
tions immobilières ou d'urbanisme : la conception grâce à la SEMA-OTH, 
la promotion par l'OCEFI et COGEDIM, les sociétés immobilières d'investis- 
sements (UIF et UGIMO) ; le financement par la banque spécialisée : la 
Caisse Générale de l'Industrie et du Bâtiment ; la construction par SOFRA- 
FOUGEROLLE ; les matières premières (ciment, panneaux de particules 
et autres matériaux de construction) par des prises de participation 
importante dans les entreprises du secteur ; la location de bureaux et 
d'usines grâce à une filiale récente, la SICOMI. 

La multitude des liens que les banques tendent ainsi à tisser avec les 
entreprises clientes, accroît considérablement leur pouvoir sur l'ensemble 
du tissu industriel, en particulier les petites et moyennes entreprises, et 
devient un moyen supplémentaire et très efficace de centralisation du 
capital en provoquant accords et fusions, en rendant indispensable le 
recours accru au crédit bancaire, etc. 

Dès lors, les « services offerts par les banques deviennent pour elles 
un outil de direction des entreprises qui ont fait appel à elles. Elles 
tendent à enlever au chef d'entreprise l'élaboration de la stratégie indus- 
trielle et commerciale de sa société. 

« Les chargés de mission de ces banques d'affaires construisent des 
programmes précis concernant la politique industrielle, la stratégie com- 
merciale et la gestion de leurs clients et veillent d'une façon permanente 
à ce que ces programmes soient appliqués. Mais ils n'interviennent jamais 
dans la gestion de l'entreprise, qui reste entièrement sous la responsabilité 
de son propriétaire. Faut-il donc croire, comme l'affirme un banquier, que 
« les licenciements, c'est l'affaire du chef d'entreprise - ? » g 19.) 

Nous ne possédons pas, non plus, d'enquête systématique sur la 
création et la prise de contrôle des principales sociétés d'ingéniérie par 
quelques grands groupes industriels. Toutefois, nous pouvons, à partir de 
l'étude J. Perrin, donner quelques exemples significatifs. 
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e La Compagnie Française d'Etude et de Construction TECHNIP a son 

capital réparti entre l'Institut Français des Pétroles (43 %), la Société 
Nationale des Pétroles d'Aquitaine (12 %), la SOGERAP du groupe ELF 
(12'%), la Compagnie Française des Pétroles (11 %), SEICHIMS du groupe 
PECHINEY (11 '%), la SCC (8 %), le CEA (3 %). 

e Les principaux actionnaires de C.G. Doris, société d'études en matière 
d'équipement pétrolier, marin en particulier, sont la Compagnie Générale 
Transatlantique (C.G.T.), la C.G.E., St-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON, CFP, 
ELF, BNP, G.T.M. et IFP. 

e Ugine KHULMANN, la CSF et la Société RATEAU ont créé en 1955 
la SRTI, spécialisée dans les techniques de la diffusion gazeuse, l'archi- 
tecture industrielle du vide, le dessalement des eaux par électrodialyse, etc. 

e Le CEA a créé pour la réalisation de l'usine de Pierrelatte l'U.S.S.I., 
Société de Construction d'Usines de Séparation Isotopique. 

e THOMSON détient la SODETEG à 99 % spécialisée dans les auto- 
matiseurs. 

e St-GOBAIN a autonomisé son équipe de chimie nucléaire en créant, en 
1961, Saint-Gobain Nucléaire, S.G.N., qui est devenu en 1965, Saint-Gobain 
Techniques Nouvelles, intégrant le service des études d'automation. 

. CREUSOT-LOIRE (groupe EMPAIN-SCHNEIDER) a créé la SOCIA 
(Société pour l'Industrie Atomique), la SENTA (Société d'Etudes Nucléaires 
et de Techniques Avancées), Creusot-Loire-Entreprise (1.100 personnes 
dotn 275 ingénieurs et 300 techniciens) pour la réalisation d'ensembles 
industriels sidérurgiques et autres. 

e G.A.A.A. (Groupement Atomique Alsacienne Atlantique) est le regroupe- 
ment et l'autonomisation des bureaux d'études nucléaires de la SACM 
(Société Alsacienne de Constructions Mécaniques) et des Chantiers de 
l'Atlantique. 

e La C.G.E., premier groupe français de constructions électriques, contrôle 
C.G.E.E.-ALSTHOM (ensemblier), la SOGREAH, SOGERCA, SOGELERG. 
CGA, la Générale des Services Informatiques. 

a La Régie RENAULT a créé la SERI (Société d'Etudes et de Réalisations 
Industrielles) à partir de l'équipe multidisciplinaire d'ingénieurs et de techni- 
ciens qui avait été chargée des opérations d'extension et de décentralisa- 
tion des usines RENAULT. La SERI réalise maintenant des opérations 
« Usine clé-en-main p. Au 31 décembre 1972, elle employait 432 personnes. 
Cette même année, plus des 4/5 de son chiffre d'affaires étaient dus à la 
vente d'études, et les 2/3 provenaient de ventes à l'extérieur du groupe 
RENAULT. 

SOFERMO (Société Française d'Etudes et de Réalisations de Machines 
et d'Outillage) est également une société d'ingéniérie filiale de la Régie 
Renault. 

Par ailleurs, la Régie a une Direction Recherches et Développements 
(DRD) qui, en juin 1974, rassemble 2.937 personnes dont 423 cadres, 713 
techniciens et 403 dessinateurs. En 1972, cette direction a déposé 156 
brevets. 
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e La SOFRESID (Société Française d'Installations Sidérurgiques) a son 
capital réparti entre la plupart des sociétés sidérurgiques françaises. 

· etc. 

* 
** * 

Du point de vue du plus grand nombre de travailleurs, on peut résumer 
ainsi les quatre phases de la division capitaliste du travail : 

- au stade de la coopération, le travailleur perd la maîtrise du procès de 
production, 

- au stade de la manufacture, il perd la maîtrise du procès du travail, 

- au stade du machinisme, il perd la maîtrise de son travail, 

- au stade de l'automatisation, il perd tout contact direct avec la matière 
et le mécanisme, et il est réduit à être un surveillant. 

La dépossession du travailleur de ses moyens de production doit être 
comprise aussi comme dépossession de lui-même, de ses capacités pra- 
tiques et innovatrices, de sa valeur. 

La contrepartie de cette dépossession est l'accroissement du pouvoir de 
contrôle et de contrainte du capital par l'intermédiaire de l'ordre matériel 
que constituent les machines, et l'augmentation de catégories de travail- 
leurs surqualifiés, eux-mêmes compartimentés et soumis à un processus 
de déqualification-surqualification ». 
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il 

Extension de la division croissante 
de la partie manuelle et de la partie intellectuelle du travail 

aux travailleurs improductifs 

- - - - 

Parmi les activités improductives, il faut distinguer d'une part les activités 
concernant la circulation de l'argent (le temps d'achat et de vente, la 
comptabilité, etc.), les activités de direction et de surveillance des travail- 
leurs, et, d'autre part, le travail rémunéré qui n'a pas pour but de valo- 
riser un capital (essentiellement les salariés des Administrations publiques, 
d'associations sans but lucratif, etc.). 

Cette distinction s'impose ici, car le processus d'extension de la division 
du travail n'est pas le même dans les deux cas. 

1. POURQUOI CETTE DIVISION DU TRAVAIL S'ÉTEND-ELLE AUX TRA- 
VAILLEURS IMPRODUCTIFS ? 

L'accroissement de la productivité dans la sphère de la production 
et la réduction relativement faible du temps de travail productif, ont 
entraîné une augmentation considérable du nombre de produits à vendre. 
Par voie de conséquence, la quantité de transactions commerciales s'est 
accrue dans des proportions voisines, nécessitant toujours plus de travail- 
leurs improductifs pour opérer la circulation de l'argent. La rémunération 
du travail improductif étant une dépense nette d'argent, c'est-à-dire une 
dépense ne permettant pas de valoriser le capital, l'accroissement du 
nombre de travailleurs improductifs, presque proportionnellement au 
volume de la production, a eu pour effet d'entamer directement les profits, 
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réalisés par ailleurs grâce à la progression de la productivité du travail 
productif. C'est devenu pour le capital une impérieuse nécessité que 
d'opérer l'extension de la division du travail aux activités de circulation 
de l'argent, afin que celles-ci soient moins coûteuses. 

Ce sont les mêmes raisons qui provoquent la division du travail au 
sein des Administrations publiques. Mais le processus n'est pas le 
même, et il ne se réalise pas dans toutes les Administrations. Si l'on ana- 

lyse la fonction que remplissent les salariés des Administrations, on cons- 
tate, en définitive, que leur travail vise à réunir les conditions d'un bon 
fonctionnement économique. En effet, il existe des Administrations qui 
visent à accroître et à entretenir l'infrastructure nationale de circulation 
des biens et des personnes (Ponts et Chaussées, etc.) indispensable pour 
réaliser la production ; des Administrations d'aide directe à la production 
sous forme de subventions, de prêts à faible taux, en raison de « l'inté- 
rêt national qu'elle représente, sous forme de découvertes scientifiques 
ou techniques rapidement utilisables par l'industrie, etc. ; des Administra- 
tions visant à la formation et à l'entretien de la force de travail (Education 
Nationale, Santé Publique, etc.) ; des Administrations visant au maintien 
des rapports sociaux ou à leur évolution dans les limites acceptables par 
les forces sociales en présence (Justice, Armée, Police, etc.) ; etc. 

L'argent qui finance dans l'un et l'autre cas ces activités nécessaires à 
la production, mais improductives, a pour origine l'impôt. Toute activité, 
du type que nous venons de considérer, qui se fait dans des conditions 
plus coûteuses que celles que réaliserait une division plus poussée du 
travail administratif, devient anormale par rapport à l'optimisation de la 
valorisation du capital. Elle constitue un prélèvement exagéré et par là 
même diminue le taux de profit que pourrait réaliser le capital en fonc- 
tionnement. C'est pourquoi assistons-nous, depuis une dizaine d'années, à 
une réorganisation du travail administratif, à l'introduction de l'informa- 
tique qui permet de réduire les dépenses de personnels relativement au 
volume d'affaires traitées, à l'accroissement du nombre de salariés de 
l'Etat qui n'ont pas le statut de fonctionnaires (contractuels. auxiliaires, 
etc.) et qui sont par conséquent plus facilement mobiles et licenciables. 

Mais, il est clair que la généralisation de la division du travail au sein 
des Administrations publiques ne s'opère pas de la même façon que dans 
la sphère capitaliste de circulation de l'argent (services administratifs 
des entreprises industrielles, banques, commerces...). Dans le cas de 
l'Etat, il faut une décision politique qui est toujours le résultat d'une appré- 
ciation du rapport des forces sociales en présence. 

Le travail de direction et de surveillance des travailleurs est, lui 
aussi, pris dans le mouvement de « déqualification-surqualification ». 

A partir du moment où le travail de fabrication devient de plus en plus 
déqualifié et où l'organisation du travail est matérialisée dans les machines 
et les postes de travail, le travail de direction et de surveillance ne peut 
plus être un travail de direction du procès de travail et de formation de la 
main-d'oeuvre aux tâches complexes à effectuer. Le contremaître, le chef 
d'équipe, l'agent de maîtrise perdent leur fonction de dirigeant subalterne 
du procès de travail pour n'être que les surveillants du procès de produc- 
tion. Ils avaient auparavant une autorité auprès des ouvriers car ils 
étaient détenteurs d'un savoir-faire, d'une capacité d'organiser le travail 
d'une équipe. Ces aspects du travail de direction et de surveillance ayant 
été concentrés au niveau du bureau des méthodes, seule leur reste l'auto- 
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rité qui leur est déléguée par la hiérarchie, c'est-à-dire une autorité de 
contrainte. Ce sont de moins en moins les compétences professionnelles 
qui dictent le recrutement des contremaîtres, mais l'adhésion à l'esprit 
de l'entreprise. De ce fait, l'autorité morale de la maîtrise auprès des 
travailleurs disparaît et leurs rapports en sont sensiblement modifiés. Là 
réside l'origine des incidents avec les = petits chefs * et la source du 
malaise de la maîtrise. 

* * * 

Pour illustrer la thèse que nous présentons ici, nous avons retenu le 
travail de comptabilité. Ce choix a l'avantage, d'une part, de recouvrir 
aussi bien l'activité de circulation de l'argent entre et dans les entreprises, 
que celle de nombreuses Administrations publiques et, d'autre part, d'être 
au coeur de la réorganisation actuelle du travail improductif par l'utilisation 
des systèmes informatiques (il, 1). 

2. LE MOUVEMENT DE « DÉQUALIFICATION-SURQUALIFICATION » DU 
TRAVAIL DE COMPTABILITÉ. 

En reconstituant l'évolution de la division du travail de comptabilité (qui est 
lui-même une étape de la division générale du travail), on retrouve les 
quatre phases que nous avons distinguées dans la division du travail 
productif. 

A) AU DÉPART, LE COMPTABLE. 
' 

Il a une activité très variée requérant des connaissances diverses et un 
esprit d'initiative. Il est chargé de : 

- la trésorerie, 
- des bilans, 
- de la facturation clients et fournisseurs, 
- de la paye des salariés, 
- des inventaires, et parfois de la gestion des stocks, 
- et parfois également, dans les grandes entreprises, des statistiques. 

Il doit avoir une connaissance assez fine des affaires traitées. Il est 
souvent associé aux discussions avec les clients. les fournisseurs, les 
banquiers, les représentants de l'Administration publique (impôt, etc.). Il 
doit posséder des connaissances juridiques. Il est le plus souvent l'homme 
de confiance du directeur ou du patron de l'entreprise. 
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Dans le même temps, il a des activités manuelles ou répétitives importan- 
tes : écriture, calcul, archivage, etc. 

C'est un personnage important. Sa compétence et la confiance qu'on lui 
accorde sont acquises souvent après de longues années d'apprentissage 
et de fidélité à une entreprise. Il aura été d'abord, si l'entreprise qui l'em- 
ploie est grande, employé aux écritures, puis aide-comptable. Mais entre 
ces catégories, qui constituent une première division du travail de compta- 
bilité, les cloisons ne sont pas étanches. Elles sont même conçues comme 
autant de stades d'un long apprentissage pour accéder au poste de 
responsabilité. De plus, savoir écrire et compter constitue à l'époque une 
« qualification » élevée, et la condition pour avoir un emploi de bureau. 

B) L'INTRODUCTION DES MACHINES DE BUREAU. 

En élevant sensiblement la productivité du travail de comptabilité, l'intro- 
duction des machines de bureau va créer des coupures entre ces catégo- 
ries spécialisées, qui ne cesseront de s'approfondir. 

A ce stade, les machines de bureau sont principalement : la machine à 
écrire, la machine à calculer, le duplicateur et puis les machines compta- 
bles, et les machines mécanographiques (*). 

La partie la plus routinière et la plus fastidieuse du travail de 
comptabilité est confiée aux opérateurs de ces machines. Dès lors, pour- 
quoi ces opérateurs auraient-ils à apprendre la comptabilité puisque 
n'importe quel travailleur, n'ayant de plus aucune disposition particulière 
pour le calcul mental ou la belle écriture, peut actionner ces machines ? 
Quelques semaines suffisent pour apprendre à dactylographier, quelques 
heures pour se servir correctement et rapidement d'une machine à calculer. 
Les fournisseurs de ces machines en assurent l'entretien et la réparation. 
Donc les opérateurs n'ont même pas besoin d'avoir des connaissances 
mécaniques, bien que pour varier leur activité, et sans qu'on leur demande, 
ils se font parfois un point d'honneur de savoir démonter et réparer ces 
mécaniques encore assez simples, dans les moments « creux de leur 
journée de travail. 

Il n'est donc plus besoin d'avoir une équipe entièrement composée de 
comptables et aides-comptables. Les comptables vont concentrer l'essen- 
tiel de la part intellectuelle du travail de comptabilité. Bien que déchargés 
du travail de calcul et d'écriture, leur nombre ne diminue pas pour autant, 
car simultanément le volume d'affaires à traiter s'accroit considérablement. 
Par contre, leur proportion dans l'ensemble du personnel affecté à la 
comptabilité, baisse. 

(*) Le début de la mécanisation du travail de bureau date de la fin du XIX- siècle, soit cent ans après la mécanisation de la production industrielle,. En fait, ce n'est qu'entre les deux guerres que les 
machines de bureau furent prises au sérieux. La pénurie de main-d'oeuvre après la deuxième guerre mondiale en généralisa l'utilisation. 
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0 Au stade que nous considérons, l'opérateur sur machine n'a pas 
encore un travail totalement routinier. Il doit préparer les données à 
traiter, établir un ordre d'enregistrement, organiser sa journée de travail. 
S'il décèle des anomalies dans les chiffres, des erreurs dans les a rele- 
vés b, il est bien apprécié dans son entreprise. Il peut encore espérer, 
moyennant un travail d'étude en dehors du temps de travail et de la bonne 
volonté, accéder au poste d'aide-comptable. 

Mais déjà une spécialisation s'opère tant parmi les opérateurs que parmi 
les comptables. Dans les entreprises où le volume des affaires à traiter 
est important, on observe la création de secteurs spécialisés. Par 

exemple : 

- comptabilité fournisseurs, 
- comptabilité clients, 
- comptabilité banque et paye du personnel, 
- comptabilité industrielle, 
- comptabilité centrale. 

Le ou les comptables de chaque secteur ont donc un champ d'intervention 
réduit, et ils ne possèdent plus une vue d'ensemble de la comptabilité de 

l'entreprise. Cependant ce qu'ils perdent en extension, ils le gagnent 
dans une certaine mesure en spécialisation. Pour chaque secteur, les 

problèmes à résoudre sont un peu plus complexes : la variété de types 
de fournisseurs ou de clients s'accroît par exemple... Mais leur horizon est 
définitivement limité. 

Apparaît alors l'expert-comptable, employé à plein temps, ou travailleur 

indépendant vendant ses services aux entreprises qui font appel à lui. 
Il est chargé des problèmes délicats. Il doit avoir des compétences juri- 
diques très étendues. Il doit être en mesure de traiter les problèmes 
généraux de comptabilité de l'entreprise. On le consulte parfois sur la 
marche même de l'entreprise. 

Dans un premier temps, le travail des comptables a été rendu plus 
qualifié grâce à la mécanisation de certaines opérations comptables que 
l'on a attribuées alors à des travailleurs peu qualifiés. Mais, dans un 
deuxième temps, les comptables connaissent à leur tour un processus de 
« déqualification par limitation de leur champ d'intervention. au profit 
d'une nouvelle catégorie de travailleurs surqualifiés » : les experts- 
comptables, ou la Direction Financière de l'entreprise, etc. 

On observe le même processus de spécialisation parmi les opérateurs 
sur machines à calculer, machines comptables, etc. : les uns ne traitent 
que les chèques, les autres que les factures clients, d'autres encore les 
factures fournisseurs ou la paye, etc. La variété relative de leur travail 

disparaît. C'est la « chasse aux temps morts, et l'apparition des cadences 
à tenir. L'intérêt pour le travail diminue. Il n'est plus qu'une activité abê- 
tissante obligée, pour pouvoir « vivre N ailleurs. L'atmosphère tradition- 
nelle de bureau, faite de discussions sur les événements quotidiens et de 
plaisanteries, disparaît au profit d'un ordre strict et minuté. Les dactylo- 
graphes, les mécanographes, les opérateurs sur machine à calculer, etc., 
sont organisés en pools. 
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Le travail de classement leur est de plus enlevé. La réception du courrier 

échappe aux « dactylos » pour être attribuée à un service spécial (*). De 

même, la duplication est réservée à un service nouveau de tirage, etc. (**). 

La déqualification des opérateurs a pour contrepartie la création de = bu- 
reaux de méthodes ", de conseillers en organisation, de spécialistes divers 
en « communication », de formateurs, etc., et bien sûr la multiplication des 
surveillants. 

« Alors que, dans les bureaux d'autrefois, les employés avaient l'espoir 
de s'élever petit à petit dans la hiérarchie, en passant par une série d'éche- 
lons bien déterminés, pour atteindre aux emplois supérieurs, les postes 
intermédiaires ont disparu aujourd'hui dans les grands bureaux mécanisés, 
les tâches confiées précédemment à des commis spécialisés étant accom- 

plies désormais par des machines ; il y a donc une division de plus en 

plus nette entre les fonctions de direction, qui sont le propre des cadres, 
et les tâches courantes dont se chargent les opérateurs de 
machines. La séparation entre ces deux catégories est de plus 
en plus marquée, car, dans de nombreux cas, on emploie, dans 
les postes inférieurs, des travailleurs non qualifiés qui reçoivent sur place 
une brève formation et n'ont guère la possibilité d'acquérir assez d'expé- 
rience de l'ensemble du travail pour pouvoir être promus à des fonctions 
d'encadrement ou de direction. Ces travailleurs éprouvent donc souvent, 
en raison du compartimentage exagéré des fonctions, un sentiment de 
déconvenue, et cela à un double titre : leur activité est trop restreinte 
pour qu'ils puissent avoir l'impression de faire vraiment oeuvre utile, d'une 
part, et, de l'autre, ils souffrent fréquemment de se sentir « bJoqués dans 
leur petit emploi, sans grandes chances d'avancement » (11, 2). 

Toutefois, la mécanisation d'une partie du travail de bureau laisse 

dépendre la rapidité d'exécution des opérations, de la rapidité de frappe 
des dactylographes, calculateurs, etc. Même si cette rapidité peut être 
sensiblement élevée, elle ne peut franchir un seuil qui limite irrémédiable- 
ment la productivité. De plus, cette dernière reste sous la dépendance des 

opérateurs, malgré les menaces de sanctions en cas de ralentissement du 

rythme de frappe. 

Or, simultanément, l'augmentation considérable de la masse de matières 
traitées et de produits fabriqués, grâce à une division du travail plus 
ancienne et plus poussée dans la sphère de la production, a entraîné 
l'augmentation presque proportionnelle des échanges, transactions diver- 
ses, etc. La « productivité » du travail de comptabilité, mais aussi de vente 
et d'achat, etc., étant limitée, le nombre des travailleurs improductifs s'est 
accru considérablement, à un taux beaucoup plus fort que celui des tra- 
vailleurs productifs et, bien sûr, que celui des travailleurs indépendants. 
Ce fait a beaucoup frappé certains statisticiens et économistes qui ont 
annoncé bruyamment la naissance de la société « tertiaire ». C'est mécon- 
naître la nature des activités improductives, mais également les mécanismes 
réels de répartition de la force de travail entre les différentes activités. 

(*) Ce service a ses O.S. et ses travailleurs qualifiés. Les O.S. - sont affectés à des machines à 
ouvrir le courrier, à enregistrer, à adresser, à affranchir... et préparent les lettres de telle sorte 
qu'un ou deux travailleurs qualifiés n'aient plus qu'à les répartir entre les différents services selon 
leur contenu. 

(**) Le service de tirage connaît lui aussi rapidement une division du travail entre : mécanicien, conduc- 
teur de machines, manoeuvre, chef de service... Puis la duplication automatique par photocopie 
supprime ces catégories. Ne restent qu'un O.S, presse-boutons et les services d'entretien de la 
société iocatrice du matériel de duplication. 
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Car, ce personnel improductif tend, par son gonflement rapide, à entamer 
et même à gaspiller les profits obtenus dans la sphère de la production 
à grand renfort d'investissements. 

« A l'heure actuelle, la machine industrielle s'essoufle pour suivre le rythme 
du développement économique et menace de s'enrayer sous le poids de 
la prolifération des services centraux (stigmatisé en particulier par la 
célèbre loi de Parkinson et à laquelle concourt, d'ailleurs, l'insuffisance des 

possibilités de la mécanographie classique) » (11, 3). 

« Le travail administratif traditionnel est resté, le plus souvent, au stade 
artisanal dont il conserve certaines caractéristiques : investissement faible, 
coût d'exploitation élevé mais masqué par la diversité des opérations 
effectuées au même poste d'exécution. L'importance numérique du per- 
sonnel et les difficultés inhérentes à la réorganisation de services très 
nombreux limitent, dans une optique à long terme, la souplesse d'adapta- 
tion des services administratifs, en particulier dans les grandes entre- 

prises u (II, 3). 

L'automatisation de la comptabilité et plus largement de la gestion par 
l'utilisation de systèmes informatiques va à la fois permettre de traiter 
plus d'affaires avec relativement moins de personnel et de mieux maitriser 
la marche générale de l'entreprise. 

Alors que la production de véhicules de la Régie Renault a augmenté de 
78 % entre 1966 et 1973, le nombre d'employés de bureau de l'ensemble 
de la Régie ne s'est accru, lui, que de 45 % au cours de la même 
période. 

Entre 1967 et 1970, les effectifs de la B.N.P. sont passés de 32.855 à 
34.340 alors que le nombre de comptes passait de 2.075.546 à 2.879.797. 
Le nombre d'employés pour 1 million de F de dépôts est tombé de 1,40 à 
1,06. 

C) L'AUTOMATISATION DE LA GESTION DES ENTREPRISES. 

L'ordinateur automatise le calcul et les opérations logiques (tri, 
comparaison, etc.). A l'heure actuelle, il effectue, à une vitesse considé- 
rable, sur une masse d'informations jamais rassemblées, et dans des 
conditions de sécurité maximale, les calculs et les opérations logiques, 
même les plus complexes. 

Il faut lui transmettre directement ou à distance : 
- la matière première (les informations) sous une forme qui lui soit acces- 
sible (système binaire...) et à l'aide de supports tels que cartes perforées, 
bandes magnétiques, disques... (*) ; 
- les ordres de traitement sous forme d'un « programme ». 

(*)Des appareils sont en cours de mise au point pour saisir directement l'information telle qu'elle est 
ordinairement véhiculée (écriture, voix, graphique...) et la transformer. D'ores et déjà, des informations 
sont saisies et transmises directement lorsqu'elles sont simples et facilement codables : comptage, 
pesage, mesure, etc... Par exemple : la taxation électronique de chaque station de la RATP doit être 
reliée à l'ordinateur central d,e gestion. 
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Les résultats des calculs et des opérations logiques peuvent être restitués, 
à l'heure actuelle, à l'aide de matériels périphériques, dans les conditions 
souhaitées : 

- de forme : chiffre, lettre, dessin, impulsion électrique... 
- de présentation : couleur, trois dimensions... 
- de supports : imprimés, écrans cathodiques de toutes dimensions, 
microfilms, affiche mécanique, oralement bientôt... 
- de distance : télétransmission, radio, téléphone... 

Les résultats pouvant être traduits en impulsions électriques, l'ordinateur 

peut être programmé de telle sorte qu'il commande directement des machi- 
nes déjà automatisées (machines à commande numérique, véhicules à 

pilotage automatique, machine offset, etc.) en fonction des résultats. 

Compte tenu des possibilités de traitement de l'ordinateur, on aperçoit 
de suite l'étendue des champs d'application et les bouleversements pro- 
bables du travail de bureau et des « qualifications = du personnel. 

Moyennant informations de base et instructions adaptées, l'ordinateur peut 
réaliser : 

- les différentes comptabilités (générale, analytique, clients, fournis- 

seurs...), 
- la facturation, 
- la paye du personnel, 
- les états, à la périodicité voulue, des différents mouvements qui condi- 
tionnent la vie et la gestion de l'entreprise [personnel, commandes, ventes, 
achats, stocks (matières premières, produits finis, machines...), production 
(générale, individuelle), heures de travail effectuées par chaque salarié, 
désirs de la clientèle, mouvements boursiers, usure des machines, fré- 

quence des pannes, capacités de production, etc.], 
- l'analyse des facteurs affectant ces différents mouvements, prévision 
à partir de modèles..., 
- la gestion et manipulation des fichiers : clients, personnel, abonnés, etc. 

pour envoi de documents, par exemple, selon certains critères..., 
- le tri des lettres, 
- etc. 

Donc, non seulement, l'utilisation de l'ordinateur permet des gains de pro- 
ductivité considérable en rendant inutiles de nombreux travaux de bureau, 
mais encore il rend possible des opérations difficiles à réaliser et coû- 
teuses au stade précédent d'organisation du travail : statistiques jour- 
nalières, prévisions de vente constamment réajustées, etc. 

. Le pas suivant dans l'automatisation est vite franchi : c'est l'inté- 

gration des opérations dans le temps et dans l'espace, c'est-à-dire la 

« gestion intégrée (*) : 

- dans le temps, parce que toutes ces activités se conditionnent l'une 
l'autre. On opère d'abord l'établissement de quelques connexions : 
« fichiers : clients - facturation - portefeuille clients - statistiques de vente =, 
« heures de travail - production - paye - achats stocks =, etc. Enfin, c'est 

(') On trouvera en annexe un exemple de · gestion intégrée . : celle de la Régie Renault. 
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l'intégration complète : à partir des commandes (voire même des enquêtes 
de marchés), des capacités de production et des approvisionnements pos- 
sibles, on établit le plan de charge à court et moyen terme pour chaque 
secteur de production, chaque atelier, chaque travailleur parfois, voire 
même on commande la mise en route des machines automatisées ; puis 
par contrôle direct ou indirect de la production (volume, qualité), c'est la 
facturation et la paye automatiques, en passant par le dossier de statis- 
tiques et de prévisions qui facilitera la prise de décision de la Direction 
sur les investissements à prévoir et l'embauche de nouveaux travailleurs. 

- dans l'espace : les activités commerciales, productives et administra- 
tives d'une société étant souvent dispersées, la « gestion intégrée m se 
heurterait à l'obstacle de la distance si la télétransmission des informa- 
tions n'existait pas (*). 

m Quelles sont les caractéristiques des postes de travail nouveaux 
déterminés par l'utilisation qui est faite de l'ordinateur et des périphé- 
riques et par la conception de ces derniers et des programmes ? Telle 
est la question terre à terre que nous devons nous poser. Nous verrons 
alors selon quelle logique est mise en oeuvre l'automatisation du travail 
de bureau. 

Pour répondre à la question précédente, il nous faut distinguer avec 
netteté deux périodes : 
- la période d'étude et de mise en oeuvre du système informatique, 
- la période de « croisière n. 

La confusion de ces deux périodes a provoqué des réponses fausses. 

Dans son rapport au Conseil Economique et Social, Pierre Lhermitte 
écrit : 

« Un certain pragmatisme est nécessaire pour constituer une équipe d'ana- 
lystes et organiser les études portant sur plusieurs applications. En effet, 
l'analyse préalable suppose : 

« - un contrôle permanent par la direction des analystes pour suivre le 
planning et les orienter sur les options ; en effet, les choix ne se font 
pas tous à la fin de l'analyse préalable, car ils s'enchaînent souvent ; 

« - une liaison efficace entre analystes et responsables de services pour 
limiter les réunions trop nombreuses et très coûteuses, au surplus rare- 
ment efficaces » (**). 

(*) On peut continuer à imaginer les développements possibles de l'intégration : entre sociétés diffé- 
rentes, entre sociétés et administrations publiques (impôts, S.S., SNCF, PTT, INSEE, etc.), entre 
fournisseurs et clients. L'informaticien Idéologie se met à rêver au « super-monopole - ou à l'Etat 
hyper-centralisé, pour prévoir, réaliser à loisir l'automatisation complète des circuits d'information et 
de commande, sans être gêné par des revendications « archaiques » d'autonomie, d'indépendance. 
Ce n'est d'ailleurs pas de la politique-fiction. En effet, le Japon met actuellement en place un 
- National Information System qu) est ainsi défini : système informatique réunissant la constella- 
tion des systèmes Informatiques isolés des sociétés privées et des organismes gouvernementaux, 
dont !e but est d'améliorer, d'élargir, d'accéler la circulation et l'élaboration des Informations utiles 
aux différentes entités économiques du pays ». 

(*') Les équipes pluridisciplinaires sont considérées comme le meilleur moyen de répondre au but 
recherché : rapidité et efficacité maximum au cours de la période d'études (II, 3). 
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La phase d'analyse suppose donc de la part des analystes, des cadres 
de tous échelons et de la Direction, une grande activité intellectuelle et 
un travail coopératif. Elle implique aussi un accroissement des effectifs : 
les analystes, nouvelles recrues, centralisent les connaissances des cadres 
sur le fonctionnement de l'entreprise pendant que ces derniers conti- 
nuent d'assurer la direction, le contrôle et la surveillance du procès de 

production, en attendant de connaitre des compressions d'effectif dans 
la phase suivante. 

Cette phase peut faire illusion sur les conséquences sociales de l'infor- 

matique : travail en équipe avec des spécialistes apportant un savoir 
nouveau, etc. 

La programmation, c'est-à-dire l'écriture et les tests des programmes de 
traitement des informations, suppose une collaboration étroite entre ana- 

lystes et programmeurs dans cette phase de conception des programmes. 

La création des fichiers va par contre nécessiter, les codes ayant été 
conçus par les analystes, une armée de codeurs, de perforatrices et de 
perforatrices-vérificatrices (*). 

En effet, au cours de ces deux périodes, les tâches et les effectifs ne sont 
pas du tout les mêmes. C'est au moment du passage de la première 
période à la seconde que l'on assiste à la plus grande déqualification. 

Or, en France, nous sommes très largement dans la première période. 
L'informatique commence juste à s'imposer et la gestion intégrée, dont 
la mise en place suppose le plus de travail qualifié, est très loin d'être 
admise, même dans les esprits et surtout sur un plan financier (**). 

La période d'étude et de mise en oeuvre du système informatique. 

Cette première période comprend : 

- l'analyse globale et de détail de l'entreprise, 
- la programmation, c'est-à-dire les instructions mises en langage ma- 
chine pour obtenir les traitements désirés, 
- la création des fichiers, 
- la saisie permanente des informations pour actualiser les fichiers, 
- le contrôle de la validité et de la pertinence des informations et des 
résultats obtenus. 

On conçoit facilement la mobilisation de personnel et de compétence que 
suppose cette première période. 

Pour réaliser l'analyse globale et de détail de l'entreprise, il faut que 
tout le savoir éparpillé (et pourtant déjà fortement centralisé au cours 
de la phase de mécanisation) entre les cadres et chefs de service, voire 
simple employé et ouvrier, sur le fonctionnement de l'entreprise, soit 
rassemblé, organisé, systématisé. Les analystes doivent interviewer 
toutes les personnes qui sont à une source d'information, analyser leur 
poste de travail, voir comment cette information peut être décomposée en 
éléments simples et codée, analyser les interdépendances, dénombrer les 
cas particuliers, les classer par type pour pouvoir les traiter, etc. 

(*) Cette tâche est tellement dévolue à de la main-d'oeuvre féminine sans qualification, que l'on ne peut 
même pas dire perforateur. Perforateur-vérificateur est déjà moins mal-sonnant » 1 

la gestion intégrée permet des économies considérables mais suppose au départ des investissements 
élevés en matière grise et en matériel, donc une mobilisation de capital avec des risques d'échec. 
Aussi les chefs d'entreprises préfèrent-ils une automatisation partie!!?, prudente et progressive, même 
si en fin d'opération ce processus se révèle plus coûteux. 
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Le savoir diffus du travailleur collectif que constitue l'entreprise une fois 
centralisé, les analystes doivent avec l'équipe de Direction élaborer le sys- 
tème de gestion intégrée propre à l'entreprise, en fonction des objectifs de 

productivité, et du capital mobilisable. 

Le travail de perforation est une des activités les plus abrutissantes que 
l'on connaisse à ce jour. Une perforatrice devient « performante " en 

quelques jours. Le codage demande parfois du jugement lorsqu'une infor- 
mation qualitative ne se laisse pas aisément réduire à l'un des cas prévus ; 
mais l'analyste fait disparaître ces aléas, en mettant au point progressive- 
ment une codification sans faille. 

Dans cette phase, les anciens employés de bureau sont maintenus en 

place tant que la nouvelle organisation du travail n'est pas « opération- 
nelle ». Ces derniers s'ajoutant au grand nombre de perforatrices et de 
codeurs, le nombre d'employés de bureau s'accroît fortement. Or, l'opéra- 
tion de constitution de fichiers peut être très longue, en particulier si les 
fichiers doivent contenir des séries rétrospectives. 

La saisie permanente des données pour actualiser les fichiers va consister 
à faire faire le codage par les employés à la source des informations : 
téléphonistes, service courrier, chronométreurs, représentants de com- 
merce, vendeurs, etc. 

On imagine aisément que les activités de contrôle de test sont très impor- 
tantes en raison du caractère largement exploratoire d'une telle tentative 
d'intégration de toutes les activités et de l'énorme difficulté de centra- 
liser tout le savoir éparpillé sur le fonctionnement d'une entreprise, en 
raison aussi de l'absence de souplesse du système, et des simplismes 
intellectuels des concepteurs ; en raison enfin des défaillances humaines 
(collecte, codage, manipulation des informations, conduite des machines) 
et de celles du matériel (défectuosité des supports, des machines, des 
dispositifs d'alimentation en énergie, du conditionnement d'air, etc.)... 

Cette description des activités et des postes de travail nous montre qu'au 
cours de la période d'étude et de mise en oeuvre du système informatique 
s'opèrent avec force les deux mouvements : de surqualification des uns 
et de déqualification des autres. 

La période de « croisière ». 

Cette seconde phase se caractérise par une réduction sensible des effec- 
tifs et par une déqualification généralisée. La réduction des effectifs est 
due à la suppression des postes de travail devenus sans objet : employés 
aux écritures, calculateurs, mécanographes, etc. mais aussi, chefs de ser- 
vice, surveillants divers. Elle touche aussi les postes nés de l'automatisa- 
tion mais qui, en régime de croisière, n'ont pas besoin d'être aussi nom- 
breux. Les fichiers, une fois constitués, n'ont plus qu'à être mis à jour 
en permanence, ce qui nécessite beaucoup moins de codeurs et de per- 
foratrices ; et cela d'autant plus que l'on parvient à faire effectuer par les 
employés à la source de l'information le travail de codage et de perfo- 
ration. Les nombreux programmeurs et analystes ne sont donc plus aussi 
nécessaires que dans la période précédente. 

Quelques exemples concrets : 

- l'automatisation de la comptabilité entraîne une réduction de 20 à 30 % 
du personnel comptable de chaque centre comptable, et la télégestion une 
diminution sensible du nombre des centres comptables d'une grande 
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entreprise, ce qui peut à terme porter l'économie de personnel à plus de 
50 % ; 
- la centralisation de la trésorerie aidera non seulement à réduire les 
« en cours », mais à supprimer le service de trésorerie de chaque agence ; 
- la consultation à distance des fichiers-clients permettra de réorganiser 
« l'accueil de la clientèle », de banaliser les agences et d'en réduire le 
nombre ; 
- la gestion automatique des stocks conduira à diminuer le nombre de 

magasins (II, 3). 

P. Hermitte, dans ce passage de son rapport, évoque ce qu'il appelle la 
« banalisation ». En régime de croisière, la banalisation du personnel 
s'effectue à tous les niveaux. Comme le notent Manuel Janco et Daniel 
Furjot dans leur ouvrage « Informatique et capitalisme » (II, 4) : 

« A la limite, par la gestion intégrée, l'informatique favorise la tendance 
du mode de production capitaliste à l'intégration de toutes les fonctions 
surtout au niveau le plus élevé de l'entreprise, ce qui engendre une modifi- 
cation dans la hiérarchie des statuts professionnels : traditionnellement, en 
effet, le cadre joue essentiellement un rôle de collecteur, de transmetteur, 
et de producteur d'informations (les ordres qu'il donne et reçoit, les 
comptes qu'il rend...). Cette position privilégiée sur le circuit de l'informa- 
tion est maintenant menacée, puisque, grâce à l'ordinateur, le centre de 
décision se trouve en prise directe avec tous les services. Le cadre qui a 
perdu ce monopole, cette priorité d'accès à l'information, voit son rôle 
d'intermédiaire remis en cause (...). 

« Le pouvoir n'est plus à déléguer à cette coûteuse masse d'hommes de 
confiance ; il est placé entre les mains des experts en « aide à la décision » 

qui ont à objectiver les fonctions du capital ». 

Quelques cadres deviennent ces experts « en aide à la décision ". Le 
plus grand nombre constatent une déqualification de leur travail. Certains 
sont mis en chômage. 

« C'est la première fois que cette catégorie socio-professionnelle est 
« victime du progrès technique » (II, 4). La conception et l'utilisation de 
l'ordinateur et de ses équipements rappellent aux cadres ce qu'ils sont, 
c'est-à-dire de la force de travail que l'on emploie et ne rémunère que pour 
autant qu'ils sont nécessaires à la valorisation du capital. 

Les cadres subalternes deviennent des surveillants de cadence, représen- 
tants immédiats et visibles de la Direction, et les premiers exposés aux 
refus des travailleurs. Ils perdent, dans le cadre d'une gestion intégrée ou 
en voie d'intégration, toute fonction d'organisation du service ou du 
bureau où ils sont affectés et toute fonction d'initiation professionnelle 
des nouveaux employés. Leur responsabilité se réduit à faire tenir les 
cadences et à transmettre à la Direction des « appréciations justes » sur 
chaque membre du personnel, sur « l'atmosphère de leur service, par- 
fois même en langage codé et par le circuit informatique, sans contact 
direct et régulier avec ceux qui fixent les cadences et les normes d'appré- 
ciation. 

Quant aux employés proprement dits, ils deviennent des enregistreurs- 
codeurs (soit au téléphone, soit à un bureau d'accueil, soit à un service 
courrier, soit à un service vente, soit à un poste de surveillance...), des 
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codeurs d'informations enregistrées par d'autres, des perforatrices, des 

perforatrices-vérificatrices. 

Mais plus significative encore est la déqualification extrêmement rapide des 

programmeurs, voire même des analystes. 

Une fois que le système est en place et les programmes établis, le rôle des 

programmeurs se limite à la surveillance du bon déroulement des opé- 
rations. Rapidement, ils sont spécialisés dans un type de programme, ou 
dans les programmes concernant tel type d'opération. 

Les analystes et programmeurs de l'entreprise ont de moins en moins à 
faire les études et à mettre au point les programmes, et même à y intro- 
duire des modifications. Les sociétés de software » (programmes), nées 
souvent d'équipes informatiques de banques ou de grandes entreprises 
qui s'autonomisent ensuite, par rapport à elles - avec leur accord en deve- 
nant filiales ou sans leur accord en fondant une société indépendante - 

regroupent, de plus en plus, connaissances et savoir-faire, et cette concen- 
tration aboutit à la déqualification du personnel des services informatiques 
des entreprises. 

En effet, le temps des langages informatiques primitifs s'achève. Les lan- 
gages évolués de programmation deviennent maniables par des non-spécia- 
listes. De plus, la vente des programmes standardisés se développe. La 
multiplication des entreprises qui intègrent leur gestion permet de mieux 
maîtriser les problèmes que pose cette opération. 

Les ingénieurs et analystes des sociétés de « software » cherchent actuelle- 
ment à automatiser la fabrication des programmes « sur mesure ". 

II Il est clair que, pour bien faire apparaître comment s'opère la 
division du travail au stade actuel, nous avons fortement distingué deux 
périodes qui, dans la réalité, se chevauchent. 

Dans une entreprise, la gestion n'est automatisée que secteur par secteur. 
Des « perfectionnements » sont découverts. Les échecs ne sont pas rares. 
Cette informatisation peut demander de nombreuses années, au point 
que l'équipe informatique peut paraître à l'abri d'un processus de déqua- 
lification. Mais, même dans cette phase prolongée de mise en oeuvre du 
système informatique, la division du travail s'opère. 

Au terme de l'analyse du processus de « déqualification-surqualification » 
du travail de comptabilité, nous pouvons reprendre entièrement à notre 
compte cette conclusion : 

« Plus la mécanisation se répand, plus vite diminue la demande de cer- 
taines catégories d'employés qualifiés ou spécialisés, quand les progrès 
de l'automation ne font pas un anachronisme du métier de certains opéra- 
teurs, tels ceux qui ont été formés à la conduite des machines comptables 
ou des machines à calculer. Ces employés sont remplacés, dans une large 
mesure, par des travailleurs non qualifiés d'un type absolument nouveau, 
notamment par de nombreuses jeunes filles fraîches émoulues de l'école, 
que l'on forme comme opératrices. Ainsi donc, la formation à la conduite 
d'une machine prenant le pas sur l'acquisition des qualifications tradition- 
nelles des employés de bureau, les jeunes travailleuses, relativement peu 
qualifiées, représentent une proportion croissante de la main-d'œuvre admi- 
nistrative. Parallèlement, à l'autre extrémité de l'échelle, quelques-uns des 
nouveaux emplois créés par l'automation demandent un meilleur bagage 
de connaissances techniques, de sorte qu'une partie des employés de 
bureau doivent acquérir des qualifications plus poussées » (1, 5). 
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3. LES CONSÉQUENCES DU RAPPROCHEMENT DU TRAVAIL DES 
TRAVAILLEURS PRODUCTIFS ET IMPRODUCTIFS. 

C'est maintenant devenu une banalité de rapprocher le travail de l'O.S. de 
l'usine et le travail de l'O.S. des bureaux, depuis que des grèves récentes 

d'employés des banques et des Chèques Postaux ont fait apparaître au 

grand jour à quel point le travail de bureau est devenu répétitif, monotone, 
et vide de sens pour celui qui l'exécute. 

m La fréquence de grèves communes aux ouvriers et aux employés 
d'une même entreprise, ou pour le moins d'un soutien réciproque et réel, 
la constatation faite par tous que les uns et les autres sont pris dans un 
mouvement similaire de « déqualification-surqualification n confirment la 
communauté de destin des uns avec les autres. 

Si des origines sociales différentes, le prestige d'un niveau scolaire plus 
élevé, des « privilèges u plus grands (mensualisation, sécurité plus grande 
de l'emploi...), des perspectives de promotion sociale plus sûres, ont pu 
constituer des barrières efficaces entre ouvriers et employés, il n'en est 

plus de même aujourd'hui en raison de l'accélération de la « déqualification- 
surqualification - des activités improductives : égalisation des niveaux 
scolaires et des « privilèges » avec les ouvriers, plus grande insécurité de 

l'emploi, etc. 

En enlevant aux travailleurs productifs et improductifs l'autonomie partielle 
qu'ils avaient dans leur travail et qui leur conférait encore un certain pou- 
voir, le capital se place dans une contradiction, car, du même coup, il 
accroît les bases de l'unité des travailleurs contre lui, contre le fait qu'il 
échappe à leur contrôle. 

Comment gérer cette contradiction ou la dépasser ? En automatisant encore 
plus vite ? ce qui permettrait de supprimer tout le travail répétitif. Nous 
montrerons dans le chapitre suivant qu'il n'en est rien. 

Des solutions réelles, mais momentanées, existent : par exemple, reporter 
dans les régions ou pays à main-d'oeuvre paupérisée et sans « qualifi- 
cation > les emplois déqualifiés. Nous étudierons dans la deuxième partie 
de ce rapport, plus en détail, ce mouvement de division spatiale du travail, 
actuellement en cours. 

m De l'analyse de l'évolution de la division du travail improductif, une 
autre conclusion doit être tirée : la société « tertiaire n'existera pas. Pour 
deux raisons : 

- parmi les activités tertiaires, sont classées des activités qui ne sont 
pas improductives bien que s'effectuant dans des bureaux : travail de 
conception et de mise au point, bureau d'études et de conseils... ; 

- les gains de productivité s'annoncent très importants dans les activités 
improductives au point qu'aux Etats-Unis, considérés comme le prototype 
de la société « tertiaire » de demain, on constate une stagnation de la 
part relative des emplois administratifs dans les entreprises, malgré le 
fort accroissement de la production. 
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Dans les industries manufacturières, les emplois salariés administratifs et 
de direction représentent 26 % des emplois salariés totaux depuis 1961, 
sans que l'on n'enregistre de variations significatives depuis. 

Pierre Lhermitte notait déjà dans son rapport au Conseil Economique et 
Social (11, 3), utilisant des statistiques antérieures à 1960 : 

« Jusqu'à présent, il n'a pas été noté dans ce pays de tendance à la dimi- 
nution des emplois administratifs. Les effectifs d'employés continuent à 
croître chaque année ; toutefois, le taux de croissance moyen qui était 
de 4,5 % par an de 1940 à 1950 a sensiblement diminué au cours de la 
décennie suivante : 3,1 % par an de 1950 à 1960 ; il serait de l'ordre de 
1,5 % par an pour ces dernières années (...). 

Or, aux Etats-Unis, l'introduction de l'automatisation dans les tâches admi- 
nistratives ne date que des années récentes. Le phénomène discerné de 
1950 à 1960 a donc en réalité pour cause la seule mécanisation, beaucoup 
plus généralisée qu'en France, et la réorganisation des emplois de bureau 
qu'elle provoque ». 

Son raisonnement est confirmé par les statistiques récentes. Durant la 
décennie 1960-1970, le taux de croissance des emplois salariés administra- 
tifs et de direction est tombé à + 1,6% par an, et depuis 1969 le taux a 
été : négatif entre 1969-1970 et 1970-1971, et nul en 1971 et 1972, alors 
que les emplois ouvriers augmentaient de 3 %. 
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III 

Extension du processus de "déqualification-surqualification" 
aux nouvelles catégories de travailleurs surqualifiés 

1. SOCIÉTÉ SANS OUVRIER ? NOUVELLE CLASSE OUVRIÈRE ? 

Le processus de « déqualification-surqualification en même temps qu'il 
réduit l'ouvrier de métier, ou le « professionnel » à n'être qu'un O.S. ou 
un surveillant de machine, fait naître des catégories nouvelles de travail- 
leurs concentrant l'activité intellectuelle enlevée aux travailleurs déquali- 
fiés : ouvriers d'entretien, techniciens, ingénieurs, informaticiens, etc. 

Mais, à leur tour, ces travailleurs surqualifiés » connaissent un pro- 
cessus de déqualification de leur travail. La déqualification de ces nouvelles 
catégories est d'autant plus rapide et étendue que la déqualification est 
plus généralisée parmi la grande masse des travailleurs. 

La mise en évidence de ce phénomène est essentielle pour comprendre 
l'évolution probable du travail dans le mode de production capitaliste. En 
effet, l'augmentation du nombre des ouvriers d'entretien, des ouvriers de 
construction des machines-outils, des techniciens, des ingénieurs, etc. a 
laissé espérer que progressivement le travail répétitif, manuel, serait 
éliminé par l'automatisation croissante et qu'il ne resterait que les travaux 
nouveaux « surqualifiés ». Cette conclusion hâtive a nourri la réflexion 
aussi bien des idéologues de la technique prévoyant un monde de travail- 
leurs en blouse blanche à l'activité essentiellement intellectuelle, que des 
théoriciens de la « nouvelle classe ouvrière », plus dynamique parce que 
moins aliénée. 

Si la première vague de modernisation des entreprises a pu faire naître 
cette vision erronée, l'évolution des dix dernières années est sans 
ambiguïté. 

Nous allons la cerner à travers l'étude de l'évolution du travail d'entretien 
dans le textile et la sidérurgie, du travail des informaticiens, du travail 
de conception et de mise au point, et du travail dans les sociétés d'études 
et de conseils. 
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2. LA DÉQUALIFICATION DES OUVRIERS D'ENTRETIEN. 

Le machinisme, en même temps qu'il transformait l'ouvrier de métier ma- 
niant l'outil en un ouvrier servant une machine, engendrait la catégorie des 
ouvriers d'entretien chargés d'entretenir et de réparer les machines. Travail 
de prévention, supposant une connaissance et une expérience de l'ensem- 
ble des machines, des causes d'incidents possibles et d'usure prématurée, 
des risques nouveaux provoqués par l'utilisation de matières premières 
différentes ; travail de conseil auprès des ouvriers pour la meilleure utilisa- 
tion des outils, auprès de la Direction de l'entreprise dans le choix de 
nouvelles machines ; travail demandant des compétences professionnelles 
diverses : ajustage, tournage, électricité... ; travail que l'ouvrier d'entretien 

organise lui-même, compte tenu de certains impératifs : garantir le moins 
de pannes possible, rapidité et efficacité de l'intervention en cas d'inci- 
dent ; travail varié, supposant initiative et parfois invention : les pannes 
sont diverses, certaines sont exceptionnelles et supposent de trouver des 
solutions originales. 

Cependant, ce travail d'entretien est déqualifié de multiples façons : 

- par réduction du champ d'intervention à une partie de l'usine, ou à un 

type de machine, ou à un type d'activité. Mais, dans ce cas, le procès 
du travail n'est pas encore morcelé. L'ouvrier doit toujours, bien que 
dans un secteur limité, prévenir la panne, et, si elle a lieu, la localiser et 

procéder à la réparation, etc ; 

- par morcellement du procès de travail : le contremaître veille aux machi- 
nes et c'est lui qui décide de faire appel au service « Entretien », qui 
envoie un manoeuvre pour enlever la pièce défectueuse et en mettre une 
neuve, et fait réparer éventuellement la pièce en atelier par un ouvrier 
qualifié ; 

- par appel au service « après-vente » des fabricants de machines. Le 
travail d'entretien est alors réduit dans l'entreprise à des tâches élémen- 
taires. 

Quelques exemples : 

La déqualification des ouvriers d'entretien d'une filature de LA 
LAINIÈRE à Roubaix est représentative de l'évolution en cours dans le 
textile. 

Les ouvriers d'entretien travaillent maintenant en deux équipes et n'exécu- 
tent plus que des tâches spécialisées. 

Le contremaître de l'atelier de mécanique établit un ordre de priorité dans 
les demandes de travaux qui lui ont été transmises par les contremaîtres 
des ateliers de production. Il remet aux ouvriers de l'équipe du matin des 
fiches où leur sont indiqués la nature et le lieu de la réparation à effectuer, 
les temps à respecter, etc. Certaines réparations, plus longues que les 
autres, sont poursuivies par les ouvriers de l'équipe de l'après-midi. 

Conjointement à la prédétermination des tâches, le travail de chaque 
ouvrier est spécialisé. 
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D'une enquête sur les conditions de travail dans cette entreprise ressor- 
tent les appréciations suivantes (III, 1) : 

« On ne sait plus rien d'avance. On ne peut plus s'organiser. Le travail 
est donné au coup par coup avec un bon. » 

« Nous, on n'a plus que la n bricole » comme travail. On a toujours le 
même travail. Insensiblement, on nous a spécialisés. » 

« le ne fais plus que la réparation de monte-charge. Un camarade est sur 
les bobines. Deux autres sont spécialisés dans l'entretien des néons. » 

a Avant l'ouvrier décidait. Maintenant l'électricien, le mécanicien, ce sont 
des automates. Il faut un bon pour tout. Il faut passer par le chef. Même 
si ce n'est pas la bonne pièce, il faut obéir. » 

a On ne reconnaît plus les qualités professionnelles de l'ouvrier. » 

« On embauche des jeunes sans qualification. » 

« Au bout de dix ans, on est déqualifié. » 

Les auteurs de l'enquête concluent : 

« L'évolution des qualifications du personnel d'entretien (au niveau du 
contenu du travail) est significative de la parcellarisation : 

« - développement d'O.S., chacun dans des tâches qui reviennent très 
souvent, assimilables à des tâches répétitives : ce sont les « bricoles » 
laissées aux ouvriers d'entretien ; 

« - quelques techniciens vraisemblablement très qualifiés pour résoudre 
les problèmes particuliers qui peuvent se présenter. » 

Dans le cas étudié, le processus de déqualifi.cation a consisté à enlever 
à l'ouvrier d'entretien : 

- la détection et la décision des travaux à effectuer, pour les remettre 
aux contremaîtres d'atelier, 

- le choix des travaux prioritaires, pour les confier à un contremaître du 
service Entretien, 

- les travaux exceptionnels exigeant le plus de capacité et d'initiative, 
pour les réserver à des techniciens. 

On a dépouillé les ouvriers d'entretien des tâches spécifiquement intellec- 
tuelles ou exigeant le plus une activité intellectuelle, pour les concentrer 
sur quelques personnes dont l'activité manuelle est diminuée d'autant. 

Dans la sidérurgie, la déqualification des ouvriers d'entretien ne 
fait que s'ébaucher. Ainsi, à la S.A.F.E. (Société des Aciers Fins de l'Est), 
filiale de la Régie Renault, l'usine d'Hagondange (Moselle), composée d'une 
aciérie, équipée de deux fours électriques à très haute puissance et de 
quatre lignes autonomes de coulée continue, et de laminoirs pour produits 
longs, avait, il y a encore dix ans, une équipe d'entretien de près de 
500 ouvriers intervenant dans tous les secteurs de l'usine. 
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Leur travail était particulièrement varié et qualifié. Leur capacité à résoudre 
tous les problèmes d'entretien d'une usine sidérurgique était telle qu'ils 
étaient particulièrement appréciés et recherchés sur le marché du travail. 
Il y avait en effet, dans cette usine, une tradition qui consistait, au mois 
d'août, mois de fermeture, à démonter entièrement les installations pour 
une sorte de révision générale. Cette pratique donnait aux ouvriers d'en- 
tretien une très grande connaissance du fonctionnement de l'usine et 
réduisait, au cours de l'année, les incidents entraînant l'arrêt de la pro- 
duction. 

Une première tentative de déqualification a consisté à répartir les pro- 
fessionnels de chaque catégorie en 3 ou 4 types de réparations ou 
d'activités d'entretien. Elle a rencontré une telle opposition qu'il a fallu 
revenir à l'ancienne organisation du travail. 

La Direction est parvenue toutefois à engager depuis un processus de 
déqualification à la faveur d'opérations de « modernisation des équipe- 
ments, et cela de deux façons : 

- d'une part, en divisant les ouvriers d'entretien en équipes chargées cha 
cune d'un secteur de l'usine ; 

- d'autre part, en faisant appel à des entreprises extérieures d'entretien. 
spécialisées pour certaines installations. 

3. LA DÉQUALIFICATION DES TRAVAILLEURS DE L'INFORMATIQUE. 

Les auteurs d'une étude sur l'évolution de la division du travail dans les 
services d'informatique (III, 2) constatent que l'on trouve dans un petit 
service d'informatique les mêmes tâches à effectuer que dans un service 
important, « mais en proportions différentes et certaines à l'état embryon- 
naire seulement. Dans un petit service, le personnel est donc peu spécia- 
lisé et remplit une assez grande variété de tâches ». 

On y trouve en général un n contrôleur », directeur responsable des ser- 
vices de comptabilité et d'informatique ; un chef de service remplissant 
toutes les tâches d'analyse et de programmation, c'est-à-dire l'établis- 
sement et l'expérimentation des sytèmes nouveaux, les procédures de 
traitement de l'information et la préparation des programmes pour la solu- 
tion des problèmes ; un opérateur qui dirige et contrôle la marche de 
l'ordinateur à partir d'un pupitre ; une monitrice de perforation (travaillant 
également comme opératrice quelques heures par jour) ; deux perforatrices 
vérificatrices ; une vérificatrice. 

Ces différentes fonctions, attribuées chacune à une catégorie de personnel 
et correspondant déjà à une séparation du travail manuel et du travail intel- 
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lectuel, sont à nouveau décomposées dans un grand service selon les 
mêmes règles. On y trouve : 

- un directeur de l'informatique et son adjoint, 
- un responsable de l'analyse, 
- un analyste chef de groupe, 
- des analystes confirmés, 
- des aides-analystes, 
- un responsable de la programmation, 
- un chef programmeur, 
- des programmeurs système, 
- des programmeurs confirmés, 
- des programmeurs, 
- un chef d'exploitation, 
- un chef opérateur, 
- des pupitreurs, 
- un moniteur de perforation, 
- des perforatrices-vérificatrices, 
- des perforatrices. 

« Un examen attentif de chaque fonction montre que le personnel de quali- 
fication supérieure s'est déchargé de certaines tâches sur le niveau 
inférieur : ainsi, par exemple, la responsabilité de l'analyse dirige les études 

d'opportunité et la conception de systèmes, et suggère des actions à 
entreprendre ; mais la formulation logique des problèmes et la mise au 
point des procédures pour la solution des problèmes est confiée à un 
analyste confirmé ; celui-ci, à son tour, charge un aide-analyste des parties 
les plus standardisées de l'analyse ; les ordinogrammes sont préparés par 
l'aide-analyste, suivant des instructions données par l'analyste confirmé, 
etc. On peut trouver la même démultiplication entre les 4 niveaux de pro- 
grammation ou entre les 5 niveaux d'opération du matériels (III, 2). 

Les auteurs de l'étude observent que : 
- au fur et à mesure que l'on descend dans la hiérarchie des fonctions et 
de chacune des fonctions, le travail à faire est plus spécialisé, limité, 
déterminé d'avance, et communiqué par voie de dossier d'instruction, 
tables de décision, organigramme de traitement, etc. ; 
- le contrôle ne peut être exercé que par l'échelon supérieur, ainsi que 
la coordination avec les autres secteurs ; 
- la connaissance de la finalité du travail en cours n'est connue que des 
responsables ; 
- le travail en équipe entre travailleurs de catégories différentes, ana- 
lystes et programmeurs par exemple, est limité strictement au cas indis- 
pensable à la bonne marche du service. 

Les développements récents de la division du travail montrent qu'au niveau 
de la programmation et de l'opération de l'ordinateur, les travailleurs sont 
spécialisés non seulement sur un type de tâche, mais de plus en plus 
sur un programme pour les programmeurs, sur une machine pour les pupi- 
treurs, etc. 

La spécialisation et la standardisation des tâches rendent alors possible 
l'établissement de programmes de formation donnant les connaissances 
juste nécessaires et instituant définitivement les coupures entre catégories 
de travailleurs, et interdisant pratiquement toute « promotion 
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Une perforatrice-vérificatrice est formée en 18 jours. Un programmeur 
l'est en 5 ou 6 mois. Sa formation de base ne lui permet pas de s'initier 
au travail de l'analyste. 

« Les chances de parcourir toute l'échelle de la fonction d'opérateur à 
celle de chef analyste s'amenuisent au fur et à mesure que"informatique 
se développe et sort d'une phase d'innovation ouverte aux esprits aven- 
turiers, et que les filières de formation des diverses professions de la 
branche se précisent et s'institutionnalisent (III, 2). 

Un théoricien de l'informatique écrivait en 1968 : 

« Il faut à tout prix parvenir à ce que les travaux de traitement propre- 
ment dits soient effectués comme n'importe quel travail de production dans 
une usine. Pour cela, la hiérarchie de l'exploitation doit disposer de 
« gammes de fabrication > parfaitement rodées (les programmes et les dos- 
siers d'exploitation), et organiser son activité propre en fonction des 
besoins de ses clients, les utilisateurs u (III, 3). 

A côté de la section d'exploitation, il préconise la création d'un bureau 
d'études comprenant analystes et quelques programmeurs, ceux-ci étant 
soit organisés en équipe autour de divers projets, soit séparés en « pools » 
distincts. 

Le mythe des emplois d' « informaticien u (sans plus de précision), en tant 
qu'emplois d'avenir, n'aura duré que quelques années. La grève du ser- 
vice informatique d'Usinor Dunkerque en 1970, de la Régie Renault en 
1973, des banques en 1974, visant en définitive à dénoncer la déquali- 
fication du travail, y ont contribué, avec l'apparition du chômage dans ce 
secteur. 

4. LA DIVISION DU TRAVAIL DE CONCEPTION ET DE MISE AU POINT. 

Dans les industries produisant des biens très élaborés, un des moments 
du procès de travail le plus coûteux est celui de la conception du produit. 
En raison non seulement de la qualification et de la rareté des travailleurs 
nécessaires dans cette phase du procès général, mais aussi de la longueur 
des études et des vérifications, avant de parvenir à l'industrialisation de 
la fabrication. 

L'analyse du travail de conception et de mise au point a rapidement mon- 
tré qu'une proportion importante du temps passé était consacrée au calcul, 
au dessin et au test. L'imagination et l'esprit d'invention des ingénieurs 
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étaient en quelque sorte ralentis, car, pour que leurs facultés intellectuelles 
s'exercent, il fallait que calculs, dessins et tests soient réalisés. C'est en 
effet au vu des résultats, des déficiences ou performances, que progressi- 
vement la conception du produit se modifie. 

Le premier stade de division du travail a consisté à confier à un grand 
nombre de travailleurs moins qualifiés ces tâches : calculateurs, dessina- 
teurs industriels, ouvriers qualifiés pour tester. L'augmentation du nombre 
de personnes faisant simultanément des tâches répétitives a permis de 
diminuer la durée de la phase de conception et de mise au point. Elle est 

également devenue moins coûteuse en raison de la moindre qualification 
générale du personnel. Proportionnellement, moins d'heures d'ingénieurs 
étaient nécessaires. 

Sur la base de cette première division du travail, s'est opérée la mécani- 
sation de certaines tâches. Par les machines à calculer, le calculateur est 
devenu un simple opérateur. Les machines-outils ont permis de faire les 
pièces nécessaires aux tests plus rapidement et avec des travailleurs 
moins qualifiés qu'auparavant. La reproduction des dessins a été mécani- 
sée, ainsi que la production de certains dessins élémentaires ou symboles : -. 
traits, signes, lettres autocollantes, etc. De plus, parmi les dessinateurs, 
une division du travail plus poussée a été mise en place par une spécia- 
lisation dans un type de dessin. 

Dans toutes les dernières années, des gains considérables de productivité 
sont devenus réalisables grâce aux méthodes de « conceptions assistées 
par ordinateur poussant à son point extrême la séparation de la part 
intellectuelle et de la part manuelle du travail de conception et de mise au 
point. 

Dans un rapport du Conseil Economique et Social sur l'automatisation 
industrielle, on peut lire : 

« Les méthodes nouvelles appelées a conceptions assistées par ordina- 
teur permettent maintenant, à partir de données techniques de base, de 
déterminer les tracés de familles de formes, de les présenter sous diverses 
perspectives et de les optimiser. Ainsi, grâce à la transformation sous 
forme numérique des formules mathématiques des surfaces, il est possible 
à l'ordinateur de calculer et de dessiner automatiquement le tracé d'auto- 
routes, de coques de navires, ou de carrosseries automobiles (l, 10). 

Quels sont les avantages et les conséquences de cette automatisation ? 
Pierre Lhermitte, rapporteur au Conseil Economique et Social, les résume 
ainsi : 

« Cette forme de dialogue homme-machine présente un grand intérêt : 

« 1° l'utilisation du dessin élimine tout problème de sémantique, obstacle 
majeur à la communication orale avec la machine. La possibilité de dialo- 
gue est donc effective. 

2° Un tel dialogue est avantageux pour le chercheur. Le dessin est le 
langage naturel de l'ingénieur qui met à l'étude un projet quelconque. Il 
n'y a, de ce fait, aucune perturbation dans sa façon de penser ni dans ses 
facultés créatrices. 
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Les imperfections du dessin manuel sont corrigées immédiatement et 
certaines données chiffrées, utiles à l'ingénieur, peuvent être affichées 
automatiquement. Cette rapidité évite les interruptions dans le chemine- 
ment de la pensée, qui gênent la réflexion. D'autre part, ces échanges font 
évoluer le problème, par approches successives, vers une solution que le 
chercheur, seul, n'aurait peut-être pas trouvée. 

3° Ce dialogue est également avantageux pour l'entreprise. Outre l'effica- 
cité de la recherche, mise en évidence précédemment, on remarquera en 
effet que, de la conception à la réalisation d'un projet, il n'y a plus d'inter- 
médiaire ; il peut en résulter une diminution de la durée du cycle de fabri- 
cation et une économie importante. 

Dès que le projet est conçu, le projeteur dessine sur l'écran la pièce 
ou le montage qu'il veut réaliser" place sur ce dessin les cotes exactes 
qu'il désire (indications par télétypes). Le calculateur lui restitue instan- 
tanément le dessin, tel qu'un dessinateur industriel l'aurait dessiné, et ce 
dessin, après cotation, est envoyé directement par commande numérique, 
à la machine-outil qui le réalise automatiquement. 

4° Enfin, ce procédé permet au chercheur d'introduire immédiatement dans 
ses préoccupations une quatrième dimension : le temps. Les dessins peu- 
vent, en effet, être gardés en mémoire et restitués selon un programme 
préétabli, ce qui rend possible l'étude directe des mouvements sur un 
projet (11, 3). 

Cette description juste, mais incomplète, pourrait faire croire que tout 
travail déqualifié a disparu grâce au progrès technique, et qu'il ne reste 
plus que des travailleurs très qualifiés, des ingénieurs, dont les projets se 
concrétisent automatiquement sans intervention humaine. 

La réalité est autre. D'un côté, l'ingénieur qui peut utiliser avec une fré- 
quence beaucoup plus grande qu'avant ses capacités intellectuelles, puis- 
qu'il n'a plus en quelque sorte à attendre les résultats de ses calculs pour 
poursuivre sa réflexion, et qui peut utiliser ses mêmes capacités avec une 
intensité plus forte en raison des possibilités que lui offrent les calcula- 
teurs électroniques. De l'autre, des servants et contrôleurs de machines 
automatiques qui n'ont pratiquement plus à faire fonctionner leurs facultés 
logiques tellement leur tâche est préétablie : pupitreur, ouvrier sur machine 
automatique, ouvrier d'entretien déqualifié. Les postes de qualification 
intermédiaires ont disparu. L'écart entre les deux catégories de travailleurs 
s'est accru. 

5. LA DIVISION DU TRAVAIL DANS LES SOCIÉTÉS D'ÉTUDES ET DE 
CONSEILS. 

Les sociétés d'études et de conseils qui sont un moyen de déqualification 
du travail dans les entreprises qu'elles assistent, organisent de plus en 
plus leurs propres salariés de telle sorte que la part du travail moins 
qualifié s'accroît constamment. 
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La tendance à la déqualification dans le secteur de l'ingéniérie est actuelle- 
ment ralentie par le développement de la sous-traitance . Les grandes 
sociétés recourent de plus en plus à du personnel extérieur : ingénieur- 
conseil, petite société. Pour l'instant, il leur est plus profitable de faire 
appel à des ingénieurs extérieurs pour certaines tâches plutôt que de 
développer tel service ou d'en créer de nouveaux, où la division du travail 
serait plus grande. 

Quelles sont les raisons de cette évolution ? Par suite de l'ampleur et de 
la complexité des investissements, les maîtres d'ouvrages, c'est-à-dire 
les sociétés investissant, sont de moins en moins leurs propres maîtres 
d'oeuvre et font appel aux sociétés d'études et de conseils pour tel ou tel 
aspect des installations nouvelles. 

Ils recourent de plus en plus à des sociétés capables d'assurer la respon- 
sabilité des études, des achats et de la direction et de la coordination des 
travaux. Seules, quelques grandes sociétés d'ingéniérie sont en mesure 

(*) L'enquête du S.C.S.!.)., dont sont issues les informations ci-contre, concerne · l'Ingénierie autonome », 
c'est-à-dire les entreprises individuelles et les personnes morales exerçant au profit de tiers, à titre 
exclusif ou principal, une activité d'études (. vendues · comme telles), qu'il s'agisse d'études tech- 
niques (bâtiment, T.P., industrie) ou d'organisation (administrative et Industrielle, conseil de gestion 
ou de direction), de formation ou d'informatique. 
* Cette enquête ne concerne pas, en particulier, les architectes, les maîtres d'oeuvres en bâtiment ou 
les géomètres, les conseils en promotion immobilière non plus que les entreprises Industrielles ayant 
à titre accessoire une activité d'études techniques ou d'ingénierie - même « vendues à des tiers... > 

. De 
même n'ont pas ou plus été prises en compte les entreprises qui ont pour vocation de vendre 

des . ensembles · dont elles sous-traitent et les études et le matériel, non plus que les entrepriaea 
industrielles qui vendent des ensembles -. 
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L'enquête que réalise annuellement le Service Central de la Satistique 
et des Informations Industrielles (S.C.S.I.L) du Ministère de l'Industrie (*) 
auprès des sociétés d'études et de conseils et des bureaux « d'ingénieurs- 
conseils = de plus de cinq salariés, montre qu'entre 1969 et 1972 la part 
des ingénieurs spécialisés diplômés et des directeurs dans le personnel 
technique est passée de 23,1 % à 20,9 % pour le secteur « Etudes Techni- 
ques » et de 56,1 % à 46,4 % pour le secteur « Organisation JO. La dimi- 
nution du pourcentage de personnel très qualifié est d'autant plus grande 
que l'entreprise est de plus grande taille. Ce n'est que dans les sociétés 
de moins de vingt salariés que cette proportion s'accroît. 



de « vendre clés en main p. Les petites sociétés et les ingénieurs-conseils 
se sont vus concurrencés et contraints d'offrir leurs services aux sociétés 

qui leur enlevaient leurs marchés traditionnels. 

« L'ingénieur-conseil que l'on vient trouver, c'est fini, c'est à lui de se 

déplacer, de se faire connaîtrez (III, 4). 

Dès lors, il devient plus profitable pour les grands bureaux d'études de 

sous-traiter, c'est-à-dire d'utiliser du personnel qualifié travaillant à la tâche 
et devant consentir parfois des tarifs bas, pluôt que de s'accroître. 

Cette politique se justifie d'autant plus de leur point de vue que le marché 
des études subit des fluctuations importantes, plus facilement supportables 
si l'on recourt à la sous-traitance. Elle permet aussi parfois de respecter 
des délais sans avoir à augmenter l'effectif de l'entreprise pour le réduire 
ensuite. 

6. L'AUTOMATISATION GÉNÉRALISÉE NE SUPPRIME PAS LE TRAVAIL 

DÉQUALIFIÉ. 

Dans son rapport au Conseil Economique et Social, Jean Pagès présente 
une thèse inverse : 

« D'une façon générale, l'automatisation constitue un moyen de décharger 
l'homme des tâches de routine et d'exécution répétitive ; elle lui permet 
ainsi de développer ses qualités d'initiative et de jugement. 

La mécanisation des années 1930 à 1950, encore pratiquée dans de nom- 
breux secteurs, imposait à l'ouvrier des tâches spécialisées, découpées 
et banalisées à l'extrême et lui interdisait toute initiative, en asservissant 
le rythme de son travail à la cadence de la machine. 

L'automatisation informatique, telle qu'elle est pratiquée aujourd'hui au 
niveau d'ateliers ou d'entreprises complètes, a mis un frein à cette évolu- 
tion. La prise en charge de certains travaux de routine par la machine, 
permet à l'homme, même situé au niveau le plus bas de la hiérarchie, de 
consacrer plus de temps à la réflexion, à la préparation de son travail 
et à la prise de décisions à son niveau. 

Le poste de travail de production de demain - que l'on rencontre déjà 
aux Etats-Unis - comportera : 
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« - la supervision d'un ou plusieurs postes de production correspondant 
à un ensemble le plus homogène possible, dont seul le fonctionnement 
de synthèse fera l'objet d'un compte rendu à l'homme, tandis que la 

supervision de routine sera assurée par des automatismes. Ce schéma 

s'applique aussi bien à des machines-outils à commande numérique qu'à 
des machines d'assemblage-transferts, à des unités de production chi- 

mique qu'à des automates de câblage de matériel électronique. La délé- 

gation de tâches à l'automatisme allant en augmentant, l'ouvrier se verra 
confier en échange une responsabilité croissante en volume d'opérations ; 

« - la liaison avec l'ordonnancement central qui pourra, lui aussi, être 
aidé par l'ordinateur dans ses tâches de routine, l'homme n'intervenant que 
pour régler des situations exceptionnelles non prévues et pour préparer 
l'avenir. Cette liaison se fera au moyen des lignes de transmission de 
données permettant un dialogue en temps réel avec l'ordinateur d'ordon- 
nancement. 

« Il est permis d'envisager qu'une grande partie des situations exception- 
nelles réglées à l'échelon central dans le schéma traditionnel soient, dans 
l'avenir, déléguées aux responsables d'un poste de travail, tel qu'il vient 
d'être décrit, grâce au dialogue direct avec l'ordinateur central. 

« Le poste' de travail de production ressemblera alors, dans son principe, 
à un poste de pilotage d'avion ou de bateau. 

« Mais l'évolution vers les tâches de contrôle et de surveillance des 
activités jusqu'ici confiées à l'homme amènera une profonde modification 
du comportement physique et psychique du travailleur, la diminution de 
l'activité physique de celui-ci s'accompagnant d'un accroissement 
de tension nerveuse. Il faudra, dans cette perspective, aménager les 
horaires, notamment par la diminution de la durée de travail et la généra- 
lisation des deux jours de repos hebdomadaires. Il en sera de même des 
conditions de rémunération, les formules de rémunération liées au rende- 
ment perdant toute signification lorsque la fixation et le respect des 
cadences de production seront confiés à des automates. » (1, 10.) 

S'il est vrai qu'avec l'augmentation du nombre de tâches automatisées 
l'ouvrier se voit confier la « responsabilité de plusieurs machines auto- 
matiques, il est faux d'imaginer la « responsabilité de l'ouvrier autrement 
que comme une activité de surveillance purement réflexe, qui provoque 
l'ennnui et non la réflexion, et qui est source d'une baisse d'attention. Le 
fait de revêtir une blouse blanche au lieu d'un « bleu » ne change rien à 
la réalité du travail déqualifié. 

Affirmer que le poste de travail de production ressemblera dans son prin- 
cipe à un poste de pilotage d'avion ou de bateau est vrai si l'on dit en 
même temps que les pilotes doivent précisément se battre actuellement 
contre les tentatives de déqualification de leur travail. Dans un article 
de la revue « Expansion » visant à comprendre les motifs profonds des 
grèves des pilotes de lignes de 1971, 1973 et 1974 on peut lire la réponse 
d'un commandant de bord de Caravelle (III, 5) : 

« Notre champ de décisions - trajectoire, carburants, etc. - est sans 
cesse remis en cause. On multiplie ces gadgets électroniques, alors que 
nous souhaiterions le développement de véritables aides au pilotage, nous 
permettant d'améliorer la précision de notre trajectoire et d'en garder le 
contrôle, puisque nous avons la responsabilité pénale de nos passagers. 
Depuis vingt ans, le SNPL (Syndicat National des Pilotes de Ligne) doit 
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se dresser sans cesse contre des projets visant à transformer le comman- 
dant de bord en chauffeur de grande remise. La sécurité n'en serait pas 
améliorée. 

« Le fond de l'affaire, conclut l'auteur de l'article, c'est qu'Air France 

juge incompatible avec son développement de grande entreprise indus- 
trielle le « corporatisme de ses pilotes. Comptabilisant les journées de 

grève au cours des dernières années (80 pour les navigants contre 19 

pour le personnel au sol), M. Cot déclare sêchement : « Le personnel navi- 

gant ne peut se considérer comme une sorte de profession libérale mono- 

polistique qui louerait, selon ses normes, ses services à la compagnie. » 

Jean Pagès aurait pu écrire aussi que, dans son principe, le futur poste 
de travail de production ressemblera au poste de pilotage du métro, ou 
d'un train. 

Or voici ce que disaient les conducteurs du métro lors de leur grève 
d'octobre 1971 : 

« ... en conduite manuelle, le conducteur est constamment occupé par la 
conduite. Il sent la marche de son train, il le contrôle en permanence, et la 
surveillance de la voie et des signaux s'intègre parfaitement à son travail 
de conduite. Par contre, en pilotage automatique, son travail consiste à 
surveiller uniquement, tout en devant être constamment en mesure de 
reprendre d'urgence la commande manuelle, par exemple si un obstacle 
non prévu et impossible à programmer survient (agent d'entretien dans le 
tunnel, voyageur tombant ou se jetant sur la voie, etc.). Ce travail, réduit 
à un tâche de surveillance, est monotone. Le conducteur a le temps de 
ressasser ses ennuis personnels. « C'est tellement monotone, dit un 
conducteur, que j'en arrive à souhaiter une avarie pour avoir quelque 
chose à faire, et pour reprendre la commande manuelle. » Sur la ligne 11, 
on a noté un accroissement de 50 % des dépressions nerveuses, depuis 
la mise en service du pilotage automatique. » (ici, 5.) 

On est loin du tableau idyllique brossé par les laudateurs de la « moder- 
nisation -, tel celui-ci : 

« (...) on cherche aussi à valoriser l'homme en supprimant de ses tâches 
la partie la plus routinière et en relevant son niveau de responsabilité. 
Dans bien des cas, comme on l'a vu à propos de la conduite automatique 
des trains ou de la régulation du mouvement sur une ligne à partir du 
poste central, on remplace le rôle d'agent devant à tout moment dépenser 
sa force musculaire ou son habileté dans des actions éminemment répéti- 
tives, par un rôle d'inspecteur surveillant l'automate et n'intervenant que 
pour résoudre les problèmes les plus difficiles. (III, 7.) 

L'agent, baptisé « inspecteur, surveillant l'automate », n'est en fait qu'un 
« presse-bouton b qui n'intervient qu'exceptionnellement. Et lorsqu'il se 
manifeste, c'est pour exécuter les opérations que lui dicte le « Poste de 
Commande Centralisé ». Le dédain de l'activité manuelle amène à penser 
que sa suppression est un progrès, alors que la conduite « manuelle = des 
trains du métro nécessite une activité intellectuelle variée, incessante, 
indissolublement liée à l'activité manuelle. 

Pour justifier cependant « l'aspect humain de l'automatisation, ses parti- 
sans se livrent à des raisonnements surprenants. 
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« Certains bons esprits, mais superficiels, croient pouvoir estimer que 
l'extension de l'automatisme est inhumaine, d'abord parce qu'elle supprime 
des fonctions humaines, donc des emplois, et aussi parce qu'elle asservirait 
l'homme à la machine. 
« Je pense exactement le contraire. 
« S'il est exact que des systèmes automatiques sont de nature à tendre 
à la suppression d'emplois, il y a lieu d'observer : 

« - d'une part, que ces emplois ne sont pas de ceux qui élèvent l'homme 

(par exemple l'emploi de liftier, ou celui de contrôleur de billets, comme 

jadis celui d'allumeur de réverbères) ; 
« - d'autre part, que, pour un tel emploi supprimé, il s'en crée un ou 

plusieurs autres à un niveau social supérieur comme par exemple ceux de 
techniciens de l'électronique. 
« Sans doute la mutation sociale qui résulte ainsi de l'extension de 
l'automatisme demande-t-elle quelque temps pour s'établir, et pour se 

poursuivre, et il serait peut-être très généreux en principe mais faux en 

pratique de prévoir pour le personnel dont l'emploi serait supprimé une 
élévation sociale immédiate, en lui offrant des emplois supérieurs exigeant 
de lui une technicité qu'il lui serait impossible d'acquérir. 
« Mais, par contre, il est bien moral de se disposer à préparer, pour les 
enfants de ceux dont les emplois disparaissent, une situation meilleure 

que celle de leurs parents et conforme au niveau général prévisible de la 
vie au moment de leur maturité (III, 8.) 

II est vrai que l'automatisation crée des postes de techniciens de l'électro- 
nique par exemple. Mais il est non moins vrai que leur nombre est très 
réduit par rapport au nombre d'emplois supprimés ou déqualifiés, et que 
leur accès est quasiment interdit, dans les faits, aux travailleurs concernés. 

Dire que l'adaptation se fera avec la génération suivante, c'est faire preuve, 
pour le moins, de beaucoup de naïveté : 

- C'est une consolation très relative pour les travailleurs rejetés. Ils ont 
de toute façon, eux, à supporter directement les conséquences. 
- Les difficultés que leur créent leur déclassement, voire leur licencie- 
ment, peuvent compromettre la scolarité prolongée des enfants et donc 
la possibilité d'accéder à des postes de techniciens et d'ingénieurs. 
- Ces postes sont de toute façon en nombre limité. Ils ne peuvent 
s'accroître considérablement que si tout le travail déqualifié qui correspond 
à ce travail surqualifié est reporté, par exemple, dans les pays dits « sous- 
développés ». La concentration du travail intellectuel dans les métropoles 
peut éventuellement satisfaire la recherche d'emplois qualifiés des jeunes 
générations. Mais cela ne se réalise pas facilement. La remise en cause 
de la scolarité jusqu'à 16 ans en est un signe. La diminution de la proba- 
bilité pour un jeune détenteur d'un CAP, ou d'un BT ou BTS, d'accéder aux 
emplois correspondants est un autre signe. Sur 100 jeunes ouvriers de 
15 à 24 ans ayant un diplôme de l'enseignement professionnel et technique, 
62 seulement étaient ouvriers qualifiés en 1968, contre 71 pour la génération 
de 1962. 
- Les nouveaux postes qualifiés subissent à leur tour un processus de 
déqualification. 

Le travail vidé de sa partie intellectuelle appauvrit progressivement la 
force de travail du travailleur en portant atteinte à son équilibre nerveux 
et à ses capacités intellectuelles. Cet appauvrissement amenuise ses 
chances de trouver éventuellement un autre emploi où l'on exigera un 
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équilibre nerveux intact. Il envahit la vie hors travail du travailleur qui 
ne peut pleinement en tirer parti pour reproduire sa force de travail. Il 

porte atteinte aux relations familiales et sociales. 
- On peut résumer ainsi la réponse à la question : l'automatisation géné- 
ralisée peut-elle supprimer le travail déqualifié ? Non, pour deux raisons : 

a les postes de « surveillant n des machines automatiques ne nécessitent 
aucune « qualification p, même si les graves conséquences du non-respect 
des consignes de surveillance donnent à ceux qui occupent ces postes une 

grande responsabilité ; 

e les postes de travail « surqualifié » connaissent à leur tour un processus 
de déqualification. 

Il est par conséquent illusoire de fonder des espoirs sur un mystérieux 
développement intrinsèquement bienfaisant de la technique, pour voir 
disparaître le travail monotone et répétitif. 
- De plus, nous sommes encore très loin de l'automatisation généralisée, 
car elle exige une centralisation considérable de capital et une longue 
immobilisation. Sa généralisation va dépendre du prix de la force de 
travail. Tant qu'il sera possible de trouver de la main-d'oeuvre suffisam- 
ment bon marché pour pouvoir lui faire exécuter à moindre coût des travaux 
qui pourraient être automatisés, l'automatisation ne sera que partielle. 

Or, l'automatisation partielle a des effets inattendus mis en évidence par 
les rapporteurs de l'ACADI (Association de cadres dirigeants de l'industrie 
pour le progrès social et économique). 

« Contrairement à une opinion aisément répandue, voulant que, peu ou 
prou, l'automation atténue l'acuité du problème, en remplaçant progressi- 
vement la main-d'oeuvre non qualifiée pour appeler, en moins grand nombre 
d'ailleurs, une main-d'oeuvre plus qualifiée, il appert, bien au contraire, 
que, dans de très importants secteurs industriels, tous ceux qui sont plus 
ou moins tributaires de la mécanique, les effectifs de main-d'oeuvre non 
qualifiée, n'ont pas tendance à disparaître là où se développe l'automation. 

« Le paradoxe se dénoue dans le déroulement des faits : 
« - l'automation, sur tel ou tel point, fait un bond en avant. Elle casse, 
sur ce point, le prix de revient précédent, substituant un robot à une équipe 
d'ouvriers non qualifiés , 
« -. mais sur tout le reste du cycle de production, rien n'a changé. 
L'automation a fait des brèches ; elle n'a pas pris la ligne d'assaut ; 
« - malgré cela, le prix de revient global aura été amélioré par l'auto- 
mation ; 
« - dès lors le marché s'élargit ; la demande s'accroît, le volume de 
production grossit ; 
« - il faudra donc accroître les effectifs non qualifiés sur les secteurs 
non automatisés et ce, beaucoup plus que n'auront diminué les effectifs 
des secteurs automatisés. 
« Ce phénomène d'inflation de la main-d'oeuvre non qualifiée est nettement 
perceptible dans l'industrie automobile. (III, 9.) 

L'usine de Cléon (Seine-Maritime) qui est une des usines les plus auto- 
matisées de la Régie Renault était composée au 31 décembre 1971 de 
88,3 % d'ouvriers dont 82,3 % d'O.S. 
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IV 

Qualifications officielles 
Qualifications réelles 

1. QU'EST-CE QU'UN TRAVAIL QUALIFIE ? 

Les analyses précédentes permettent maintenant de confirmer et de pré- 
ciser le point de vue adopté au début de cette étude. La qualification 
d'un travail se mesure au degré et à la fréquence de l'activité intellectuelle 
qu'il exige pour être exécuté. 

Nous avons vu qu'il n'était pas possible de retenir d'autres critères. Le 
surveillant d'une machine automatique (machine-outil à commande numé- 
rique, véhicule à pilotage automatique, etc.) a certes de grandes respon- 
sabilités » en raison du coût de ces machines, et des graves dangers pour 
les personnes si les consignes ne sont pas strictement respectées. Il 
n'empêche que le respect de ces consignes ne nécessite aucune activité 
intellectuelle particulière. Le surveillant doit trouver le moyen de tenir son 
attention en éveil : ce qui est difficile en raison du caractère monotone du 
travail de surveillance. Mais, il ne peut exercer réellement aucune de ses 
facultés intellectuelles ou utiliser ses connaissances. Il n'a même plus la 
possibilité d'avoir une activité manuelle au sens traditionnel. Il doit regar- 
der ou écouter. 

Le critère de « responsabilité caractérise le travail de surveillance, au 
même titre que la force physique caractérise le travail de transport à dos 
de lourdes charges. Ces critères ne peuvent être utilisés pour déterminer 
le caractère qualifié ou non d'un travail. 

On pourra objecter que le degré et la fréquence de l'activité intellectuelle 
dans l'exécution d'une tâche comme critères de qualification de cette 
tâche sont des notions bien abstraites et ne sont pas mesurables. Degré 
et fréquences de l'activité intellectuelle se prêtent pourtant à la mesure. 

, Le degré de l'activité intellectuelle que nécessite une tâche, se mesure 
au temps nécessaire d'apprentissage et d'instruction pour pouvoir exercer 
à ce degré l'activité intellectuelle liée à cette tâche. Cette mesure a 
l'avantage d'être universelle : des travaux extrêmement divers dans leurs 
formes, dans leurs effets, etc. peuvent y être soumis. Par cette mesure, ils 
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peuvent être comparés et classés. Enfin, le temps nécessaire d'appren- 
tissage et d'instruction, dans la mesure où la force de travail se vend et 
s'achète, a une valeur que l'on peut calculer. Cette valeur est constituée 

par les frais d'entretien de la force de travail pendant le temps d'appren- 
tissage et d'instruction, et les frais que nécessite la conservation des 
connaissances apprises et du savoir-faire acquis. 

Quant à la fréquence de l'utilisation des facultés intellectuelles pour 
l'exécution d'un tâche, elle se mesure, elle aussi, par le temps nécessaire 
d'apprentissage et d'instruction pour l'exécution de chaque partie de cette 
tâche. Si cette dernière comporte des moments de gestes purement répé- 
titifs, ou d'attente, etc., les facultés intellectuelles ne sont pas mobilisées. 
Si le travail répétitif ou de surveillance que comporte cette tâche est confié 
à d'autres, ou peut être exécuté instantanément par une machine, les 
facultés intellectuelles de l'ingénieur, par exemple. pourront être utilisées 
plus fréquemment. 

Par contre, la qualification officielle », c'est-à-dire celle qui est attribuée 
à un moment donné à un type de tâche ou à un type de travailleurs, bien 
que ne méconnaissant pas le critère du degré et de la fréquence de 
l'utilisation des facultés intellectuelles, est l'expression de toute autre 
chose : c'est l'expression d'un rapport. 

2. LA QUALIFICATION OFFICIELLE : 
UNE EXPRESSION DU RAPPORT PATRONAT/SALARIAT 

0 Lors de l'introduction à la Régie Renault des premières machines- 
outils, des tours universels, les ouvriers affectés à celles-ci ont été classés 
« manoeuvres sur machine-outil a. Et effectivement, par rapport aux ouvriers 
de métier (ajusteurs-main...), ils étaient l'expression d'un premier pas dans 
la déqualification du travail d'usinage. Les tours, devenant de plus en plus 
précis, ont entraîné ensuite la disparition des ouvriers de métier en tant 
que catégorie de travailleurs de fabrication. Dans le même temps, des 
tours spécialisés ont été construits. Ils peuvent être conduits par des 
ouvriers dont le temps d'apprentissage est encore plus court que celui 
que nécessite la conduite d'un tour universel. Aussi, les ouvriers sur tour 
universel sont devenus, relativement aux autres travailleurs de fabrication, 
les plus qualifiés, bien qu'eux-mêmes déqualifiés par rapport aux ouvriers 
de métier, et ils ont obtenu que la qualification officielle traduise mieux 
cette situation nouvelle : ils sont à l'heure actuelle P2 ou P3, alors 
qu'avant 1914, ils étaient manceuvres ». 

Nous assistons, en ce moment, à un phénomène semblable. Suite à mai- 
juin 1968, aux grandes grèves d'O.S. (Le Mans, Batignolles, Le Joint-Fran- 
çais, Département 12 Renault-Billancourt...), aux luttes contre la déqualifi- 
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cation (conducteurs SNCF, conducteurs du métro, Salamander-Romans, Lip, 
Rateau...) (*), des modifications importantes de classement hiérarchique et 
de répartition des travailleurs entre les différentes « qualifications = sont 
introduites. 

C'est ainsi qu'à la Régie Renault, de nombreux O.S. ont été reclassés 
« professionnels depuis 1972, et de nombreux « professionnels sont 
« promus » agents techniques, voire même techniciens depuis 1973 et appar- 
tiennent donc dorénavant au 2' collège, le collège ETAM. A Renault- 
Billancourt, le pourcentage d'O.S. parmi les ouvriers est brusquement 
tombé de 68,5'% à 59,3 % entre le 31 décembre 1971 et le 31 décembre 
1972. Il en est de même dans les autres usines : de 75,9 % à 64,0% au 
Mans, de 85,5 % à 67,2 % au 31 juin 1974 à Flins, de 82,3 % à 64,3 % 
à Cléon, de 89,1 % à 69,7 % à Sandouville, de 84,0'% à 65,6 % à Douai, 
etc. 

Une nouvelle grille des classifications, négociée avec les syndicats, mais 
non signée par eux, est applicable depuis le 1er juin 1972. Les termes 
d'O.S. et d'O.P. disparaissent et sont remplacés par ceux d'agent productif 
(ex-O.S.) et d'agent professionnel (ex-O.P.), sans que la nature du travail 
des uns et des autres soit changée. Cette substitution est motivée par 
la nécessaire harmonisation des appellations, précise la Direction de la 

Régie Renault, car les O.S. mensualisés étaient appelés, depuis les 
accords de mensualisation, « agents de production Renault, A.P.R. ". La 
mensualisation étant accordée à tout ouvrier ayant un an d'ancienneté, 
l'ancienne dénomination d'O.S. devenait pratiquement caduque. 

Dans cette nouvelle politique de classification, c'est moins la grille 
elle-même qui est importante que les possibilités accrues de « promo- 
tion » qu'elle offre sans que pour autant la nature même du travail change 
réellement : ainsi, des O.S. ayant un travail un peu moins routinier que 
les autres, et ayant plus de responsabilité, peuvent devenir AP 1 A, pre- 
mière classe des professionnels ». Pendant la seule année 1973, 1.063 
O.S. sont devenus AP 1 A à Billancourt, 379 au Mans, 1.411 à Flins, et 
3.970 sur toutes les usines. 

C'est surtout à Renault-Billancourt que l'on constate le passage de 
nombreux professionnels à la catégorie des agents techniques. Le pour- 
centage d'ouvriers à Billancourt est brusquement tombé de 69,1 % au 
31 décembre 1971 à 61,4 % au 31 décembre 1973. La catégorie des 
agents techniques professionnels (collège ETAM) a été créée en 1969. 
L'évolution de leur nombre a été la suivante : 

Dans les usines sidérurgiques de l'Est, on observe les mêmes glissements 
vers le haut, alors même que la qualification générale des ouvriers de fabri- 
cation diminue par rapport à des stades antérieurs d'organisation du travail. 
Les manoeuvres deviennent O.S., des OS1 et OS2 deviennent P1, et les 
P3 passent dans la catégorie ETAM. 

(') Les luttes de Salamander, Lip, Rateau, sont apparues exclusivement comme des oppositions aux liceri- 
ciements. Mais les licenciements prévus avaient pour origine la « modernisation de la production 
nécessitant beaucoup moins de personnel, et essentiellement des O.S., au niveau du groupe industriel. 
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Il est clair que c'est un compromis pour les uns et pour les autres. Chacun 
ne l'accepte que parce qu'il offre aux uns et aux autres des possibilités de 
poursuivre leur objectif. Le sens de cet accord va alors dépendre de l'évo- 
lution du rapport de force. 

Il résulte aussi des exemples précédents que : 

- les comparaisons historiques de qualification de la main-d'oeuvre sur 
la base des mêmes catégorisations : manoeuvre, O.S., O.Q., techniciens, 
etc., sont extrêmement aléatoires si on ne les corrige pas par les observa- 
tions que nous venons de faire. Les mêmes mots renvoient à des réalités 
bien différentes ; 

- il est clairement confirmé que la « qualification officielle ne peut en 
aucune façon être interprétée comme la qualification réelle du travail 
effectué. Elle est d'une part relative à l'éventail des qualifications réelles 
des travaux à un stade donné de division du travail, et, d'autre part, 
dépendante du rapport patrons/salariés. 

Si l'on admet qu'à un stade donné d'organisation du travail, on peut 
établir une gamme de « qualifications relativement stable, en fonction 
de la plus ou moins grande activité intellectuelle qu'elles supposent, 
d'autres facteurs interviennent pour que la « qualification attribuée à 
un poste de travail, ou à un travailleur particulier, ne soit même pas cohé- 
rente avec cette gamme de qualifications. 
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. Ce processus surprenant peut se comprendre de la façon suivante. 

Les anciens ouvriers partiellement déqualifiés deviennent, par suite de la 
déqualification plus grande d'autres travailleurs et la disparition de caté- 
gories entières de professionnels, les travailleurs les plus « qualifiés » 
relativement aux autres. Ces derniers jouent sur ces écarts, même mini- 
mes, pour demander des augmentations de salaires sous forme de change- 
ment de catégorie. Le patronat finit par le concéder, car cela ne remet pas 
en cause la grille des rémunérations relative aux classifications, mais réin- 
troduit des divisions entre travailleurs au moment même où la division du 
travail tend à rendre identique tout travail d'exécution. 





3. ATTRIBUTION D'UNE QUALIFICATION SUPÉRIEURE. 

La qualification attribuée à un poste de travail est supérieur à la 

qualification réelle et à la qualification officielle. 

A) LA « QUALIFICATION », COMME PRIME A LA RESPONSABILITÉ » 

Si les machines automatiques déqualifient le travail ouvrier, elles accrois- 

sent la « responsabilité N des travailleurs qui y sont affectés. En effet, ces 

machines sont coûteuses. Elles traitent une plus grande quantité de 

matières (fours dans les aciéries, par exemple), ou concernent plus de 

gens (trains, avions...). Le non-respect des consignes peut donc avoir des 

conséquences graves. Nous voyons donc qu'il s'agit d'une responsa- 
bilité b bien particulière. Elle n'implique pas un travail de conception, 

d'organisation, d'initiative, comme on le suppose quand on parle des 
« responsabilités d'un cadre, d'un chef d'entreprise, ou d'un homme 

politique. C'est une « responsabilité de l'ordre de l'attention permanente 
et réflexe. Le paradoxe de la division du travail est le suivant : plus la 

tâche est limitée, plus le non-respect des consignes pour l'effectuer a des 

conséquences sur le procès de production, dont toutes les parties sont 

progressivement intégrées. 

Au stade de la coopération, ou du machinisme, un ouvrier maladroit ou 

inexpérimenté ne pouvait qu'endommager un outil peu coûteux. Au stade 

actuel de développement des forces productives, les machines représen- 
tent une part croissante du capital en fonctionnement. Un instant d'inat- 

tention peut entraîner la destruction de machines automatiques, ou les 

rendre inutilisables pour une longue période. 

La « responsabilité vis-à-vis de la production s'est également accrue. En 

effet, les quantités de matières traitées ont augmenté. Par exemple, dans 

les anciens fours d'aciérie, les charges étaient faibles. Il n'en va plus de 

même aujourd'hui. Une erreur dans la composition de la charge, et ce sont 

plusieurs tonnes de matières qui sont perdues. 

Les normes de tolérance se sont également réduites. Autrefois, on ne 

fabriquait que 6 à 7 types d'aciers avec des marges de tolérance impor- 
tantes. Aujourd'hui, la gamme présente près de 300 variétés ayant chacune 

des caractéristiques très précises qui doivent être rigoureusement respec- 
tées. L'automatisation du calcul et du contrôle de la charge rend le res- 

pect des normes plus facile, à la condition que l'ouvrier qui est chargé 
de cette opération arrive à surmonter la monotonie d'un tel travail, et n'ait 

pas un moment d'inattention. 

Il en est de même du chef lamineur. Son travail se réduit maintenant à 

la manipulation simple de manettes. Mais les produits (tôles, produits 

longs, rails, etc.) sont laminés en continu à des vitesses croissantes. Une 

erreur de manipulation, malgré toutes les « sécurités prévues, peut 
entraîner la perte du produit en cours, provoquer un accident, et arrêter 
la production. 
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Les postes de ce type sont classés comme très « qualifiés = alors qu'ils 
sont monotones. De ce fait, le critère « respect des consignes, esprit de 
sécurité, respect du matériel, conscience de son prix devient donc déter- 
minant dans les grilles d'appréciation individuelle des travailleurs. 

A titre d'exemple, on peut noter les critères de cotation des postes dans 
un atelier d'usinage. 

Quatre critères sont utilisés pour coter chaque poste. 

- la dépense physique et la fatigue, 
- la connaissance et l'expérience, 
- la responsabilité, 
- le désagrément. 

Chaque critère reçoit un de ces cinq coefficients selon la nature du poste : 

- 1. Très faible. 

– 2. Faible 

- 3. Moyen. 
- 4. Fort. 

- 5. Très fort. 

Le poste au tour automatique est coté 5 pour le critère responsabilité, et 
4 sur les tours semi-automatiques. 

Dans le manuel du chronométreur, on peut lire : sur tour automatique, 
« l'ouvrier peut causer des avaries sérieuses à sa machine ou endommager 
des outils de forte valeur. Il peut en outre provoquer le « caffutage des 
pièces de forte valeur ou entraîner des retouches onéreuses sur les 

organes importants Ces risques sont moindres sur les tours semi- 
automatiques, leur utilisation étant plus souple. 

L'accroissement de la « responsabilité sur les postes de travail déqua- 
lifié a des conséquences que la grève des O.S. Presses du Département 
12 de Renault-Billancourt en avril 1973 a bien mis en évidence. 

Dans un texte collectif expliquant les motifs de leur grève et de leurs 
revendications, ils donnent entre autres celui-ci : 

« ... avec l'automatisation progressive des presses. certains sont passés 
« classe 9 », d'autres « O.S. élargis », d'autres P1 F. Avec ce système, 
ceux qui continuent à travailler sur les presses manuelles, avec plus de 
manipulations, sont ceux qui sont maintenant dans la catégorie la moins 
payée. Nous demandons tous à passer à la catégorie P 1 F, car nous 
faisons tous un travail professionnel sur les presses, qu'elles soient ma- 
nuelles ou automatiques. » 

Avant la grève, les travailleurs qui avaient la tâche (relativement) la moins 
déquailifée, étaient donc les plus mal classés, car la « responsabilité », au 
sens entendu ci-dessus, y est moins grande. Les ouvriers du Départe- 
ment 12 ont utilisé cette situation paradoxale pour faire admettre qu'ils 
étaient tous des professionnels, des P 1 F : ils ne considéraient pas qu'ils 
faisaient un travail vraiment qualifié, mais il leur était ainsi possible de sup- 
primer la division provoquée par les classements différents (l'égalisation 
ne pouvait se réaliser que par le haut) et d'obtenir, de ce fait, une élévation 
généralisée de salaire. 
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B) à « QUALIFICATION », COMME PRIME A LA CADENCE. 

Cet autre aspect a été révélé au grand jour par la même grève. En effet, 
l'ouvrier qui était situé en début de ligne de presses avait la qualification 
P 1 F alors que son travail était identique à celui des autres, classés OS 1 
ou OS 2. Mais sa cadence de travail dicte la cadence de travail de la 

ligne. Et ne sont placés en début de ligne, donc classés P 1 F, que ceux 

qui acceptent, dans les faits, de tenir une cadence de travail plus forte. 
La revendication d'attribuer à tous les ouvriers de la ligne la même caté- 

gorie, en l'occurrence P 1 F, avait aussi pour but de lutter contre les 
cadences de travail : tous les ouvriers de la ligne étant classés dans la 
même catégorie, l'ouvrier en tête de ligne n'avait plus aucun intérêt, ou 
n'était plus contraint, à élever la cadence pour garder sa classification 

privilégiée. 

Les auteurs d'un ouvrage sur trois ateliers d'O.S. ont réalisé une étude 
sociométrique pour établir le profil relationnel de l'ouvrier qui est choisi 
pour occuper le poste de tête de ligne (1, 12) : 

« Le choix du premier compagnon « posté » est objectivement très impor- 
tant, puisque c'est lui qui donnera la cadence. Il est remarquable que 
toutes les variables retenues convergent, pour faire de lui /e « type idéal » 
dont la Direction pouvait avoir besoin... dans le contexte difficile décrit 

plus haut (absence de stimulation au travail) : 

« a) âge : 25 ans (moyenne générale : 29 ans) ; 
« b) ancienneté : 12 mois (moyenne : 7 mois), une certaine habitude de 

l'entreprise ; 
« c) d'origine ouvrière ; 
 d) intérêt technique fort, mais sans compétence forte (donc peu d'au- 
tonomie professionnelle) ; 
« e) vis-à-vis de l'autorité : mouton » ; 
« f) vi-à-vis des camarades : « individualiste » ; 
« g) vis-à-vis de l'avenir : veut monter dans l'entreprise ; 
« h) vis-à-vis du syndicalisme : un des deux seuls qui ne sont pas à la 
C.G.T. (sur 12 ouvriers que comprend la ligne) » (1, 12). 

C) LA « QUALIFICATION », COMME PRIME ANTI-GRÈVE. 

Certaines catégories de personnel, très réduites en nombre, peuvent pro- 
voquer l'arrêt de la production de l'ensemble de l'usine, voire même de 

plusieurs usines, si elles font grève, en raison de leur place dans le 
processus de fabrication. 

C'est le cas, par exemple, des pontonniers dans les usines de construction 
métallurgique. S'ils arrêtent de déplacer les « bruts de fonderies à usiner, 
c'est toute l'usine qui est paralysée. 
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Leur travail consiste à actionner les ponts roulants qui permettent de 

déplacer de lourdes pièces d'un point à un autre selon les nécessités de 

l'usinage. Ils ont à effectuer trois types de commandes : avant-arrière, 
droite-gauche, haut-bas, généralement successivement. Leur travail est 

beaucoup plus simple que celui d'un grutier sur un chantier. 

En raison de leur poste stratégique, les directions d'entreprises préfèrent 
leur attribuer d'emblée un salaire et une « qualification élevés (relati- 
vement aux autres ouvriers, et au type de travail qu'ils effectuent) pour 
désamorcer une grève éventuelle. 

D) LA « QUALIFICATION ., COMME PRIME A LA PAIX SOCIALE. 

Avant que la mensualisation des ouvriers ne se généralise, elle avait déjà 
été accordée depuis plusieurs années dans certaines entreprises, voire 
certaines branches. 

Le patronat de ces secteurs, généralement monopolistes, pouvait se per- 
mettre de mensualiser tout le personnel en raison des profits élevés qu'il 
obtenait et s'assurer ainsi la paix sociale. Les « avantages A concédés 
étaient moins coûteux qu'une grève, fût-elle courte, en raison du type 
de production de ces secteurs. 

Cette situation caractérisait la branche Pétrole et Carburants » il y a 
quelques années encore. 

Pour ne pas créer officiellement de précédent qui aurait pu gêner les 
autres industriels ne voulant pas accorder la mensualisation, les ouvriers 
mensualisés de ces entreprises monopolistes étaient purement et simple- 
ment classés ETAM. C'est une des raisons pour lesquelles la proportion 
d'ouvriers est si faible dans la branche « Pétrole et Carburants ». 

4. ATTRIBUTION D'UNE QUALIFICATION INFÉRIEURE 

La qualification attribuée à un poste de travail est inférieure · à la 
qualification réelle et à la qualification officielle. 
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A) LE TRAVAIL DE MANŒUVRE PLUS QUALIFIÉ QUE LE TRAVAIL D'O.S. 

De nombreuses tâches de manoeuvre sont en fait plus qualifiées que 
celles que doivent effectuer les O.S. : elles requièrent plus d'expérience, 
plus de calcul, plus d'esprit d'initiative, plus d'habileté. Faire du terrasse- 
ment, monter une échelle en portant des briques ou un sac de ciment, etc., 
exigent plus de savoir-faire que d'introduire, toute la journée durant, huit 
vis dans des trous pour fixer les ailes de R 6, sans jamais avoir à les 
visser (tâche réservée à l'O.S. suivant), comme c'est le cas sur des chaînes 
de montage de la R.N.U.R. 

Le peu de considération pour l'activité manuelle et l'effort physique a 
conduit à considérer le travail de manoeuvre comme encore moins qualifié 
que celui de l'O.S. De plus, le travail de manoeuvre est plus difficilement 
chronométrable. En le rémunérant moins, on fait payer au manoeuvre un 
manque de productivité possible. A l'heure actuelle, le travail de manoeuvre 
est le résidu du travail qu'il n'est pas encore rentable de mécaniser ou 
d'automatiser. 

B) LES DISCRIMI,NATIONS DE « QUALIFICATIONS ». 

Le fait n'est plus à démontrer. A même type de travail, les « qualifications 
attribuées u sont différentes selon le sexe, la région, la branche d'activité, 
la nationalité... Un moindre rapport de force, une plus grande difficulté à 
lutter, un manque d'informations font que certaines catégories de travail- 
leurs sont systématiquement « sous-qualifiés 

Entre Paris et la province, le fait est fréquent. Non seulement on constate 
des écarts de salaire à qualification égale, mais de plus des différences 
de qualification à travail égal. Les travailleurs immigrés sont encore sou- 
vent les victimes de ce genre de discrimination. Une des premières grèves 
réussies de travailleurs immigrés, celle des ouvriers de l'usine PENAR- 
ROYA de Lyon (9 février-13 mars 1972), a été motivée, entre autre chose, 
par la non-reconnaissance de la qualification du travail effectué. 

5. UN TRAVAIL PLUS « QUALIFIÉ » EN RAISON DU REPORT DU TRAVAIL 
DÉQUALIFIÉ DANS D'AUTRES ENTREPRISES, BRANCHES, RÉGIONS 
OU PAYS 

Et, bien sûr, l'inverse est vrai. 

Les thuriféraires du progrès technique mettent volontiers en avant le cas 
d'entreprises ou de branches industrielles dans lesquelles le pourcentage 
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de cadres et de techniciens dépasse 50 6/o de l'effectif total. N'est-ce pas 
la preuve, puisqu'il s'agit de secteurs de pointe », que nous nous orien- 
tons vers une disparition du travail abêtissant ? 

C'est une fois de plus raisonner sur les seuls chiffres disponibles, en 
méconnaissant les processus réels. 

A) Le travail déqualifié est reporté dans des entreprises sous-traitantes 
ou dans d'autres branches d'activités, dans les pays à main-d'oeuvre 
à bon marché. 

Lors de l'implantation d'une usine à Montpellier, IBM a déclaré avoir créé 
en province des emplois très qualifiés dans un cadre agréable, symbole 
de l'entreprise dynamique et moderne. Mais, dans le même temps, se 
créaient de nombreuses entreprises sous-traitantes, travaillant presque 
exclusivement pour IBM, et effectuant toutes les tâches déqualifiées : 
câblage, soudure, etc. La main-d'oeuvre employée par les sous-traitants 
est en quasi-totalité féminine, très jeune, et très mal payée. Le turn-over 
est élevé, mais en raison du sous-emploi dans la région et du peu de 
temps qu'exige la « mise au courant p d'une nouvelle ouvrière, cela ne 
gêne pas la marche de l'entreprise. 

Les entreprises sous-traitantes reçoivent d'IBM le plan de production 
et les machines. L'organisation du travail est même préétablie par IBM, 
qui par ailleurs forme les quelques cadres techniques nécessaires. 

De même, les services publics tels que les P et T, SNCF, RATP..., qui, 
actuellement, automatisent rapidement leurs installations, mettent en avant 
le fait que leur personnel devient de plus en plus qualifié : le nombre 
d'ingénieurs et de techniciens croît en valeur absolue et relative. Mais, 
dans le même temps, les entreprises de construction électrique et élec- 
tronique, fournisseurs des services publics (LMT, Thomson-CSF, CGE, 
etc.), connaissent un développement sans précédent, installant des usines 
en province et en particulier dans l'Ouest, utilisant massivement de la 
main-d'oeuvre féminine sans qualification. Une part du travail déqualifié, 
correspondant au nombre croissant d'ingénieurs et de techniciens aux 
P et T, à la SNCF, à la RATP, etc., est reporté dans ces usines de fabri- 
cation de matériel électrique et électronique. L'autre part reste dans 
ces « services publics a sous forme de : surveillants, contrôleurs, codeurs, 
perforatrices, etc. 

Les statistiques par branche, par région, que fournit l'INSEE sont trom- 
peuses quand on veut les interpréter comme indicateurs de l'évolution 
de la qualification du travail, si l'on méconnaît le processus réel de division 
du travail. 

B) Les nouvelles tendances de localisation des établissements industriels 
dans des pays où la main-d'oeuvre est bon marché sont fondées 
non plus sur l'exploitation des richesses naturelles, mais sur l'exploi- 
tation de la seule main-d'oeuvre. 

On observe en effet, depuis une dizaine d'années, une nouvelle division 
internationale du travail. 
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Pour différentes raisons (concurrence japonaise, coût croissant de la main- 
d'oeuvre dans les métropoles, danger à accroître l'immigration de travail- 
leurs étrangers, baisse des taux de profits en raison d'installations toujours 
plus coûteuses), les entreprises de secteurs hautement mécanisés et auto- 
matisés (automobile, appareillage électrique, matériel photographique...) 
installent des ateliers de fabrication et de montage dans des pays où la 
main-d'oeuvre sous-employée coûte de 7 à 10 fois moins cher et dont les 
gouvernements offrent des exonérations fiscales importantes, voire même 
créent de véritables zones franches : Malaisie, Indonésie, Singapour, 
Philippines, Tunisie, Sénégal, Côte-d'Ivoire, etc. 

En revanche, le travail de conception et la production des équipements 
et des machines-outils se concentrent dans les métropoles. 

Il existe un autre processus de concentration de l'activité intellectuelle 
dans les métropoles capitalistes : c'est la commande « d'usines clés-en- 
main ou d'études par des pays sous-industrialisés mais disposant de 
capitaux suffisants, aux sociétés d'ingéniérie des pays bénéficiant de 
l'antériorité du développement industriel. 

A partir des années 60, la « guerre froide » ayant pris fin, les « démocraties 
populaires » de l'Est européen, et particulièrement l'URSS, ont fait appel 
aux sociétés d'ingéniérie d'Europe et des USA pour développer certains 
secteurs industriels accusant des retards préjudiciables 

Au même moment, certains pays du Tiers-Monde ayant accédé à l'indé- 
pendance politique et disposant de devises provenant de la vente de leurs 
matières premières (pétrole, fer, métaux non ferreux, produits agricoles, 
etc.) ont commencé à passer des commandes d'usines clés-en-main, de 
grands travaux, ou de mise en exploitation de nouveaux périmètres agri- 
coles (1, 17). 

L'ouverture de ces « nouveaux marchés est à l'origine d'une forte crois- 
sance des sociétés d'études et de conseils existantes et de la création de 
nouvelles sociétés. 

En ce qui concerne la France, la vente d'ensembles industriels est passée 
de 1 milliard en 1962, à 2 milliards en 1965, 3 en 1967, 6 en 1968. 

En 1969, les sociétés d'ingéniérie 1 assemblées dans ABETEX (*) réalisaient 
50 % de leur chiffre d'affaires à l'exportation. 

SOGREAH a créé la Société Technique Agricole SOGETHA. La division 
des Techniques d'Aménagement de SOGREAH, constituée en société auto- 
nome en janvier 1973, réalise 80 % de son chiffre d'affaires dans « les pays 
en voie de développement 

Le groupe CREUSOT-LOIRE a créé une entreprise générale spécialisée : 
l'ENS,D, pour la réalisation d'usines sidérurgiques à l'étranger. 

La CIFAL s'est créée en 1956 pour la réalisation d'unités de production 
de produits alimentaires en Roumanie. Depuis, cette société continue à 
vendre dans les pays de l'Est des usines alimentaires clés-en-main. 

Des entreprises publiques, des société d'ingéniérie et des banques ont 
créé en commun de nouvelles sociétés d'ingéniérie spécialisées dans 
l'exportation : les SOFRE, c'est-à-dire SOFREGAZ, SOFRELEC, SOFRE- 
TRANSPORT, SOFRETUR, SOFRERAIL. 

(')Les membres d'ABETEX sont: BCEOM, BDPA, COCEI, COGNE et BELLIER, EUREQUIP, HEURTEY, 
INGEROUT, INTEG, OTH, OTP, SCET-Internationale, SEI, SERI, SESTIG, SGTE, SOFRELEC, SOFRERAIL, 
SOFRESID, SOGELERG, SOGREAH, TECHNIP. 
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, Récemment, la commande à la France par l'Iran de six centrales nucléaires 
. à 1 milliard de francs pièce, provoque une mobilisation de toutes les com- 

pétences en matière d'ingéniérie nucléaire, au point que se manifestent 
des inquiétudes de ne pouvoir répondre à l'ampleur de la demande (IV, 1). 

La vente d'études et d'équipements à l'étranger n'a pas pour seul but ' 
immédiat de contribuer à la poursuite de la croissance de sociétés capita- 
listes et, de ce fait, d'accroître le nombre et le pourcentage d'ingénieurs 
et de techniciens dans les métropoles occidentales. Elle est aussi une des 
conditions du maintien et du développement de la domination économique 
de ces pays sur les autres, et de la poursuite de la concentration de 
l'activité de conception dans ces mêmes pays, par voie de conséquence. 

Dans un document de la SOFREGAZ, on peut lire, parmi les motifs qui 
ont préludé à la création de cette société d'ingéniérie par le Gaz de 
France, la Société Nationale des Pétroles d'Aquitaine (SNPA), et neuf 
banques : 

« installer, rétablir, ou développer l'influence française sur les élites techni- 
ques des pays étrangers : faire en sorte que ces élites pensent en français, 
qu'elles utilisent des manuels français et de normes françaises, qu'elles 
aient en main les catalogues français et qu'elles commandent leurs équipe- 
ments en France. 

« provoquer directement ou indirectement des commandes d'équipements 
lourds à l'industrie française (l, 17). 

Des ingénieurs et des techniciens se forment dans les pays sous-dévelop- 
pés, mais très souvent leur activité et subordonnée à des techniques 
extérieures, et inscrites dans la division internationale du travail. 

Il existe aussi une division internationale du travail entre pays à économie 
libérale. 

La France, par exemple, n'échappe pas à la division internationale du 
travail, et à la concentration, dans d'autres métropoles capitalistes plus 
puissantes qu'elle, du travail qualifié correspondant à du travail moins 
qualifié qu'elle effectue. 

C'est le cas concernant les machines-outils. Nous avons vu précédemment 
qu'une fraction de la partie qualifiée du travail enlevé dans le secteur 
de production directe est reportée dans le secteur de production des 
moyens de production. La fabrication des machines-outils exige de nom- 
breux professionnels et peu d'O.S. 

Or, à l'heure actuelle, la France est, avec l'URSS, le seul grand pays 
industriel à importer plus de machines-outils qu'il n'en exporte (IV, 2). 
Le déficit du commerce extérieur a atteint 400 millions de francs en 1973, 
au profit des Allemands pour l'essentiel. 

Cela signifie que tout le travail qualifié correspondant au travail déqua- 
lifié effectué en France, à cause de ces machines-outils, ne s'y trouve pas. 

Le moindre coût de la main-d'oeuvre française par rapport à celle des 
autres métropoles, Japon excepté, a favorisé les produits français sur le 
marché mondial, qui ont, de plus, bénéficié pendant un temps d'une 
conjoncture favorable. Dès lors, la tendance des industriels a été de pro- 
duire davantage immédiatement et pour cela de s'équiper sans attendre, 
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en important des machines-outils de l'étranger. L'industrie française de la 
machine-outil n'a pas su prévoir et se préparer à la forte industrialisation 
de ces dernières années, même si elle s'autosatisfaisait d'un chiffre d'af- 
faires honorable de 2,24 milliards de francs. Un déficit persistant du 
commerce extérieur dans ce secteur, compromettrait la place de la 
France dans le groupe des pays concentrant le travail qualifié de la pro- 
duction mondiale, car un terrain occupé est difficile à reprendre. 
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